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VENTE EN L’ETAT FUTUR D’ACHEVEMENT 

Par la SCCV LE CLOS D’ARSENE 
Au profit de Madame Caroline PARENT 

 et de Madame Corinne ROBERT-BETHUNE 
**** 

« Le Clos d’Arsène » 
Lots numéros 8, 36, 38 et 42 

51 chemin des Clos 74260 LES GETS 
 

 
      
      
A TANINGES (Haute-Savoie), 147 Route d’Annemasse, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Laurence DELOINCE, Notaire associé unique de la SAS « OFFICE 

NOTARIAL DELOINCE », titulaire d’un Office Notarial à TANINGES (74440) 147 
Route d’Annemasse, 

Avec la participation à distance, en son office notarial, de Maître 
François-Stanislas THOMAS, notaire à CHALON-SUR-SAONE (Saône-et-Loire). 

 
A RECU le présent acte contenant VENTE EN L’ETAT FUTUR 

D'ACHEVEMENT DE LOCAUX EN COPROPRIETE à la requête des parties ci-
après identifiées.  

 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

LE DOUZE JUILLET
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 
La Société dénommée SCCV LE CLOS D'ARSENE, Société Civile de 

Construction Vente au capital de 1.000,00 €, dont le siège est à LES GETS (74260), 
241 Chemin des Hôtelières, identifiée au SIREN sous le numéro 910507821 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ANNECY.  

 
D’une part,  

 

ACQUEREUR 
1ent- Madame Caroline Daphnée PARENT, directrice générale, demeurant à 

BEAUNE (21200) 14 rue Pierre Joigneaux. 
Née à DIJON (21000) le 19 avril 1977. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
2ent- Madame Corinne ROBERT-BETHUNE, expert-comptable, demeurant à 

BEAUNE (21200) 34 rue Sainte-Marguerite. 
Née à VILLIERS-LE-BEL (95400) le 11 janvier 1969. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

Ensemble, d’autre part,  
 

QUOTITES VENDUES 

La société dénommée SCCV LE CLOS D'ARSENE vend la pleine propriété 
des BIENS objet de la vente. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Madame Caroline PARENT acquiert la pleine propriété indivise des BIENS 
objet de la vente à concurrence de la moitié (1/2). 

 
Madame Corinne ROBERT-BETHUNE acquiert la pleine propriété indivise 

des BIENS objet de la vente à concurrence de la moitié (1/2). 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SCCV LE CLOS D'ARSENE est représentée à l’acte 
par la société CODE OUEST, société à responsabilité limitée au capital de 1.000,00 €, 
dont le siège social est situé à LES GETS (74260) 241 Chemin des Hôtelières, 
immatriculée au RCS d’ANNECY sous le numéro 810 224 998, agissant en sa qualité 
de co-gérante, nommée à cette fonction aux termes de l’assemblée générale du 15 
février 2022 dont une copie du procès-verbal des délibérations est demeurée ci-
annexée et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes tant en vertu des statuts qu’en 
vertu d’une délibération des associés en date du 20 juillet 2022 dont une copie du 
procès-verbal est ci-annexée. 

La SARL « CODE OUEST » elle-même représentée par Madame Claire 
BERRANGER, agissant en sa qualité de gérante de ladite société, nommée à cette 
fonction aux termes de l’assemblée générale du 10 mars 2015 dont une copie du 
procès-verbal est demeurée ci-annexée. 

Madame Claire BERRANGER est ici présente. 
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- Madame Caroline PARENT est présente à l’acte. 
 
- Madame Corinne ROBERT-BETHUNE est présente à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 

• Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont 
exactes. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 

• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la prescription 
des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

 Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes. 

 Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

• Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales par 
aucune demande en nullité ou dissolution. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant la société SCCV LE CLOS D'ARSENE  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
 
Concernant Madame Caroline PARENT  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
 
Concernant Madame Corinne ROBERT-BETHUNE  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes. 
 



 
 

4 

TERMINOLOGIE 

- Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. 
En cas de pluralité, ils contractent les obligations mises à leur charge solidairement 
entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque fois. 

- Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, ils contractent les obligations mises à leur charge 
solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit rappelée chaque fois. 

- Le mot "BIEN" ou "BIENS" désigne le bien ou les biens de nature 
immobilière objet des présentes. 

 

VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT  

Le VENDEUR, en s'obligeant aux garanties ordinaires et de droit en pareille 
matière, vend, à l’ACQUEREUR, qui accepte, les BIENS dont la désignation suit, 
considérés en leur état futur d'achèvement. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Sur la commune de LES GETS (HAUTE-SAVOIE) 74260, 
51 Chemin des Clos. 

 
Dans un ensemble immobilier dénommé LE CLOS D'ARSENE  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

I 1746 51 CHE DES CLOS 00 ha 09 a 64 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

Les lots de copropriété suivants : 

Au sous-sol,  
 
Lot numéro huit  (8)  
Un casier à skis, numéroté 8, situé au sous-sol  
Et les un /dix millième (1 /10000 ème) des parties communes générales. 
     
Lot numéro trente-six  (36)  
Un parking, numéro 13 au plan, situé au sous-sol  
Et les cinquante-neuf /dix millièmes (59 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 
 
Au rez-de-chaussée,  
     
Lot numéro trente-huit  (38)  
Une cave, n° 12 sur le plan, située au rez-de-chaussée  
Et les quatre /dix millièmes (4 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Lot numéro quarante-deux  (42)  
Un appartement avec terrasse, portant le n° 004 sur le plan architecte, situé 

au rez-de-chaussée et comprenant un dégagement avec deux placards, une pièce à 
vivre avec coin cuisine, WC, salle d'eau, une chambre et une petite pièce à usage de 
chambre avec placard  

Et les six cent soixante-quinze /dix millièmes (675 /10000 èmes) des parties 
communes générales. 
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Plans des lots 

Une copie des plans des lots est annexée. 
 

Surface habitable 

La surface habitable approximative du lot numéro quarante-deux (42) sera 
de 50,11 m². 

 
Tels que les BIENS, dénommés "le bien vendu" existeront, se poursuivront et 

comporteront, après achèvement complet de la construction, avec toutes leurs 
aisances, appartenances et dépendances, sans aucune exception ni réserve. 

Et tels qu'ils sont désignés et décrits dans l’état descriptif de division ci-
dessous visé. 

 
Conformément aux dispositions de l'article R.261-3 du Code de la 

Construction et de l'Habitation, un plan de l'immeuble ci-dessus désigné est demeuré 
joint et annexé aux présentes après mention, ainsi qu'une notice indiquant les 
éléments d'équipement propres auxdits locaux. 

Les normes de construction, le genre et la qualité des matériaux devant être 
utilisés ainsi que leur mode d’utilisation, sont précisés dans une notice descriptive 
annexée aux présentes.  

 
Il est expressément convenu que les plans et les notices annexés aux 

présentes annulent et remplacent tous autres plans antérieurs. 
Etant ici précisé qu’en cas de discordance entre les notices descriptives et les 

plans susvisés, prévaudront : 
- les notices pour ce qui concerne les caractéristiques techniques et la qualité 

des prestations, 
- les plans pour ce qui concerne l’organisation et la distribution des locaux. 
 

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Laurence 
DELOINCE, notaire à TANINGES (Haute-Savoie), le 19 septembre 2022 publié au 
service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 28 septembre 2022 volume 2022P 
numéro 11457. 

 
L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié aux 

termes d'un acte reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire à TANINGES (Haute-
Savoie), ce jour, le 12 juillet 2023, en cours de publication au service de la publicité 
foncière de BONNEVILLE. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

La vente porte sur la totalité de la pleine propriété des BIENS. 
Ces BIENS appartiennent au VENDEUR ainsi qu'il sera expliqué. 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire à 
TANINGES (74440), le 20 avril 2022, publié au service de la publicité foncière de 
BONNEVILLE, le 12 mai 2022, volume 2022P, numéro 5282. 
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CHARGES ET CONDITIONS 

La vente a lieu sous diverses charges et conditions parmi lesquelles il 
convient de distinguer celles sans incidence fiscale et celles pouvant avoir une 
incidence fiscale.  

 
Charges et conditions sans incidence fiscale 
Les diverses charges et conditions qui ne donnent lieu ni à publicité foncière 

ni à taxation seront développées à la suite de la partie normalisée du présent acte. 
 
Charges et conditions pouvant avoir une incidence fiscale 
Les charges et conditions pouvant donner lieu à taxation sont relatées ci-

dessous afin de permettre le contrôle de l’assiette des droits. 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L’ACQUEREUR est propriétaire de la quote-part de la propriété du sol 
attachée aux lots vendus et des constructions existantes à compter de ce jour. 

Il deviendra propriétaire des ouvrages au fur et à mesure de leur exécution et 
de leur édification, par voie d'accession. 

Il aura la jouissance des BIENS vendus et en prendra possession dès que 
ceux-ci seront achevés dans les conditions définies ci-après. 

L’ACQUEREUR s'interdit de consentir à qui que ce soit, avant de s'être 
intégralement libéré de son prix d'acquisition, aucun droit ou de promesse d'un droit 
quelconque de jouissance, notamment sous forme de bail, sauf accord préalable écrit 
du VENDEUR.  

 
ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

 

Il résulte d’une attestation délivrée par le cabinet Moe Conseils, situé sur la 
commune de LES GETS (Haute-Savoie),  241 chemin des Hôtelières, maître d’œuvre, 
le 15 février 2023, dont une copie est demeurée ci-jointe et annexée après mention 
que les travaux suivants ont été intégralement réalisés à ce jour, savoir : 

➢ 100 % du terrassement 
➢ 100 % des fondations 
➢ 100 % de la première dalle béton 

Les murs en élévation sont en cours d’édification mais non entièrement 
achevés à ce jour. 

 

P R I X  

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal ferme 
et définitif et non révisable, prévu au contrat préliminaire, taxe sur la valeur ajoutée 
incluse de QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS MILLE EUROS (453.000,00 EUR), 
s'appliquant : 

- au prix hors taxe de : TROIS CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE CINQ 
CENTS EUROS (377.500,00 EUR), 

- à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 %, de : SOIXANTE-QUINZE 
MILLE CINQ CENTS EUROS (75.500,00 EUR). 

 
Le prix ci-dessus sera payable de la façon indiquée ci-après, étant fait 

observer que toutes les sommes énoncées sont toutes taxes comprises. 
 

EXIGIBILITE DU PRIX 
  

En conformité avec les dispositions de l'article R 261.14 du Code de la 
construction et de l'habitation, les pourcentages de paiement du prix ne peuvent 
excéder au total : 

- 35% à l'achèvement des fondations 
- 70% à la mise hors d'eau 
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- 95% à l'achèvement de l'immeuble 
- Le solde, soit 5 %, étant payable lors de la mise des biens à la disposition de 

l'ACQUEREUR. 
 Ces sommes seront appelées au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux, au vu d’une attestation de réalisation des travaux établie par un homme de 
l’art, selon les modalités indiquées ci-après. 

 

PAIEMENT DU PRIX  

PAIEMENT DE LA PARTIE EXIGIBLE COMPTANT  

Le prix est stipulé payable comptant à concurrence de CINQUANTE-CINQ  
(55) POUR CENT, soit DEUX CENT QUARANTE-NEUF MILLE CENT CINQUANTE 
EUROS (249.150,00 EUR). 

 
L’ACQUEREUR a payé comptant la somme de DEUX CENT QUARANTE-

NEUF MILLE CENT CINQUANTE EUROS (249.150,00 EUR) au VENDEUR, ainsi 
que son représentant le reconnaît, ce paiement étant effectué par la comptabilité du 
notaire soussigné. 

Etant observé cette somme provient à concurrence de VINGT-DEUX MILLE 
SIX CENT CINQUANTE EUROS (22.650,00 EUR) du dépôt de garantie versé par 
l’ACQUEREUR lors de la conclusion du contrat de réservation. 

Le VENDEUR donne quittance à l’ACQUEREUR de cette somme. 
 

DONT QUITTANCE D'AUTANT  

PAIEMENT DU SURPLUS 

Le surplus du prix, soit la somme de DEUX CENT TROIS MILLE HUIT CENT 
CINQUANTE EUROS (203.850,00 EUR), sera payé au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux suivant l’échelonnement ci-dessous prévu. 

 
Les pourcentages et échelonnements appliqués au prix de QUATRE CENT 

CINQUANTE-TROIS MILLE EUROS (453.000,00 EUR) sont les suivants :  

• 10 % à l'achèvement des murs en élévation, soit la somme de QUARANTE-
CINQ MILLE TROIS CENTS EUROS, 

ci  45.300,00 €  

• 5 % à la mise hors d'eau, soit la somme de VINGT-DEUX MILLE SIX CENT 
CINQUANTE EUROS, 

ci  22.650,00 €  

• 15 % à la pose des menuiseries extérieures, soit la somme de SOIXANTE-
SEPT MILLE NEUF CENT CINQUANTE EUROS, 

ci  67.950,00 €  

• 10 % à l'achèvement des locaux, soit la somme de QUARANTE-CINQ MILLE 
TROIS CENTS EUROS, 

ci  45.300,00 €  

• 5 % à la mise à disposition des locaux par la remise des clés, soit la somme 
de VINGT-DEUX MILLE SIX CENT CINQUANTE EUROS, 

ci  22.650,00 €  
SOUS-TOTAL égal au prix de la vente soit QUATRE CENT CINQUANTE-

TROIS MILLE EUROS, ci 453.000,00 €. 
 
Le prix de la vente étant payable en partie comptant et pour le surplus au fur 

et à mesure de l’avancement des travaux, le fait générateur de la taxe - en application 
de l’article 269-1 a bis) du Code général des impôts - est la date d’expiration des 
périodes auxquelles se rapportent les versements successifs. En l’occurrence, il s’agit 
des dates de constats des stades d’avancement des travaux auxquels est liée 
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l’exigibilité des fractions du prix, ces constats résultant des attestations du maître 
d’œuvre susvisées. 

Le prix hors TVA ci-dessus fixé est ferme et définitif.  
Enfin, il est convenu que toute modification du taux de la TVA ferait le profit ou 

la perte de l’ACQUEREUR, le prix de la vente hors taxe inchangé étant alors ajusté en 
fonction du nouveau taux applicable aux fractions de prix restant dues lors de la 
modification du taux. Le prix de vente sera également modifié de l’incidence de tout 
impôt, taxe ou redevance qui postérieurement à la date de signature des présentes, 
deviendrait applicable à la présente vente.  

 

HYPOTHEQUE LEGALE SPECIALE DU VENDEUR - ACTION RESOLUTOIRE 

A la sûreté et garantie du paiement du solde du prix et de tous intérêts et 
accessoires, le VENDEUR fait réserve expresse à son profit de son hypothèque 
légale, indépendamment de l'action résolutoire qu'il entend également se réserver. 

Inscription de cette hypothèque légale spéciale du vendeur sera requise à la 
diligence du VENDEUR et à son profit contre l'ACQUEREUR. 

Le VENDEUR pourra demander qu'il lui soit délivré, aux frais de 
l'ACQUEREUR, une copie exécutoire du présent acte, et l'inscription sera prise avec 
les caractéristiques suivantes : 

Somme garantie : DEUX CENT TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE 
EUROS (203.850,00 EUR) 

Date de péremption de l'inscription : TRENTE ET UN DÉCEMBRE DEUX 
MIL VINGT-QUATRE 

 

ORIGINE DES FONDS 

L’ACQUEREUR déclare avoir effectué le paiement du prix et des frais au 
moyen de ses fonds personnels. 

 

FINANCEMENT SANS PRET 

Pour l'application des dispositions des articles L.312-1 et suivants du Code de 
la consommation. L'ACQUEREUR déclare avoir l'intention de s'acquitter du prix de la 
présente vente, sans recourir à un prêt. 

En conséquence, il n'y a pas lieu de stipuler que la présente vente a lieu sous 
la condition suspensive de l'octroi d'un prêt. 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE. 
 
Si lors de l'accomplissement de cette formalité il est révélé des inscriptions, 

publications ou mentions grevant l'immeuble du chef du VENDEUR ou des précédents 
propriétaires, le VENDEUR s'oblige à en rapporter les mainlevées et certificats de 
radiation ou le rejet dans le mois de la dénonciation amiable qui sera faite au domicile 
ci-dessus élu. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOSITION DES PLUS-VALUES 

La vente n’est pas soumise à la réglementation sur les plus-values des 
particuliers. Le VENDEUR est soumis au prélèvement sur les profits de construction 
conformément à la législation en vigueur. Il déclare dépendre de la Recette des 
Impôts de BONNEVILLE (Haute-Savoie), 340 quai du Parquet. 
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TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Le VENDEUR déclare : 

• que l'immeuble est actuellement en cours de construction, 

• que la mutation d'immeuble en l'état futur d'achèvement, concourant à la 
production d’un immeuble neuf tel que défini aux termes de l’article 257 I 2 2° 
du Code général des impôts, est assujettie à la Taxe sur la Valeur Ajoutée, 
ainsi qu’aux dispositions de l’article 1594 F quinquies A du Code général des 
impôts comme étant exonérée des droits d'enregistrement, 

• que la société venderesse est identifiée sous le numéro S.I.R.E.T. : 910 507 
821 0015, 

• que la taxe sur la valeur ajoutée sera acquittée par le VENDEUR lors de 
chaque versement des sommes correspondant aux différentes échéances 
prévues en fonction de l’avancement des travaux conformément aux règles 
de l’article 269 2 a bis du Code général des impôts. 

La taxe sur la valeur ajoutée sera acquittée auprès du service des impôts des 
entreprises de BONNEVILLE 340 quai du Parquet à BONNEVILLE, où le VENDEUR 
a été pris en charge et où il a effectué sa déclaration d'existence sous le numéro 910 
507 821. 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Conformément aux dispositions du BOFIP (BOI-ENR-DMTOI-10-10-20-20-
20120912), les parties demandent que la taxe de publicité foncière ne soit perçue que 
sur le montant hors taxe du prix de vente. 

 

ASSIETTE DE LA TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

La taxe de publicité foncière est perçue sur le montant du prix hors taxe soit 
TROIS CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS (377.500,00 
EUR). 

 

DROITS 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
377 500,00 

 
x 

 
0,70 % 

 
= 

 
2 643,00 

     
Frais d'assiette 
2 643,00 

 
x 

 
2,14 % 

 
= 

 
57,00 

    
TOTAL 

 
2 700,00 

      

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

453.000,00 0,10% 453,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

Cette partie développée comprend les éléments de l’acte de vente qui ne sont 
pas nécessaires à la publicité foncière ainsi qu’à l’assiette des droits, taxes, salaires et 
impôts. 

 
USAGE 

 

Le bien vendu sera à usage d'habitation. 
En tant que de besoin, le Notaire soussigné a rappelé à L'ACQUEREUR les 

dispositions législatives et réglementaires relatives à la transformation de locaux 
d'habitation en locaux à usage professionnel, et inversement. 

 
CHARGES DE COPROPRIETE 

 

Ainsi qu'il résulte du règlement de copropriété contenant état descriptif de 
division de l'ensemble immobilier "LE CLOS D’ARSENE", susvisé, les locaux 
présentement vendus supportent des charges de copropriété dans les proportions 
suivantes : 

 
Charges communes générales 
Les 739/10000èmes, s'appliquant : 
- Au lot n° 8 pour 1/10000ème 
- Au lot n° 36 pour 59/10000èmes 
- Au lot n° 38 pour 4/10000èmes 
- Au lot n° 42 pour 675/10000èmes 
 
Charges spéciales d’entretien et de réparation des escaliers 
Les 704/10000èmes, s'appliquant : 
- Au lot n° 8 pour 1/10000ème 
- Au lot n° 36 pour 63/10000èmes 
- Au lot n° 38 pour 4/10000èmes 
- Au lot n° 42 pour 636/10000èmes 
 
Charges spéciales de la rampe d’accès et circulations en sous-sol 
Les 736/10000ème, s'appliquant : 
- Au lot n° 36 pour 736/10000èmes 
 
Charges spéciales d’entretien et de réparation d’ascenseur 
Les 86/10000èmes, s'appliquant : 
- Au lot n° 8 pour 2/10000èmes 
- Au lot n° 36 pour 84/10000èmes 
 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DE L’ACQUEREUR 
 

CONTRAT PRELIMINAIRE  
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 06 avril 2023, le VENDEUR 

s'est obligé, vis-à-vis de l’ACQUEREUR à lui vendre, par préférence, les BIENS 
faisant l'objet des présentes. 

En contrepartie, l'ACQUEREUR a effectué un dépôt de garantie, servant au 
financement d'une partie du prix de cette vente, ainsi qu'il a été dit ci-dessus. 

Conformément à l’article L.271-1 du Code de la construction et de l’habitation, 
ledit contrat préliminaire a été notifié à l’ACQUEREUR, par lettre recommandée 
électronique, ainsi que celui-ci le reconnaît. 

L’ACQUEREUR déclare que les prescriptions de l’article L 271-1 du Code de 
la construction et de l’habitation ont été respectées et qu’il a pu bénéficier du délai de 
rétractation de dix (10) jours. 

Une copie des courriers de notification, des preuves de dépôt et des accusés 
de réception sont ci-annexés. 
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AVENANT AU CONTRAT DE RESERVATION 
Aux termes d’un avenant sous seing privé en date du 28 juin 2023, les 

PARTIES se sont accordés pour modifier les BIENS vendus. 
Cet avenant a été notifié à l’ACQUEREUR, par lettre recommandée 

électronique le 29 juin 2023, ainsi que celui-ci le reconnaît. 
L’ACQUEREUR déclare que les prescriptions de l’article L 271-1 du Code de 

la construction et de l’habitation ont été respectées et qu’il a pu bénéficier du délai de 
rétractation de dix (10) jours.  

Une copie du courrier de notification, de la preuve de dépôt et de l’accusé de 
réception sont ci-annexés. 

 
INFORMATION DE L'ACQUEREUR - REMISE DE PIECES 
L’ACQUEREUR reconnaît avoir reçu, antérieurement aux présentes, par lettre 

recommandée électronique en date du 10 juillet 2023, conformément aux dispositions 
de l'article 34 du décret n° 67-1166 du 22 Décembre 1967, notamment les documents 
suivants : 

- La copie du projet d'acte de vente ; 
- L’attestation d’avancement des travaux ; 
- La notice des éléments d'équipements propres au bien vendu ; 
- Le plan des biens vendus ; 
- La copie du règlement de copropriété contenant état descriptif de division ; 
- La copie du projet de modificatif au règlement de copropriété, reçu ce jour ; 
- La copie de la garantie financière d’achèvement ; 
 
Une copie des courriers de notification, preuves de dépôt et accusés de 

réception sont ci-annexés. 
 
L'ACQUEREUR confirme avoir pris connaissance de ces pièces et reconnaît, 

en outre, qu'ont été tenus à sa disposition en l'Etude du Notaire soussigné, tous 
documents visés dans les pièces qui lui ont été remises. 

Enfin, l’ACQUEREUR reconnaît expressément avoir requis le notaire 
soussigné de passer le présent acte authentique avant l’expiration du délai d’un 
mois prévu par l’article R.261-30 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX FRACTIONS DU PRIX PAYABLES A TERME  

1°) -Exigibilité  
Le VENDEUR devra notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception, à l'ACQUEREUR la réalisation des événements dont dépend l'exigibilité 
des fractions du prix stipulées payables à terme. Chacune de ces fractions devra être 
payée dans les DIX (10) jours de la notification correspondante. 

L'avancement des travaux sera suffisamment justifié par une attestation du 
Maître d'Œuvre du chantier.  

 
2°) -Intérêts de retard - Indemnités  
Toute somme formant partie du prix qui ne serait pas payée à son exacte 

échéance serait, de plein droit et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, 
passible d'un intérêt de un pour cent (1 %) par mois de retard, tout mois commencé 
étant compté en entier. Cette pénalité deviendrait exigible le premier jour de chaque 
mois de retard. Son versement ne vaudrait pas, de la part du VENDEUR, accord de 
délai de règlement. 

Ces dispositions s'appliqueraient, le cas échéant, aux cours des délais de 
paiement qui seraient judiciairement alloués à l'ACQUEREUR.   

Au cas où le VENDEUR serait tenu de produire à un ordre, il aurait droit à une 
indemnité fixée à forfait à trois pour cent (3 %) des sommes restant dues. 
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3°) -Indivisibilité 
Les sommes dues sont stipulées indivisibles. En conséquence, en cas de 

décès de l'ACQUEREUR avant sa complète libération, il y aura solidarité entre ses 
héritiers et représentants pour le paiement tant de ce qui resterait alors dû que des 
frais de la signification prescrite par l’article 877 du Code civil. 

 
4°) -Résolution de plein droit faute de paiement du prix à son échéance   
En outre, il est stipulé qu'à défaut de paiement à son exacte échéance d'une 

somme quelconque formant partie du prix de la vente, celle-ci sera résolue de plein 
droit si bon semble au VENDEUR, un mois après un commandement de payer resté 
infructueux délivré au domicile élu par l'ACQUEREUR et indiquant l'intention du 
VENDEUR de se prévaloir de ladite clause. Par application de l’article L 261-13 du 
Code de la construction et de l'habitation, l'ACQUEREUR pourra, pendant un délai 
d'un mois ci-dessus prévu, demander en justice l'octroi d'un délai supplémentaire 
conformément aux dispositions de l’article 1244-1 du Code civil. les effets de la clause 
de résolution de plein droit ci-dessus contenus seraient suspendus. Cette clause sera 
réputée n'avoir jamais joué si l'ACQUEREUR se libérait dans les conditions 
déterminées par le Juge. 

 
5°) -Indemnité en cas de résolution 
La résolution de la vente pour quelque cause qu'elle intervienne donnera lieu 

au paiement par la partie à laquelle elle est imputable d'une indemnité égale à 10 % 
du prix. 

Réserve est faite au profit de la partie lésée de demander la réparation du 
préjudice effectivement subi. 

 

DOMICILIATION DE PAIEMENT COMPTE FINANCIER CENTRALISATEUR 

Il est convenu dès à présent entre les parties ce qui suit : 

• Pour la partie payée comptant par la comptabilité de l’office notarial : mandat 
irrévocable est donné au notaire soussigné afin d’en verser sans délai le 
montant sur le compte ouvert au nom du VENDEUR à la BANQUE 
EUROPEENNE CREDIT MUTUEL. 

• Pour le solde du prix de vente : tout paiement à quelque titre que ce soit, en 
principal, intérêts et accessoires, devra être obligatoirement effectué par 
l’ACQUEREUR ou l’établissement prêteur au moyen de versements au crédit 
du compte ouvert au nom du VENDEUR pour la présente opération auprès de 
l’établissement sus-désigné, ces versements devant être effectués sur appels 
de fonds du VENDEUR, par virement bancaire à l’ordre dudit établissement. 

 
Titulaire du compte : SCCV LE CLOS D’ARSENE 

 241 CHEMIN DES HOTELLIERES 74260 LES GETS 
Domiciliation : BANQUE EUROPEENNE CREDIT MUTUEL 

99 AVENUE DE GENEVE - BP 564 - 74054 ANNECY CEDEX 
 

IBAN : FR76 1189 9003 2900 0200 3030 162 
BIC : CMCIFR2A 

 
Le VENDEUR s’engage à centraliser sur ce compte les fonds nécessaires à 

l’accomplissement de la construction telle que prévue, et à ne les utiliser qu’à cet 
usage jusqu’à son achèvement définitif. 

Tout règlement effectué hors de cette procédure ne sera pas considéré 
comme libératoire. 
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CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE 

Permis de construire  
Sur l'assiette foncière de l'IMMEUBLE dont dépendent les BIENS vendus, il a 

été délivré à la SARL CODE OUEST un arrêté de permis de construire par Monsieur 
le Maire des GETS en date du 12 août 2021 sous le numéro PC 074 134 21 B0010.  

 
Ce permis a été délivré dans les conditions prévues par les articles L 421-1 et 

suivants et R 421-1 et suivants du Code de l'urbanisme.  
 
Une copie de ce permis de construire est demeurée annexée à un acte de 

dépôt de pièces qui sera reçu par le Notaire soussigné préalablement à la signature 
des actes de vente en l’état futur d’achèvement. 

 
Transfert du permis de construire 
Un arrêté de transfert du permis de construire a été accordé à la SCCV LE 

CLOS D’ARSENE, par Monsieur le Maire des GETS le 17 mars 2022 sous le numéro 
PC 074 134 21 B0010 T01. 

 
Une copie de cet arrêté de transfert de permis est demeurée annexée à un 

acte de dépôt de pièces qui sera reçu par le Notaire soussigné préalablement à la 
signature des actes de vente en l’état futur d’achèvement. 

 
Affichage du Permis  
Le permis de construire initial a fait l'objet d'un affichage régulier ainsi qu'il 

résulte de trois procès-verbaux de constat d’affichage en date des 07 septembre 
2021, 06 octobre 2021 et 8 novembre 2021, réalisés par Maître Jean-Marie HUGON, 
Huissier de Justice à ANNECY (74000) 3 Rue du Parmelan et par Maître Colin 
PAYRAUD, Huissier de Justice à TANINGES (74440) 10 Rue des Corsins, tous deux 
membres de la SAS SAGE & ASSOCIES. 

 
L’arrêté de transfert du permis de construire n’a pas fait l’objet d’un constat 

d’affichage par voie d’huissier. 
 
Une copie de ces constats est demeurée annexée à un acte de dépôt de 

pièces qui sera reçu par le Notaire soussigné préalablement à la signature des actes 
de vente en l’état futur d’achèvement. 

 
Recours des tiers  
Le VENDEUR déclare que le permis de construire n'a fait l'objet d'aucun 

recours gracieux ou contentieux. 
 
Il résulte d’une attestation délivrée par le Tribunal Administratif de Grenoble le 

4 avril 2022 que les permis sus visés n’ont fait l’objet d’aucun recours. 
 
Une copie de cette attestation est demeurée annexée à l'acte de dépôt de 

pièces qui sera reçu par le Notaire soussigné préalablement à la signature des actes 
de vente en l’état futur d’achèvement. 

 
Ouverture du chantier  
Le VENDEUR déclare que la déclaration d'ouverture de chantier a été faite le 

21 mars 2022, tamponnée par la mairie de LES GETS (Haute-Savoie), le 22 mars 
2022. 

 
Une copie de ladite déclaration d'ouverture de chantier demeure annexée à 

l'acte de dépôt de pièces ci-après visé. 
 
En conséquence, la vente faisant l'objet des présentes, se trouve assujettie 

aux prescriptions de la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 et des textes subséquents 
relatifs à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction. 
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CONSISTANCE DE L’IMMEUBLE 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU BATIMENT  

Consistance de la construction projetée : 
La consistance de l'IMMEUBLE dont dépendent les BIENS présentement 

vendus résulte des plans, coupes et élévations déposés au rang des minutes de 
l'office notarial dénommé en tête des présentes ainsi qu’il est dit ci-dessous.  

 
Cet ensemble immobilier comprendra à son achèvement savoir : 
 
- Au sous-sol :  
12 casiers à skis, 11 caves et 14 parkings 
 
- Au rez-de-chaussée :  
1 cave et 4 appartements avec terrasse 
 
- Au premier étage :  
4 appartements avec balcon 
 
- Au deuxième étage :  
3 appartements avec balcon dont un duplex 
 
- Dans les combles :  
La partie supérieure de l’appartement duplex avec balcon 
 
- Extérieur :  
3 emplacements de stationnement dont 1 aux normes PMR 
 
L’ensemble immobilier sera accessible depuis le chemin des Clos et 

comprendra 49 lots. 
 
Consistance de l'immeuble et des fractions vendues : 
La consistance des fractions vendues est définie et figurée sur un plan coté 

comportant indication des surfaces de chacune des pièces et dégagements, 
Ce plan demeurera annexé à cette minute après visa des parties. 
La consistance du bâtiment dont dépendent les fractions vendues résulte des 

plans et coupes et élévations, annexés à l'acte de dépôt de pièces, susvisé. 
 
Caractéristiques techniques du bâtiment : 
Les caractéristiques techniques des fractions vendues, des bâtiments, de 

leurs équipements extérieurs et réseaux divers s'y rapportant, sont exprimées 
dans une notice descriptive, établie par le VENDEUR, annexée à cette minute après 
visa des parties. 

Cette notice est conforme au modèle type agréé publié en annexe à l'Arrêté 
ministériel du 10 mai 1968. 

Les normes de construction, le genre et la qualité des matériaux devant être 
utilisés ainsi que leur mode d'utilisation s'il y a lieu, ont été précisés dans ledit 
document, prévu par les dispositions de l'article R.261-13 du Code de la Construction 
et de l'Habitation et déposé en l’Etude de Maître DELOINCE aux termes du dépôt de 
pièces susvisé, et ce en application de l'article L.261-11 du Code de la Construction et 
de l'Habitation. 

Cette notice emporte novation de la notice descriptive sommaire 
annexée au contrat de réservation. 

Cependant, le VENDEUR se réserve expressément le droit de changer et 
modifier les prestations énumérées dans les documents sus-énoncés et 
éventuellement de les remplacer par des prestations d’un coût non supérieur et d’une 
qualité non inférieure à ce qui est prévu, sans avoir besoin de l’accord préalable de 
l’ACQUEREUR. 
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DEPOT DE PIECES 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire à 
TANINGES (74440) 147 Route d'Annemasse, le 19 septembre 2022, il a été déposé 
les pièces suivantes : 

- une copie de l’arrêté de permis de construire délivré à la SARL CODE 
OUEST par Monsieur le Maire des GETS en date du 12 août 2021 sous le numéro PC 
074 134 21 B0010 ; 

 
- une copie de l’arrêté de transfert du permis de construire à la SCCV LE 

CLOS D’ARSENE, délivré par Monsieur le Maire des GETS le 17 mars 2022 sous 
numéro PC 074 134 21 B0010 T01 ; 

 
- les trois procès-verbaux de constat d’affichage du permis de construire 

initial en date des 07 septembre 2021, 06 octobre 2021 et 8 novembre 2021, réalisés 
par Maître Jean-Marie HUGON, Huissier de Justice à ANNECY (74000) 3 Rue du 
Parmelan et par Maître Colin PAYRAUD, Huissier de Justice à TANINGES (74440) 10 
Rue des Corsins, tous deux membres de la SAS SAGE & ASSOCIES ; 

 
- La réponse du Tribunal Administratif de Grenoble à la date du 04 avril 

2022, interrogé sur d’éventuels recours sur les permis sus visés ; 
 
- Une copie de la déclaration d'ouverture de chantier en date du 21 mars 

2022, tamponnée par la mairie des GETS le 22 mars 2022 ; 
 
- Les divers plans de niveaux, de masse et de façades établis par le 

cabinet d'architecte Gilles BORLET dont le siège est situé au 487 Rue de la Serthaz 
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY, savoir :  

* Plan de masse, accès et espaces verts au 1/200ème  
* Plan de masse et toiture au 1/200ème  
* Plan de masse, réseaux et stationnements sous-sol au 1/200ème  
* Plan de coupes A-A, B-B, C-C au 1/100ème 
* Plan façade Nord au 1/125ème  
* Plan façade Sud au 1/125ème 
* Plan façade Est au 1/125ème  
* Plans façade Ouest au 1/125ème  
* Plan sous-sol au 1/100ème  
* Plan rez-de-chaussée au 1/100ème  
* Plan 1er étage au 1/100ème 
* Plan 2ème étage au 1/100ème 
 
- Les plans de composition établis par le cabinet CHAUQUET - 

EKSTEROWICZ, géomètres-experts, dont le siège est situé au 624 Boulevard des 
Allobroges 74130 BONNEVILLE, savoir : 

* Plan de masse 
* Plan du sous-sol 
* Plan du rez-de-chaussée 
* Plan du 1er étage 
* Plan du 2ème étage et des combles 
 
- Une copie du calcul des tantièmes de copropriété établi le 23 juin 2022 

par le Cabinet CHAUQUET - EKSTEROWICZ, géomètres-experts, dont le siège est 
situé au 624 Boulevard des Allobroges 74130 BONNEVILLE, comportant l'indication 
de la méthode de calcul. Précision étant ici faite que l'original de ce document est 
annexé au règlement de copropriété ; 

 
- Une notice descriptive du bâtiment, établie conformément à l'article 18 du 

décret n° 67-1166 du 22 décembre 1967, et publié en annexe de l'arrêté du 10 mai 
1968 ; 
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- La convention de garantie financière d’achèvement du programme, 
accordée par la BANQUE EUROPEENNE DU CREDIT MUTUEL dont le siège est 
situé au 4 Rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 67913 STRASBOURG Cedex 9, en date 
à ANNECY du 16 mai 2022 ; 

 
-  Le contrat d’assurance dommages ouvrage et risques annexes souscrit 

les 11 et 12 mai 2022 sous le numéro de police DO-120777-ACO/05.22, auprès de la 
COMPAGNIE ACCELERANT INSURANCE EUROPE SA dont le siège social est situé 
Place du Champ de Mars 5, Bastion Tower, Level 20 - 1050 BRUXELLES, enregistrée 
auprès de la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 0758.632.842, 
représentée par la société UBI Courtage Limited dont le siège social est situé à 
Merrion Hall, Strand Road Sandymount DUBLIN 4 (Irlande) et régulé par la Banque 
Centrale d’Irlande (CBI) et dont l’agence en France est située au 14 Avenue de 
l’Opéra 75001 PARIS ; 

 
-  Une attestation d’assurance de responsabilité décennale constructeur 

non réalisateur délivrée le 11 mai 2022 par la COMPAGNIE ACCELERANT 
INSURANCE EUROPE SA dont le siège social est situé Place du Champ de Mars 5, 
Bastion Tower, Level 20 - 1050 BRUXELLES, enregistrée auprès de la Banque 
Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 0758.632.842, représentée par la 
société UBI Courtage Limited dont le siège social est situé à Merrion Hall, Strand 
Road Sandymount DUBLIN 4 (Irlande) et régulé par la Banque Centrale d’Irlande 
(CBI) et dont l’agence en France est située au 14 Avenue de l’Opéra 75001 PARIS, 
certifiant qu’un contrat a été souscrit pour l’opération de construction, portant le 
numéro de police DO-120777-ACO/05.22, et que la cotisation due au jour de ladite 
attestation avait bien été réglée ; 

 
- Une attestation d’assurance tous risques chantiers délivré le 10 mai 

2022 sous le numéro de police FRCSRO01309, auprès de la société CHUBB 
EUROPEAN GROUP SE, La Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade 
Nord 92419 COURBEVOIE certifiant qu’un contrat a été souscrit pour l’opération de 
construction, avec prise d’effet au 10 mai 2022 ; 

 
- La facture acquittée des primes d’assurance s’appliquant à la Garantie 

Dommages Ouvrage (DO), Garantie complémentaire de bon fonctionnement des 
biens d’équipement et de dommages immatériels consécutifs, Garantie constructeur 
non réalisateur (CNR), Garantie Tous Risques Chantier (TRC) et Garantie 
Responsabilité Civile du Maître d’Ouvrage en cours de travaux, établie par 
SERENITAS ASSURANCES dont le siège est situé 8 Rue de Trey 25000 
BESANCON et immatriculée au RCS de BESANCON sous le numéro SIREN 
794224089. 

 
Précision étant ici faite que toutes les personnes ou entreprises participant à 

la construction de l'immeuble ont fourni ou fourniront à ladite Compagnie leurs 
attestations d'assurance de responsabilité décennale. 

 

SITUATION HYPOTHECAIRE  

Il résulte d’un état hypothécaire en date du 30 août 2022, date d’arrêté de 
l’enregistrement, régulièrement complété et pour la dernière fois le 05 juillet 2023, que 
le bien est grevé d’une inscription d’hypothèque conventionnelle prise contre la 
SCCV LE CLOS D’ARSENE au profit de la BANQUE EUROPEENNE CREDIT 
MUTUEL suivant acte reçu par Maître Laurence DELOINCE, Notaire à TANINGES le 
20 avril 2022 publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 13 mai 
2022 Volume 2022V n° 1910, pour sûreté de la somme en principal de 1.500.000,00 
€, ayant effet jusqu’au 31 mars 2025. 

 
Il a été stipulé dans l’acte de prêt établi en date du 20 avril 2022 sus visé 

ce qui suit, littéralement rapporté : 
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« ARTICLE 14 - PROMESSE DE MAINLEVEE 
Dans l’hypothèse où le Client aurait consenti une ou plusieurs sûretés réelles, 

en garantie des présentes, il est expressément convenu que la Banque s’engage à 
donner mainlevée sur les lots vendus dès lors que le prix de vente dûment agréé par 
elle aura été intégralement payé par l’acquéreur et versé entre ses mains sur le 
compte spécifique à l’Opération. 

 
La mainlevée totale ne pourra être consentie par la Banque qu’après 

justification du paiement intégral de l’ensemble des prix de vente. 
 
 
ARTICLE 15 - STIPULATIONS AU PROFIT DES ACQUEREURS 
En cas de constitution d’une hypothèque par le Client, il est convenu ce qui 

suit, lors de la revente de l’immeuble hypothéqué : 
Le Client stipule en faveur de l’acquéreur, que la Banque ne pourra pas 

exercer ses droits hypothécaires à l'encontre de ce dernier qui justifierait avoir 
intégralement acquitté le prix d'acquisition déterminé en accord avec la Banque.  

 
En cas de défaillance de l'acquéreur, le Client stipule que la Banque ne pourra 

exercer le droit de préférence résultant de son hypothèque qu'à concurrence 
seulement de la fraction du prix de vente restant due en principal, révisée le cas 
échéant et augmentée de tous les intérêts et accessoires. 

 
En conséquence, dans tous ordres ayant pour objet la distribution du prix des 

biens vendus à la suite des poursuites en réalisation forcée engagées à l'encontre de 
l'acquéreur défaillant, la Banque ne sera colloquée que pour le montant stipulé à 
l'alinéa précédent quel que soit le montant de la créance qu'elle pourrait produire. 

 
Les dispositions prévues aux deux alinéas précédents ne sont pas applicables 

en cas de résolution ou d'annulation de la vente. 
 
La stipulation pour autrui est acceptée par la Banque sous la condition 

suivante : dans l'acte de vente, il devra être stipulé que le paiement du prix devra, 
pour être libératoire, être effectué à la Banque, soit par virement, soit par chèque à 
l'ordre de la Banque. 

 
L'acceptation par l'acquéreur de la stipulation pour autrui qui précède sera 

constatée dans l'acte de vente à intervenir en sa faveur. 
 
Si l'acquéreur l'exige, cette acceptation pourra être notifiée à la Banque par 

simple lettre par les soins du Notaire rédacteur de l'acte de vente. » 
 
Le VENDEUR déclare également que le prix de vente est conforme à la 

grille de prix transmise et validée par la banque. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE  

Le terrain sur lequel il est entreprit la construction appartient à la SCCV LE 
CLOS D’ARSENE au moyen de l’acquisition qu’elle en a faite, avec d’autres 
immeubles, de savoir : 

- Madame Michelle PERNOLLET, retraitée, demeurant à LES GETS (74260) 
1779 route des Grandes Alpes. 

Née à LES GETS (74260), le 8 août 1941. 
Veuve de Monsieur Joseph Emile BLANC et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
- Madame Murielle Marthe BLANC, directrice marketing, demeurant à LES 

GETS (74260) 252 chemin des Hotellières. 
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Née à BONNEVILLE (74130) le 7 mars 1962. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
- Monsieur Laurent Simon BLANC, Géomètre-expert, époux de Madame 

Véronique DEILLON, demeurant à MEYLAN (38240) 10 allée de Beauséjour. 
Né à BONNEVILLE (74130) le 27 juin 1963. 
Marié à la mairie de LES GETS (74260) le 16 septembre 2000 sous le régime 

de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 
Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Myrtille REBERT, notaire 
à EYBENS (38320), le 17 août 2000. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

Ensemble pour un quart indivis 
- Madame Odile Simone BLANC, retraitée, épouse de Monsieur Armand 

Georges BAUD, demeurant à LES GETS (74260) 1049 Rue du Centre. 
Née à LES GETS (74260) le 11 mars 1941. 
Mariée à la mairie de LES GETS (74260) le 18 juin 1966 sous le régime de la 

communauté de biens réduite aux acquêts régi par les articles 1400 et suivants du 
Code civil, aux termes du contrat de mariage reçu par Maître André WORMSER, 
notaire à SAINT-JEAN-D'AULPS (74430), le 14 juin 1966. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Pour un quart indivis 
 
- Monsieur Bernard Jean TROMBERT, retraité, époux de Madame Monique 

Catherine PYTHON, demeurant à BONS-EN-CHABLAIS (74890) 51 rue du Stand 
Langin. 

Né à AMBILLY (74100) le 14 août 1957. 
Marié à la mairie de LES GETS (74260) le 18 septembre 1982 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

Pour un quart indivis 
 
- Monsieur Daniel Roland DEGEORGES, technicien, époux de Madame 

Francine Henriette Berthe LEROY, demeurant à CONTAMINE-SUR-ARVE (74130) 16 
route de l'Ancienne Ecole. 

Né à ANNEMASSE (74100) le 4 juillet 1959. 
Marié à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 15 mai 1982 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Michel ANDRIER, notaire à 
ANNEMASSE (74100), le 21 avril 1982. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
- Madame Sylvie Odile DEGEORGES, infirmière, demeurant à ANNEMASSE 

(74100) 6 impasse du Clos des Vignes. 
Née à ANNEMASSE (74100) le 13 juin 1964. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Monsieur Pascal Pio PRENCIPE un pacte civil de solidarité 

sous le régime de la séparation de biens, le 16 mai 2008, enregistré à la mairie de 
ANNEMASSE le 16 mai 2008. 

Contrat non modifié depuis lors. 
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De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Ensemble pour un quart indivis 
 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Laurence DELOINCE, Notaire 

soussigné, le 20 avril 2022, moyennant le prix de 1.250.000,00 €, payé comptant et en 
partie au moyen d’un prêt consenti par la BANQUE EUROPEENNE DU CREDIT 
MUTUEL, quittancé audit acte. 

Une copie authentique de cet acte est en cours de publication au service de la 
publicité foncière de BONNEVILLE. 

Observation étant ici faite que Madame Odile BAUD née BLANC, est décédée 
à THONON LES BAINS (74200) le 7 février 2022 soit entre la signature de l’avant 
contrat et l’acte authentique de vente, était représentée par ses héritiers, en l’absence 
de testament connu au jour de la signature, savoir : 

 
- Monsieur Armand Georges BAUD, retraité, demeurant à LES GETS (74260) 

1049 rue du Centre. 
Né à ESSERT-ROMAND (74110) le 2 août 1934. 
Veuf de Madame Odile Simone BLANC. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son conjoint survivant, héritier de la totalité en usufruit. 
 
- Monsieur Hervé Fernand BAUD, artisan et moniteur de ski, époux de 

Madame Murielle NAVARRO, demeurant à LES GETS (74260) 261 chemin des 
Hôtelières. 

Né à ANNEMASSE (74100) le 28 janvier 1967. 
Marié à la mairie de LES GETS (74260) le 29 octobre 1994 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Georges LAGRANGE, notaire 
à SAINT JEAN D'AULPS, le 24 octobre 1994. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
- Monsieur Franck Henri BAUD, commercial, époux de Madame Laëtitia 

Brigitte Marie NOREILLE, demeurant à LA CHAUX (SUISSE) route de Saint Denis 4. 
Né à ANNEMASSE (74100) le 17 novembre 1970. 
Marié sous le régime légal suisse de la participation aux acquêts à défaut de 

contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de COLOMBIER 
(SUISSE) le 20 septembre 1996. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ses deux enfants, issus de son union avec Monsieur Armand BAUD, héritiers 

ensemble de la totalité en nue-propriété. 
 
Ainsi que ces qualités ont été constatées aux termes d’un acte de notoriété, 

reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire à TANINGES (74440), le 20 avril 2022. 
Lesquels déclarent agir du chef de leur auteur, Madame Odile BAUD née 

BLANC, et non de leur propre chef.  
 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

1 - Concernant Madame Michelle BLANC, Madame Murielle BLANC et 
Monsieur Laurent BLANC, ensemble pour un quart indivis 

Le bien leur appartenait pour la quotité sus indiquée pour l’avoir recueilli dans 
la succession de Monsieur Joseph Emile BLANC, en son vivant retraité, époux de 
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Madame Michelle PERNOLLET, demeurant à LES GETS (74260) Taxi "Les Clos" 
1779, Route des Grandes Alpes. 

Né à LES GETS (74260), le 28 décembre 1932. 
Marié à la mairie des GETS (74260) le 19 novembre 1960 sous le régime de 

la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
Décédé à LA TOUR (74250), le 12 mars 2020 
 
Laissant pour lui succéder : 
1ent - Madame Michelle PERNOLLET, son épouse survivante : 
- Commune en biens ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, 
- Donataire en vertu d’un acte de donation au profit du conjoint suivant acte 

reçu par Maître Jean-Pierre MOREL, alors Notaire à TANINGES le 1er août 2001, 
enregistré. 

 
2ent - Ses deux enfants issus de son union avec Madame PERNOLLET : 
- Madame Murielle BLANC 
- Monsieur Laurent BLANC 
 
Héritiers pour le tout ou divisément chacun pour moitié sauf les droits 

revenant à leur mère. 
 
L’acte de notoriété a été établi par Maître Laurence DELOINCE, Notaire à 

TANINGES le 23 septembre 2020. 
L’attestation de propriété immobilière a été établie par Maître Laurence 

DELOINCE, sus nommée le 29 septembre 2020 et publiée au service de la publicité 
foncière de BONNEVILLE le 28 octobre 2020 Volume 2020P n° 9460. 

 
Audit acte, Madame Michelle BLANC née PERNOLLET a déclaré opter pour 

l’usufruit des biens et droits immobiliers composant la succession de son mari. 
 

Originairement, ledit bien immobilier appartenait à Monsieur Joseph BLANC 
à concurrence d'un/quart en pleine propriété par suite des faits et actes suivants : 

 
I - Décès de Monsieur Arsène BLANC : 
Monsieur Arsène André BLANC, retraité, demeurant aux GETS (74260) « Les 

Clos », époux de Madame Marthe Alice BERGOEND, né aux GETS (74260), le 7 
septembre 1907. 

Est décédé à BONNEVILLE (74130), le 30 mars 1990. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
 
Son conjoint : 
Madame Marthe Alice BERGOEND, demeurant aux GETS « Les Clos », née 

aux GETS, le 28 août 1906. 
- Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à son union célébrée à la mairie des GETS, le 6 décembre 1930. 
- Donataire suivant acte reçu par Maître Guy-Henri BURTIN, alors Notaire à 

TANINGES (74440), de l’universalité des biens composant sa succession ; 
Ayant opté pour un/quart en pleine propriété et trois/quart en usufruit aux 

termes d’un acte reçu par Maître MOREL, prédécesseur immédiat de Maître Laurence 
DELOINCE, notaire soussigné, le 28 mai 1990. 

 
Ses enfants habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou 

divisément chacun pour moitié sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
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3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 
TROMBERT, ci-après nommée, 

4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-
après nommée, 

Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 
par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 28 mai 1990. 

 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu par 

Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 24 octobre 1990, dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 4 
janvier 1991, volume 1991P, numéro 125. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé, le 4 juin 1991, publiée au service de la publicité foncière de 
BONNEVILLE, le 5 juin 1991, volume 1991P, numéro 4603. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020 publié 
au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 17 octobre 2020 Volume 2020P 
n° 8692. 

 
II – Décès de Madame Marthe Alice BERGOEND veuve BLANC 
Madame Marthe Alice BERGOEND, veuve de Monsieur Arsène BLANC, 

demeurant aux GETS (74260) "Les Clos », née aux GETS (74260), le 28 août 1906. 
Est décédée à THONON-LES-BAINS (74200), le 19 avril 1993. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu Jean-

Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993, dont une copie authentique 
a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 9 février 1994, 
volume 1994P, numéro 1142. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé le 8 avril 1994, publiée le 26 avril 1994, volume 1994P, numéro 
3842. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020, 
publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 7 octobre 2020 Volume 
2020P n° 8691. 

 
2°) Concernant Monsieur Armand BAUD, Monsieur Hervé BAUD et 

Monsieur Franck BAUD, ensemble pour un quart indivis, agissant du chef de 
Madame Odile BAUD née BLANC 

Ledit bien immobilier appartenait à Madame Odile BAUD née BLANC à 
concurrence d'un/quart en pleine propriété par suite des faits et actes suivants : 

 
I - Décès de Monsieur Arsène BLANC : 
Monsieur Arsène André BLANC, retraité, demeurant aux GETS (74260) « Les 

Clos », époux de Madame Marthe Alice BERGOEND, né aux GETS (74260), le 7 
septembre 1907. 

Est décédé à BONNEVILLE (74130), le 30 mars 1990. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
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Son conjoint : 
Madame Marthe Alice BERGOEND, demeurant aux GETS « Les Clos », née 

aux GETS, le 28 août 1906. 
- Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à son union célébrée à la mairie des GETS, le 6 décembre 1930. 
- Donataire suivant acte reçu par Maître Guy-Henri BURTIN, alors Notaire à 

TANINGES (74440), de l’universalité des biens composant sa succession ; 
Ayant opté pour un/quart en pleine propriété et trois/quart en usufruit aux 

termes d’un acte reçu par Maître MOREL, prédécesseur immédiat de Maître Laurence 
DELOINCE, notaire soussigné, le 28 mai 1990. 

Ses enfants habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou 
divisément chacun pour moitié sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant : 

1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 28 mai 1990. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu par 

Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 24 octobre 1990, dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 4 
janvier 1991, volume 1991P, numéro 125. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé, le 4 juin 1991, publiée au service de la publicité foncière de 
BONNEVILLE, le 5 juin 1991, volume 1991P, numéro 4603. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020 publié 
au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 17 octobre 2020 Volume 2020P 
n° 8692. 

 
II – Décès de Madame Marthe Alice BERGOEND veuve BLANC 
Madame Marthe Alice BERGOEND, veuve de Monsieur Arsène BLANC, 

demeurant aux GETS (74260) "Les Clos », née aux GETS (74260), le 28 août 1906. 
Est décédée à THONON-LES-BAINS (74200), le 19 avril 1993. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu Jean-

Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993, dont une copie authentique 
a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 9 février 1994, 
volume 1994P, numéro 1142. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé le 8 avril 1994, publiée le 26 avril 1994, volume 1994P, numéro 
3842. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020, 
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publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 7 octobre 2020 Volume 
2020P n° 8691. 

 
Observation étant ici faite que Madame Odile BAUD née BLANC est 

décédée à THONON LES BAINS (74200) le 7 février 2022 et que ses héritiers 
sont Monsieur Armand BAUD, Monsieur Hervé BAUD et Monsieur Franck BAUD. 
Ces qualités ont été constatés dans un acte de notoriété dressé en suite de son 
décès par Maître Laurence DELOINCE, Notaire à TANINGES (74440) le 20 avril 
2022. 

 
 
3°) Concernant Bernard TROMBERT, pour un quart indivis 
Le bien appartenait à Monsieur Bernard TROMBERT dans la quote-part sus 

indiquée pour lui avoir attribué en pleine propriété aux termes d’un acte reçu par 
Maître Gérard BODINIER, Notaire à SAINT JEAN D’AULPS (74430) le 12 juillet 2005, 
contenant : 

 
- Donation par Monsieur Rolland Louis TROMBERT, né à ESSERT ROMAND 

(74) le 31 juillet 1934 et Madame Berthe Angèle BLANC, son épouse, née à LES 
GETS (74260) le 25 août 1935, au profit de leurs trois enfants et seuls présomptifs 
héritiers, savoir : 

* Monsieur Bernard Jean TROMBERT, vendeur aux présentes, 
* Monsieur Fabrice TROMBERT, né à ANNEMASSE (74100) le 24 août 1970 
* Madame Béatrice Marthe TROMBERT, épouse de Monsieur Yannick 

LERAY, née à AMBILLY (74100) le 21 janvier 1962 
 
- Et partage entre les donataires, des biens ainsi donnés.  
 
L’attribution au profit de Monsieur Bernard TROMBERT a eu lieu sans soulte 

à sa charge.  
 
Audit acte, les donataires ont fait réserve du droit de retour, de l’interdiction 

d’aliéner et d’hypothéquer. 
Il a également été stipulé un pacte de préférence au profit des codonataires. 
 
Une copie authentique a été publié au service de la publicité foncière de 

BONNEVILLE le 10 août 2005 Volume 2005P n° 7628. 
 
Observation étant ici faite que le bien attribué à Monsieur Bernard 

TROMBERT constituait un bien propre à Madame Berthe BLANC, donatrice et que 
cette dernière est décédée à THONON LES BAINS (74200) le 21 janvier 2018. 

 
Originairement, ledit bien immobilier appartenait à Madame Berthe BLANC à 

concurrence d'un/quart en pleine propriété par suite des faits et actes suivants : 
 
I - Décès de Monsieur Arsène BLANC : 
Monsieur Arsène André BLANC, retraité, demeurant aux GETS (74260) « Les 

Clos », époux de Madame Marthe Alice BERGOEND, né aux GETS (74260), le 7 
septembre 1907. 

Est décédé à BONNEVILLE (74130), le 30 mars 1990. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
 
Son conjoint : 
Madame Marthe Alice BERGOEND, demeurant aux GETS « Les Clos », née 

aux GETS, le 28 août 1906. 
- Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à son union célébrée à la mairie des GETS, le 6 décembre 1930. 
- Donataire suivant acte reçu par Maître Guy-Henri BURTIN, alors Notaire à 

TANINGES (74440), de l’universalité des biens composant sa succession ; 
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Ayant opté pour un/quart en pleine propriété et trois/quart en usufruit aux 
termes d’un acte reçu par Maître MOREL, prédécesseur immédiat de Maître Laurence 
DELOINCE, notaire soussigné, le 28 mai 1990. 

 
Ses enfants habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou 

divisément chacun pour moitié sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 28 mai 1990. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu par 

Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 24 octobre 1990, dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 4 
janvier 1991, volume 1991P, numéro 125. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé, le 4 juin 1991, publiée au service de la publicité foncière de 
BONNEVILLE, le 5 juin 1991, volume 1991P, numéro 4603. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020 publié 
au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 17 octobre 2020 Volume 2020P 
n° 8692. 

 
II – Décès de Madame Marthe Alice BERGOEND veuve BLANC 
Madame Marthe Alice BERGOEND, veuve de Monsieur Arsène BLANC, 

demeurant aux GETS (74260) "Les Clos », née aux GETS (74260), le 28 août 1906. 
Est décédée à THONON-LES-BAINS (74200), le 19 avril 1993. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu Jean-

Pierre MOREL, notaire susnommé, le 30 novembre 1993, dont une copie authentique 
a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 9 février 1994, 
volume 1994P, numéro 1142. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé le 8 avril 1994, publiée le 26 avril 1994, volume 1994P, numéro 
3842. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020, 
publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 7 octobre 2020 Volume 
2020P n° 8691. 

 
4°) Concernant Monsieur Daniel DEGEORGES et Madame Sylvie 

DEGEORGES, ensemble pour un quart indivis 
Le bien immobilier leur appartenait dans la quote-part sus indiquée pour 

l’avoir reçu dans la succession de Madame Lucette BLANC, née à LES GETS (74260) 
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le 4 juillet 1931, divorcée de Monsieur René Auguste DEGEORGES, décédée ab 
intestat à PASSY (74) le 27 septembre 2009, 

 
Laissant pour lui succéder : 
- Monsieur Daniel Roland DEGEORGES, 
- Madame Sylvie Odile DEGEORGES, 
 
Ses deux enfants issus de son union avec Monsieur René DEGEORGES. 
 
L’acte de notoriété a été dressé par Maître Nathalie ANDRIER, Notaire à 

ANNEMASSE le 02 novembre 2009. 
L’attestation de propriété immobilière a été établie par Maître Nathalie 

ANDRIER le 18 juin 2018 publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE 
le 04 juillet 2018 Volume 2018P n° 5531. 

 
Originairement, ledit bien immobilier appartenait à Madame Lucette BLANC 

à concurrence d'un/quart en pleine propriété par suite des faits et actes suivants : 
 
I - Décès de Monsieur Arsène BLANC : 
Monsieur Arsène André BLANC, retraité, demeurant aux GETS (74260) « Les 

Clos », époux de Madame Marthe Alice BERGOEND, né aux GETS (74260), le 7 
septembre 1907. 

Est décédé à BONNEVILLE (74130), le 30 mars 1990. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
 
Son conjoint : 
Madame Marthe Alice BERGOEND, demeurant aux GETS « Les Clos », née 

aux GETS, le 28 août 1906. 
- Commune en biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage 

préalable à son union célébrée à la mairie des GETS, le 6 décembre 1930. 
- Donataire suivant acte reçu par Maître Guy-Henri BURTIN, alors Notaire à 

TANINGES (74440), de l’universalité des biens composant sa succession ; 
Ayant opté pour un/quart en pleine propriété et trois/quart en usufruit aux 

termes d’un acte reçu par Maître MOREL, prédécesseur immédiat de Maître Laurence 
DELOINCE, notaire soussigné, le 28 mai 1990. 

 
Ses enfants habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou 

divisément chacun pour moitié sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 28 mai 1990. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu par 

Maître Jean-Pierre MOREL, notaire susnommé, le 24 octobre 1990, dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 4 
janvier 1991, volume 1991P, numéro 125. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire susnommé, le 4 juin 1991, publiée au service de la publicité foncière de 
BONNEVILLE, le 5 juin 1991, volume 1991P, numéro 4603. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020 publié 
au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 17 octobre 2020 Volume 2020P 
n° 8692. 
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II – Décès de Madame Marthe Alice BERGOEND veuve BLANC 
Madame Marthe Alice BERGOEND, veuve de Monsieur Arsène BLANC, 

demeurant aux GETS (74260) "Les Clos », née aux GETS (74260), le 28 août 1906. 
Est décédée à THONON-LES-BAINS (74200), le 19 avril 1993. 
 
Laissant pour recueillir sa succession : 
1°) Madame Lucette Marie BLANC, ci-après nommée, 
2°) Monsieur Joseph Emile BLANC, sus nommé 
3°) Madame Berthe Angèle BLANC, épouse de Monsieur Roland 

TROMBERT, ci-après nommée, 
4°) Et Madame Odile Simone BLANC, épouse de Monsieur Armand BAUD, ci-

après nommée, 
 
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés suivant acte de notoriété reçu 

par Maître Jean-Pierre MOREL, notaire sus-nommé, le 30 novembre 1993. 
 
Le transfert desdits biens immobiliers a été constaté suivant acte reçu Jean-

Pierre MOREL, notaire sus-nommé, le 30 novembre 1993, dont une copie authentique 
a été publiée au service de la publicité foncière de BONNEVILLE, le 9 février 1994, 
volume 1994P, numéro 1142. 

Suivi d’une attestation rectificative reçue par Maître Jean-Pierre MOREL, 
notaire sus-nommé le 8 avril 1994, publiée le 26 avril 1994, volume 1994P, numéro 
3842. 

Suivi d’un acte rectificatif (ne concernant pas la parcelle objet des présentes) 
reçu par Maître Laurence DELOINCE, notaire soussigné, le 29 septembre 2020, 
publié au service de la publicité foncière de BONNEVILLE le 7 octobre 2020 Volume 
2020P n° 8691. 

 

ACHEVEMENT DE L’IMMEUBLE 

Définition de l’achèvement  
Il est précisé que, l'achèvement au sens du présent chapitre, s'entend tel qu'il 

est défini par l’article R 261-1 du Code de la construction et de l'habitation ci-après 
littéralement reproduit : 

"L'immeuble vendu à terme ou en l'état futur d'achèvement est réputé achevé 
au sens de l'article 1601-2 du code civil, reproduit à l'article L. 261-2 du présent code, 
et de l'article L. 261-11 du présent code lorsque sont exécutés les ouvrages et sont 
installés les éléments d'équipement qui sont indispensables à l'utilisation, 
conformément à sa destination, de l'immeuble faisant l'objet du contrat, à l'exception 
des travaux dont l'acquéreur se réserve l'exécution en application du II de l'article L. 
261-15. Pour l'appréciation de cet achèvement, les défauts de conformité avec les 
prévisions du contrat ne sont pas pris en considération lorsqu'ils n'ont pas un 
caractère substantiel, ni les malfaçons qui ne rendent pas les ouvrages ou éléments 
ci-dessus précisés impropres à leur utilisation. 

La constatation de l'achèvement n'emporte par elle-même ni reconnaissance 
de la conformité aux prévisions du contrat, ni renonciation aux droits que l'acquéreur 
tient de l'article 1642-1 du code civil, reproduit à l'article L. 261-5 du présent code, et 
de l'article L. 242-1 du code des assurances." 

 
Engagement d'achever les travaux 
Le VENDEUR s'oblige à poursuivre la construction de l'IMMEUBLE et des 

BIENS vendus et à les achever dans le délai qui sera ci-après fixé et conformément 
aux énonciations du présent acte. 

Il s'oblige également à réaliser s'il y a lieu les voiries et réseaux divers prévus 
aux documents susvisés qui sont nécessaires à la desserte de l'IMMEUBLE. 

 
Conditions d'exécution des travaux - Délai - Causes légitimes de 

suspension du délai de livraison  
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Conditions  
Pour l'exécution des travaux restant à faire, le VENDEUR s'oblige à se 

conformer aux plans, coupes, élévations et à la notice descriptive susvisés.   

Délai  
Le VENDEUR s'oblige à mener les travaux de telle manière que les ouvrages 

et les éléments d'équipement nécessaires à l'utilisation des BIENS vendus soient 
achevés et livrés au plus tard à la fin du quatrième (4ème) trimestre 2023 sauf 
survenance d'un cas de force majeure ou de suspension du délai de livraison. 

Causes légitimes de suspension du délai de livraison  
Pour l'application de cette disposition, sont notamment considérés comme 

causes légitimes de report de délai de livraison, les événements suivants : 

• Intempéries au sens de la réglementation des travaux sur les chantiers de 
bâtiment. 

• Grève générale ou partielle affectant le chantier ou les fournisseurs. 

• Retard résultant de la liquidation des biens, l'admission au régime du 
règlement judiciaire, du redressement judiciaire, de la liquidation judiciaire des 
ou de l'une des entreprises (si la faillite ou l'admission au régime du règlement 
judiciaire survient dans le délai de réalisation du chantier et postérieurement à 
la constatation du retard, la présente clause produira quand même tous ses 
effets). 

• Retard provenant de la défaillance d'une entreprise (la justification de la 
défaillance pouvant être fournie par la société venderesse à l'acquéreur, au 
moyen de la production du double de la lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception adressée par le maître d'œuvre du chantier à 
l'entrepreneur défaillant). 

• Retards entraînés par la recherche et la désignation d'une nouvelle entreprise 
se substituant à une entreprise défaillante et à l'approvisionnement du 
chantier par celle-ci. 

• Retards provenant d'anomalies du sous-sol (telle que présence de source ou 
résurgence d'eau, nature du terrain hétérogène aboutissant à des remblais 
spéciaux ou des fondations particulières, découverte de site archéologique, 
de poche d'eau ou de tassement différentiel, tous éléments de nature à 
nécessiter des fondations spéciales ou des reprises ou sous-œuvre 
d'immeubles avoisinants) et, plus généralement, tous éléments dans le sous-
sol susceptibles de nécessiter des travaux non programmés complémentaires 
ou nécessitant un délai complémentaire pour leur réalisation. 

• Injonctions administratives ou judiciaires de suspendre ou d'arrêter les 
travaux, à moins que lesdites injonctions ne soient fondées sur des fautes ou 
des négligences imputables au vendeur. 

• Troubles résultant d'hostilités, cataclysmes, accidents de chantier. 

• Epidémies ou pandémies amenant tant l’autorité publique que les entreprises 
participant directement ou indirectement au chantier à prendre des mesures 
sanitaires liées à la protection des personnes.  

• Retards imputables aux compagnies cessionnaires de fournitures d’énergie et 
de ressources. 

• Retards de paiement de l'acquéreur tant en ce qui concerne la partie 
principale, que les intérêts de retard et les éventuels travaux supplémentaires 
ou modificatifs que le vendeur aurait accepté de réaliser. 

Ces différentes circonstances auraient pour effet de retarder la livraison du 
BIEN d'un temps égal au double de celui effectivement enregistré, en raison de leur 
répercussion sur l'organisation générale du chantier. 
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Dans un tel cas, la justification de la survenance de l'une de ces circonstances 
si elle est inhérente au chantier lui-même sera apportée par le VENDEUR à 
l'ACQUEREUR par une lettre du maître d'œuvre. 

 

EQUIPEMENT ET FINITION DU LOCAL VENDU  

Le VENDEUR s'oblige : 
- A installer dans le local vendu les éléments d'équipement qui lui seront 

propres et qui sont prévus au document descriptif de référence ainsi qu'à la notice 
descriptive, s'il en existe, des éléments d'équipement propres aux fractions vendues, 

- A effectuer la finition intérieure du local vendu conformément aux prévisions 
de la notice descriptive. 

 

TRAVAUX DE PARACHEVEMENT  

Le VENDEUR disposera des délais normaux compatibles avec la nature des 
ouvrages, choses et plantations pour parachever l'aménagement du terrain extérieur, 
s’il existe. 

 
Le VENDEUR précise cependant : 
En ce qui concerne les parties communes, telles que voies, espaces verts, 

montées d’escaliers, ainsi que toutes les parties communes identifiées aux termes du 
règlement de copropriété, le strict nécessaire à la desserte des lots vendus sera 
exécuté à la date de livraison ci-dessus fixée. 

Les aménagements définitifs pourront être exécutés après la livraison de tous 
les appartements ou autres locaux de l’ensemble immobilier, et, au plus tard, dans 
l’année qui suivra la déclaration d’achèvement des travaux de l’ensemble immobilier. 

Le reste du terrain non aménagé sera considéré comme chantier interdit aux 
copropriétaires et au public. 

Jusqu’à la fin du chantier, l’utilisation effective des lots accessoires (casiers à 
skis, garages, parkings le cas échéant, etc …) pourra être différé temporairement à 
l’effet de respecter les règles de sécurité nécessaires à leur utilisation. En outre, il est 
convenu que, pour des raisons climatiques, les travaux de terrassement et 
d’engazonnement ne seront entrepris, s’il y a lieu, que pendant la période de mai à 
mi-octobre, et la plantation, s’il y a lieu, pendant la période de novembre à mars. Ces 
dispositions ne nuiront pas à l’exigence des appels de fonds de l’avancement des 
travaux de construction. 

 
L’ACQUEREUR déclare donner dès à présent son accord pour que le syndic, 

éventuellement assisté du conseil syndical, procède à la constatation du 
parachèvement des ouvrages relatifs aux parties communes. 

 

DECLARATION D’ACHEVEMENT ET DE CONFORMITE 

Le VENDEUR s'oblige à déposer en Mairie de LES GETS la déclaration 
d’achèvement des travaux en conformité avec le permis de construire, dans les 30 
jours de cet achèvement, conformément aux dispositions de l’article R 462-1 du 
Code de l’Urbanisme, et, dans l’hypothèse d’une mise en demeure de l’autorité 
compétente, le VENDEUR s’oblige à faire toute diligence pour exécuter les travaux 
exigés par l’autorité administrative compétente, dans le cadre de la conformité des 
travaux prévue à l’article L 462-2 du Code de l’Urbanisme. 

Il s’oblige à notifier l’attestation de non contestation de la conformité délivrée 
par la Mairie au syndic de l’immeuble. 

Il s'oblige en outre, à en effectuer le dépôt au rang des minutes de l'Office 
Notarial dénommé en tête des présentes. 

De son côté, l'ACQUEREUR s'interdit d'exécuter ou de faire exécuter tous 
travaux dans les biens ou de demander ou faire demander, toutes autorisations 
administratives pouvant mettre obstacle à la délivrance de l’attestation de non 
contestation de la conformité. 
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TRAVAUX MODIFICATIFS OU COMPLEMENTAIRES 

L’ACQUEREUR pourra demander l’exécution de travaux modificatifs et/ou 
supplémentaires (par exemple : revêtement de faïence, aménagement des placards, 
etc. …) avant la réception des biens présentement vendus, à condition que ces 
modifications ou suppléments soient reconnus comme techniquement réalisables par 
le Maître d’œuvre et acceptés par le VENDEUR qui pourra toujours les refuser sans 
avoir à justifier du bien-fondé de sa décision. 

 
L’ACQUEREUR devra s’adresser au VENDEUR qui fera établir des devis qui 

seront communiqués à l’ACQUEREUR. Les frais entraînés par l’ouverture de tout 
dossier de demande de travaux modificatifs et/ou supplémentaires seront à la charge 
de l’ACQUEREUR, quelles que soient les suites données à sa demande.  

 
Si les modifications demandées sont réalisables, le VENDEUR donnera 

directement les instructions nécessaires aux architectes et entrepreneurs. Le coût de 
ces travaux ne participera pas du caractère du prix et ne sera donc pas garanti 
comme ce dernier. La totalité du coût de ces travaux sera à la charge de 
l’ACQUEREUR. 
 

Aucuns travaux modificatifs, supplémentaires ou en moins-value ne pourra 
être demandé par l’ACQUEREUR sans que les délais de livraison ne soient 
automatiquement reportés du temps nécessaire pour l’instruction de leur demande, 
leur acceptation par le VENDEUR, leur réalisation et leur conséquence sur le 
planning général de l’exécution. 

 
En cas de réalisation de travaux modificatifs, le délai de livraison sera 

automatiquement reporté d’un mois minimum, étant précisé que la convention de 
travaux modificatifs pourra prévoir un report plus important en fonction de la nature 
des modifications demandées.  

 
En outre, en fonction de la nature des travaux envisagés et avant tout 

démarrage de ceux-ci, le VENDEUR pourra imposer à l’ACQUEREUR la 
souscription aux frais de ce dernier d'une police d'assurance "dommages-ouvrages" 
complémentaire à celle souscrite par le VENDEUR ci-après visée et auprès de la 
même Compagnie. 

 
Toute introduction et/ou intervention de l’ACQUEREUR ou de ses préposés 

sur le chantier est interdite, à peine d’engager sa responsabilité et de dégager le 
VENDEUR de ses obligations relatives au délai de livraison.   

 
L'ACQUEREUR qui aura fait effectuer des modifications s'interdit d'élever 

toute réclamation au moment de la livraison, à l'encontre du VENDEUR en raison de 
la non concordance de ses locaux avec la notice descriptive et les plans ci-annexés. 

 
L’ACQUEREUR s’interdit de s’immiscer dans les opérations de construction à 

la charge du VENDEUR et de se prévaloir de sa qualité de propriétaire pour donner 
des instructions aux architectes et entrepreneurs. 

 
Choix des Matériaux 
Les choix des divers matériaux, tels que parquets, carrelages, faïences, 

papiers peints, devront être arrêtés dans le cadre du planning pour ne pas perturber 
l’avancement du chantier et éviter des dommages aux entreprises et autres 
copropriétaires. 

 
Travaux du VENDEUR 
A titre de condition essentielle des présentes, le VENDEUR se réserve le droit 

de modifier la disposition intérieure des lots invendus sans l'intervention de 
l'ACQUEREUR, ni des autres copropriétaires, et sans modification des tantièmes 
attribués à ces lots, et ceci notamment par incorporation de partie d'un lot sur un autre 
lot. 
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Il est ici précisé qu’au prix ci-dessus fixé s’ajoutera le coût des 

éventuels travaux modificatifs et/ou supplémentaires qui pourraient être 
convenus entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR. 

Le coût de ces éventuels travaux sera réglé directement au VENDEUR 
au fur et à mesure de leur réalisation.  

A titre de condition particulière, d’un commun accord entre les parties, 
le VENDEUR s’engage à réaliser la pose d’une barrière en bois sur la terrasse. 
La réalisation de ces travaux est comprise dans le prix. 

Les parties déclarent en faire leur affaire personnelle sans recours 
contre le Notaire soussigné. 

 

QUALITE ET POUVOIRS CONFERES AU VENDEUR POUR 
ASSURER L’EXECUTION DES TRAVAUX  

En contrepartie des obligations contractées par le VENDEUR, et afin de lui 
donner les moyens de tenir ses engagements, il est stipulé ce qui suit : 

 
1° -Conservation par le VENDEUR de la qualité de Maître de l’Ouvrage  
Le VENDEUR conserve, malgré la vente, la qualité de Maître de l'Ouvrage 

vis-à-vis des architectes, entrepreneurs, des autres techniciens ou hommes de l'art 
vis-à-vis de toutes administrations ou services concédés, ainsi que, d'une manière 
générale, vis-à-vis de tous tiers, jusqu'à la réception des travaux. 

En conséquence, le VENDEUR restera seul qualifié, tant pour donner les 
instructions nécessaires à la poursuite des travaux que pour prononcer la réception 
des ouvrages ainsi effectués, et ce, jusqu'à la levée des réserves dont ils auraient pu 
faire l'objet. 

 
2° -Pouvoirs de passer les conventions nécessaires à la construction du 

bâtiment et à sa mise en état d'habitabilité 
La signature par l’ACQUEREUR de son acte de vente emportera 

automatiquement constitution du VENDEUR pour son mandataire exclusif, ce que ce 
dernier dès à présent accepte, à l'effet de passer les conventions indispensables à la 
poursuite de la construction de l'ensemble immobilier dont dépendent les BIENS 
vendus, le tout dans les conditions prévues au « document d’information » ci-dessus 
visé. 

Et de plus, d'une manière générale, le pouvoir de passer tous les actes de 
disposition portant sur des parties communes et qui se révéleraient nécessaires : 

- Pour satisfaire tant aux prescriptions d'urbanisme qu'aux obligations 
imposées par le permis de construire et ses modificatifs, 

- Pour assurer la desserte de l'ensemble immobilier et son raccordement avec 
les réseaux de distribution et les services publics en régie ou concédés, 

- Pour requérir un document d'arpentage emportant rectification des tracés 
figurant des plans cadastraux, 

- Pour déposer tout permis de construire modificatif et autres autorisations 
administratives nécessaires à l'obtention de l’attestation de la Mairie certifiant que la 
conformité des travaux avec le permis n’a pas été contestée. De son côté, 
l’ACQUEREUR s’engage, après la prise de possession des locaux, à n’effectuer 
aucuns travaux pouvant mettre obstacle à l'obtention de l’attestation de la Mairie 
certifiant que la conformité des travaux avec le permis n’a pas été contestée, auquel 
cas il aurait la charge financière de la remise en état devant permettre la délivrance de 
cette assurance. 

Les pouvoirs résultant du présent article seront conférés au VENDEUR dans 
l'intérêt commun des différents acquéreurs et en contrepartie des engagements 
contractés envers chacun d'eux par le VENDEUR. En conséquence, ces pouvoirs 
seront stipulés irrévocables, ils expireront lors de l'obtention de l’attestation de la 
Mairie certifiant que la conformité des travaux avec le permis n’a pas été contestée. 

 
3° -Autorisation de modifier les lots de l’état descriptif de division autres 

que ceux présentement vendus 
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L'ACQUEREUR autorise dès à présent le VENDEUR à modifier l'état 
descriptif de division par la subdivision de lots, ou le détachement des locaux de 
certains lots pour les adjoindre à d'autres, à la condition que le total des fractions des 
parties communes et des charges affectées aux lots ainsi nouvellement créés soit 
égal à la fraction des parties communes et des charges affectées aux lots modifiés et 
supprimés. 

Il ne pourra être usé de l'autorisation ci-dessus que dans la mesure où les 
modifications envisagées n'auront pas pour effet de changer la destination de 
l'IMMEUBLE telle qu'elle est définie au règlement de copropriété ou encore d'affecter 
la consistance des locaux vendus à l'ACQUEREUR.  

 

CONSTATATION DE L’ACHEVEMENT DES OUVRAGES ET PRISE DE 
POSSESSION 

L'exécution de l'obligation d'achever ci-dessus contractée, sera constatée 
dans les conditions ci-après précisées. 

Le VENDEUR notifiera à l’ACQUEREUR, par écrit, le certificat du maître 
d’œuvre attestant l’achèvement tel qu’il est défini à l’article R 261-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation. 

Par la même lettre, le VENDEUR invitera l’ACQUEREUR à constater la 
réalité de cet achèvement aux jour et heure fixés. 

Audit jour, il sera procédé contradictoirement à cette constatation et à 
l'établissement d'un procès-verbal.  

L’ACQUEREUR aura la faculté d'insérer audit procès-verbal les réserves 
qu'il croit devoir formuler quant aux malfaçons et aux défauts de conformité avec les 
prévisions du contrat. 

Pour l’appréciation de cet achèvement, sont pris en considération : 
*les défauts de conformité avec les prévisions du contrat lorsqu’ils 

présentent un caractère substantiel, 
* les malfaçons lorsqu’elles rendent les ouvrages ou éléments précités 

impropres à leur utilisation 
Il est rappelé, à cet égard, qu'aux termes de l'article R 261-1 du Code de la 

Construction et de l'Habitation précité : 
"La constatation de l'achèvement n'emporte par "elle-même ni 

reconnaissance de la conformité aux prévisions "du contrat ni renonciation aux droits 
que les acquéreurs "tiennent de l'article 1642-1 du Code Civil." 

 
Les réserves de l’ACQUEREUR seront acceptées ou contredites par ladite 

société. 
 
Si les parties sont d'accord pour constater l'achèvement, que des réserves 

aient été ou non formulées, acceptées ou contredites, il sera procédé à la remise 
des clés à l'ACQUEREUR pour valoir livraison et prise de possession et 
l’ACQUEREUR procédera au versement du solde du prix payable lors de la mise 
des locaux à sa disposition. 

Il est spécifié que la remise des clés ne pourra intervenir que si 
l'ACQUEREUR a payé l'intégralité de son prix, en principal et les revalorisations 
éventuelles. 

Le procès-verbal relatera ces constatations, réserves, contredites, remise 
des clefs et paiement du solde du prix. Il constatera également la date du procès-
verbal de réception par le vendeur en qualité de maître de l’ouvrage, ainsi que la 
remise à l’acquéreur de la notice d’utilisation et d’entretien des éléments 
d’équipement 

Si la prise de possession des lieux se trouve différée, faute par 
l'ACQUEREUR de s'être rendu au rendez-vous fixé par le VENDEUR, ou pour 
cause de non-paiement par l'ACQUEREUR du solde du prix, le VENDEUR pourra 
sommer l'ACQUEREUR par lettre recommandée avec accusé de réception, à titre 
de deuxième convocation, de se rendre dans les lieux, afin de constater 
l'achèvement, de prendre les clés, de verser le solde du prix et d'établir le procès-
verbal dont il est question ci-dessus. 
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Et, dans le cas où il ne serait pas présent ou valablement représenté, à la 

date fixée par cette seconde convocation, le procès-verbal d'état des lieux sera alors 
valablement établi par le VENDEUR seul. Il sera signifié à l'ACQUEREUR. Cette 
signification emportera opposabilité du procès-verbal à l'ACQUEREUR et vaudra mise 
à disposition des biens. En toute hypothèse, toutes les charges qui pourraient être 
prévues au règlement de copropriété sus énoncé seront dues par l'ACQUEREUR, à 
compter de la date de la première convocation. 

Si l’ACQUEREUR répond à la convocation mais se refuse à constater 
l’achèvement, au sens indiqué plus haut, il ne sera pas procédé à la livraison des 
biens. Un procès-verbal constatant le refus sera alors établi. 

Dans ce cas, et à défaut d’accord, dans les 10 jours de ce procès-verbal, sur 
les travaux dont la réalisation serait indispensable à l’achèvement, les parties 
conviendront, d’un commun accord, de désigner un homme de l’art qui indiquera si les 
locaux sont achevés au sens indiqué plus haut. Dans la négative, celui-ci précisera 
les travaux indispensables pour que les locaux soient achevés. Une fois les travaux 
prescrits achevés, il sera procédé à une nouvelle livraison en présence de cet homme 
de l’art. 

Au cas où les parties ne se mettraient pas d’accord sur le choix de l’homme 
de l’art, il sera procédé à sa désignation par Monsieur le Président du Tribunal 
judiciaire compétent (par voie de référé), à la requête de la partie la plus diligente. 

Les honoraires de l’homme de l’art seront à la charge de la partie désavouée. 
Il est en outre expressément convenu que cette procédure d’expertise sera 

aussi applicable : 
Pour le cas où l’acquéreur refuserait de prendre livraison du fait de réserves 

contredites par le vendeur 
En cas de désaccord sur la levée des réserves qui auraient pu être insérées 

dans le procès-verbal de livraison 
 
En ce qui concerne les lots annexes, tels que parkings et caves, il est précisé 

que, jusqu’à la fin du chantier, leur utilisation effective pourra être perturbée 
temporairement à l’effet de respecter les règles de sécurité nécessaires à leur 
utilisation. 

Cette disposition ne nuira pas à l’exigence des appels de fonds en fonction de 
l’avancement des travaux. 

 
En ce qui concerne la livraison et la jouissance des ouvrages d'équipement 

d'intérêt collectif : 
L'Acquéreur constitue le Syndic futur de la copropriété, éventuellement assisté 

par le Conseil Syndical, pour son mandataire exclusif à l'effet de prendre possession 
des ouvrages d'équipement d'intérêt collectif. 

La date de prise de possession des ouvrages d'équipement d'intérêt collectif 
est indépendante de celle de la prise de possession du bien vendu. 

Le Syndic devra rendre compte de son mandat lors de la première assemblée 
générale qui suivra la prise de possession. 

Ce mandat, étant conféré dans l'intérêt commun des différents acquéreurs, 
est stipulé irrévocable. 

 

GARANTIE DES VICES, DE PARFAIT ACHEVEMENT 
DE BON FONCTIONNEMENT ET D'ISOLATION PHONIQUE  

A/ - Le VENDEUR ne sera tenu à aucune obligation de garantie des vices de 
la chose vendue au sens des articles 1641 à 1649 du Code civil,  si ce n'est dans les 
limites et conditions fixées ci-dessous. 

 
B/ - Le VENDEUR sera tenu, par contre, de la garantie des vices au sens et 

dans les termes des articles 1642-1, 1646-1 et 1648, alinéa 2 du Code civil, ici 
littéralement reproduits, qui se substitue à celle du droit commun de la vente. 
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"Article 1642-1"  
"Le VENDEUR d'un IMMEUBLE à construire ne peut être déchargé, ni avant 

la réception des travaux, ni avant l'expiration d'un délai d'un mois après la prise de 
possession par l'ACQUEREUR, des vices de construction ou des défauts de 
conformité alors apparents. 

"Il n'y aura pas lieu à résolution du contrat ou à diminution du prix si le 
VENDEUR s'oblige à réparer le vice." 

"Article 1646-1"  
"Le VENDEUR d'un IMMEUBLE à construire est tenu, à compter de la 

réception des travaux, des obligations dont les architectes, entrepreneurs et autres 
personnes liées au maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage sont eux-
mêmes tenus en application des articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 1792-3, du présent 
code." 

"Ces garanties bénéficient aux propriétaires successifs de l'IMMEUBLE." 
"Il n'y aura pas lieu à résolution de la vente ou à diminution du prix si le 

VENDEUR s'oblige à réparer les dommages définis aux articles 1792, 1792-1 et 1792-
2 du présent code et à assumer la garantie prévue à l’article 1792-3." 

"Article 1648, alinéa 2"  
"Dans le cas prévu par l’article 1642-1, l'action doit être introduite, à peine de 

forclusion, dans l'année qui suit la date à laquelle le VENDEUR peut être déchargé 
des vices ou des défauts de conformité apparents." 

 
Il est convenu ce qui suit pour l'application de ces dispositions : 
 
1°) - Garantie des vices ou défauts de conformité apparents  
Seraient apparents au sens de l’article 1642-1 du Code civil, les vices ou 

défauts de conformité, qui, à la fois : 
- auraient été décelés par un observateur autre qu'un homme de l'art, s'il avait 

procédé à des vérifications élémentaires, 
- et se révéleraient avant l'expiration d'un délai d'un mois après la prise de 

possession par l'ACQUEREUR ou, si cet événement est postérieur, avant la réception 
des travaux. 

 
S'il se révélait un tel vice ou défaut de conformité avant l'expiration du délai 

fixé par l’article susvisé, l'ACQUEREUR devra en informer le VENDEUR dans un délai 
maximum de huit jours de l'expiration dudit délai, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, à moins qu'il n'ait déjà fait l'objet de réserves lors de 
l'établissement du procès-verbal d'achèvement prévu plus haut, faute de quoi le 
VENDEUR sera automatiquement et de plein droit, déchargé de ces vices ou défauts 
de conformité lors de l'expiration dudit délai survenant par sa seule échéance. 

 
Si un vice ou un défaut de conformité venait à se révéler et à être dénoncé au 

VENDEUR dans les formes et délais prévus ci-dessus, l'ACQUEREUR ne pourrait 
agir en justice contre le VENDEUR que dans l'année qui suit la date à laquelle le 
VENDEUR pourra être déchargé des vices ou défauts de conformité apparents, ainsi 
qu'en dispose l’article 1648 (2ème alinéa) du Code civil. 

 
2°) - Garantie des vices cachés  
Le VENDEUR sera tenu à la garantie des vices dont les architectes, 

entrepreneurs et autres personnes liées au maître de l'Ouvrage par un contrat de 
louage, sont eux-mêmes tenus en application des articles 1792, 1792-1, 1792-2, 
1792-3 et 1792-4-1 du Code civil. 

 
Sont couverts par cette garantie en vertu de l’article 1792 du Code civil 

(reproduit à l’article L 111-13 du Code de la construction et de l'habitation), les 
dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de 
l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un des éléments constitutifs, le rendent impropre à 
sa destination. 
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Il en sera ainsi pendant dix ans à compter de la réception des travaux. 
 
Il est stipulé que toute action à l'encontre du VENDEUR à raison de ces vices 

sera prescrite à l'expiration des délais de garantie ci-dessus. 
 
C/ - Le VENDEUR sera encore tenu à la garantie de bon fonctionnement des 

éléments d'équipement qui ne font pas l'objet de la garantie visée au paragraphe B 2° 
ci-dessus, c'est-à-dire, les éléments d'équipement qui sont dissociables de 
l'IMMEUBLE.  

 
Conformément aux dispositions de l’article 1792-3 du Code civil (reprises à 

l’article L 111-16 du Code de la construction et de l'habitation) cette garantie 
s'appliquera pendant un délai de deux ans de la réception des travaux. 

 
Toute action à l'encontre du VENDEUR à raison de cette garantie de bon 

fonctionnement sera prescrite à l'expiration du délai de garantie ci-dessus (soit deux 
ans). 

 
D/ - Le VENDEUR rappelle ici qu'en vertu des dispositions de l’article 1792-6 

du Code civil (reproduit à l’article L 111-19 du Code de la construction et de 
l'habitation), les entrepreneurs sont tenus "à la garantie du parfait achèvement de 
l'ouvrage". 

 
Cette garantie porte sur une durée d'un an de la réception des travaux. 
 
E/ - Enfin, il est précisé ici que le point de départ de toutes les garanties 

susvisées est constitué par "la réception des travaux", c'est-à-dire l'acte unique par 
lequel le Maître de l'Ouvrage (le VENDEUR ) déclare accepter l'ouvrage avec ou sans 
réserves, conformément aux dispositions de l’article 1792-6 alinéa 1 du Code civil 
(reproduit à l’article L 111-19 du Code de la construction et de l'habitation). 

 
Le VENDEUR s'oblige formellement à diligenter cette "réception de travaux" 

dans les meilleurs délais lors de l'achèvement de l'IMMEUBLE.  
 

CONTESTATION RELATIVE A LA CONFORMITE  

De convention expresse, toute contestation relative à la conformité des 
BIENS livrés avec les engagements pris par le VENDEUR devra être notifiée à celui-
ci dans le délai d'un mois à compter de la prise de possession des lieux par 
l'ACQUEREUR, ses ayants droit ou ayants-cause. 

Toute action concernant les défauts de conformité devra être introduite, à 
peine de forclusion dans un bref délai, en tout état de cause, ce délai ne pourra être 
supérieur à un an, du jour où l'ACQUEREUR l'aura notifié au VENDEUR. 

L'ACQUEREUR pourra, au cours du délai prévu au présent article, notifier au 
VENDEUR par lettre recommandée, les défauts de conformité qu'il aura constatés. 

Cette notification conservera au profit de l'ACQUEREUR tous recours et 
actions contre le VENDEUR. 

En revanche, une fois ce délai expiré, l'ACQUEREUR ne pourra élever de 
nouvelles contestations relatives à la conformité. 

 

DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE SUR L’OUVRAGE 

Un dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 
4532-16 du Code du travail sera remis par le coordonnateur au VENDEUR lors de la 
réception des travaux. Un exemplaire de ce dossier sera déposé au rang des minutes 
de l’office notarial dénommé en tête des présentes et un autre exemplaire sera remis 
par le VENDEUR à l’ACQUEREUR ainsi qu’au syndic de copropriété lors de la prise 
de possession. 

Le notaire a spécialement informé l’ACQUEREUR de l’obligation qui lui est 
faite, ainsi qu’à ses ayants droit, lors de la prochaine mutation du BIEN, de présenter 



 
 

35 

et de remettre le dossier au nouveau propriétaire et d’en faire annexer un exemplaire 
à l’acte constatant la transmission. 

 
DEPOT DE PIECES DE FIN DE PROGRAMME 

 

A l’issue de l’opération de construction, et afin d’assurer la mémoire de la 
construction de l’immeuble, le VENDEUR s’engage à déposer au rang des minutes du 
notaire soussigné les pièces suivantes : 

- un exemplaire intégral du ou des permis de construire modificatif 
éventuellement obtenus pendant le cours des travaux ; 

- la déclaration d’achèvement des travaux ; 
- l’attestation certifiant que la conformité des travaux avec le permis n’a pas 

été contestée ; 
- les éventuels avenants aux polices d’assurances obligatoires de 

construction ; 
- une attestation de la confirmation en fin de chantier du paiement de la 

totalité des primes dues émanant de la compagnie d’assurance elle-même ou de l’un 
de ses agents ; 

- un exemplaire du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La présente mutation n’entre pas dans le champ d’application du droit de 
préemption urbain comme portant sur la vente d’un IMMEUBLE à construire, et ce en 
application du « b » de l’article L 213-1 du Code de l'urbanisme.  

 

ASSURANCES PRESCRITES PAR LES ARTICLES L 241-1 
ET SUIVANTS DU CODE DES ASSURANCES  

I- Assurance dommages-ouvrage 
En application de l’article L.243-2 du Code des assurances, le VENDEUR 

déclare qu'il a souscrit une assurance dommages ouvrage et risques annexes 
souscrit les 11 et 12 mai 2022 sous le numéro de police DO-120777-ACO/05.22, 
auprès de la COMPAGNIE ACCELERANT INSURANCE EUROPE SA dont le siège 
social est situé Place du Champ de Mars 5, Bastion Tower, Level 20 - 1050 
BRUXELLES, enregistrée auprès de la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le 
numéro 0758.632.842, représentée par la société UBI Courtage Limited dont le siège 
social est situé à Merrion Hall, Strand Road Sandymount DUBLIN 4 (Irlande) et régulé 
par la Banque Centrale d’Irlande (CBI) et dont l’agence en France est située au 14 
Avenue de l’Opéra 75001 PARIS. 

 
Une copie du contrat d’assurance est demeurée ci-annexée. 
 
Ce contrat d'assurance a été souscrit conformément aux dispositions de 

l’article L 242-1 du Code des assurances, par le VENDEUR, tant pour son compte 
personnel que pour le compte des propriétaires successifs de l'IMMEUBLE, lesquels 
ont la qualité d'assurés. 

 
Déclaration de dommages : 
En cas de survenance de dommages de la nature de ceux visés par les 

articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du Code civil, même si la survenance a lieu pendant 
la période de un an de garantie de parfait achèvement prévue par l’article 1792-6 du 
Code civil, les copropriétaires pour les parties privatives et le syndic pour les parties 
communes, devront en faire la déclaration à l'assureur émetteur de la police 
dommage, conformément aux dispositions de l’article L 113-2 du Code des 
assurances, en observant tout particulièrement le délai de cinq jours imposé par cet 
article.  

 
L'ACQUEREUR donne mandat au syndic, à l'effet d'effectuer toutes 

déclarations relatives aux parties communes. 
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D'une manière générale, l'ACQUEREUR et le syndic observeront strictement 

les prescriptions de cet article et les clauses de la police susvisée. 
 
La méconnaissance de ces obligations entraînera, pour les copropriétaires ou 

le syndicat, la déchéance du droit d'invoquer, vis-à-vis du VENDEUR des locaux 
composant l'ensemble immobilier, le bénéfice de l’article 1646-1 du Code civil, pour 
obtenir réparation des dommages susvisés. 

Pour permettre à l'ACQUEREUR de s'acquitter des obligations ci-dessus 
rappelées, le VENDEUR s'oblige à lui fournir, ou à fournir au syndic de l'ensemble 
immobilier, agissant au nom du syndicat des copropriétaires, toutes les indications ou 
justifications nécessaires. 

 
II- Assurance de responsabilité 
a) Le VENDEUR déclare que, conformément aux articles L 241-1 et L 242-2, 

2ème alinéa du Code des assurances, il est couvert, en ce qui concerne sa 
responsabilité décennale, suivant contrat d’assurance de responsabilité décennale 
constructeur non réalisateur délivrée le 11 mai 2022 par la COMPAGNIE 
ACCELERANT INSURANCE EUROPE SA dont le siège social est situé Place du 
Champ de Mars 5, Bastion Tower, Level 20 - 1050 BRUXELLES, enregistrée auprès 
de la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 0758.632.842, 
représentée par la société UBI Courtage Limited dont le siège social est situé à 
Merrion Hall, Strand Road Sandymount DUBLIN 4 (Irlande) et régulé par la Banque 
Centrale d’Irlande (CBI) et dont l’agence en France est située au 14 Avenue de 
l’Opéra 75001 PARIS, certifiant qu’un contrat a été souscrit pour l’opération de 
construction, portant le numéro de police DO-120777-ACO/05.22, et que la cotisation 
due au jour de ladite attestation avait bien été réglée. 

 
Une copie de l’attestation d’assurance est annexée à l’acte de dépôt de 

pièces sus visé. 
 
b) Le VENDEUR s'oblige à transmettre à l'ACQUEREUR ou au syndic, la liste 

des entreprises et maîtres d'oeuvre, comportant les références de leurs contrats 
d'assurance responsabilité. 

 
Quittance de primes 
La facture acquittée des primes d’assurance s’appliquant à la Garantie 

Dommages Ouvrage (DO), Garantie complémentaire de bon fonctionnement des 
biens d’équipement et de dommages immatériels consécutifs, Garantie constructeur 
non réalisateur (CNR), Garantie Tous Risques Chantier (TRC) et Garantie 
Responsabilité Civile du Maître d’Ouvrage en cours de travaux, établie par 
SERENITAS ASSURANCES dont le siège est situé 8 Rue de Trey 25000 
BESANCON et immatriculée au RCS de BESANCON sous le numéro SIREN 
794224089 est demeurée annexée à l’acte de dépôt de pièces sus visé. 

 

GARANTIE EXTRINSEQUE D’ACHEVEMENT 

Le VENDEUR indique qu’il s’est volontairement placé sous les dispositions de 
l’article L 261-11 du Code de la construction et de l'habitation afin que la validité du 
contrat de vente en l’état futur d’achèvement soit subordonnée à la condition que soit 
garanti l’achèvement de l’IMMEUBLE vendu ou le remboursement des sommes 
versées par l’ACQUEREUR en cas de résolution prononcée pour défaut 
d’achèvement. 

 
Il est à cet égard donné ici connaissance à l'ACQUEREUR des articles 

suivants du Code de la construction et de l'habitation : : 
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ARTICLE R 261-17 : 
"La garantie financière d'achèvement de l'immeuble résulte de l'intervention, 

dans les conditions prévues ci-après, d'une banque, d'un établissement financier 
habilité à faire des opérations de crédit immobilier, d'une entreprise d'assurance 
agréée à cet effet ou d'une société de caution mutuelle constituée conformément aux 
dispositions de la loi modifiée du 13 mars 1917, ayant pour objet l'organisation du 
crédit au petit et moyen commerce, à la petite et moyenne industrie. 

La garantie financière de remboursement est donnée par l'un des organismes 
indiqués à l'alinéa ci-dessus." 

 

ARTICLE R 261-21 : 
"La garantie financière d'achèvement donnée par les établissements indiqués 

à l’article R.261-17 prend la forme : 
 
a) - Soit d'une ouverture de crédit par laquelle celui qui l'a consentie s'oblige à 

avancer au VENDEUR ou à payer pour son compte les sommes nécessaires à 
l'achèvement de l'IMMEUBLE. 

 
Cette convention doit stipuler au profit de l'acquéreur ou sous-acquéreur le 

droit d'en exiger l'exécution ; 
 
b) Soit d'une convention de cautionnement aux termes de laquelle la caution 

s'oblige envers l'acquéreur, solidairement avec le VENDEUR, à payer les sommes 
nécessaires à l'achèvement de l'IMMEUBLE. 

Les versements effectués par les établissements garants au titres des a) et b) 
ci-dessus sont réputés faits dans l'intérêt de la masse des créanciers." 

ARTICLE R 261-24 : 
"La garantie financière d'achèvement ou de remboursement prend fin à 

l'achèvement de l'immeuble, tel que défini à l'article R. 261-1. Cet achèvement résulte 
de la constatation qui en est faite soit par une personne désignée dans les conditions 
prévues à l'article R. 261-2, soit par un organisme de contrôle indépendant ou un 
homme de l'art. Lorsque le vendeur assure lui-même la maîtrise d'œuvre, la 
constatation est faite par un organisme de contrôle indépendant." 

"La personne qui constate l’achèvement remet au vendeur une attestation 
d’achèvement en trois exemplaires originaux, établie conformément à un modèle 
défini par arrêté du ministre chargé du logement. Le vendeur remet l’un des trois 
exemplaires de cette attestation à l’organisme garant mentionné à l'article R 261-17 et 
un autre au notaire chargé de la vente." 

 
 Le VENDEUR déclare procurer à l'ACQUEREUR la garantie d'achèvement 
fournie par un tiers, en application des dispositions de l'Article R.261-21, b, du Code 
de la construction et de l'habitation : 
 

CAUTIONNEMENT a été consenti au VENDEUR par la société BANQUE 
EUROPEENNE CREDIT MUTUEL, dont le siège est situé au 4 Rue Frédéric-
Guillaume Raiffeisen 67913 STRASBOURG Cedex 9, ainsi qu’il résulte d'une 
convention de cautionnement de garantie d’achèvement régularisée le 16 mai 2022, 
dont l'original a été déposé au rang des minutes de Maître Laurence DELOINCE, 
Notaire à TANINGES, aux termes de l'acte de dépôt de pièces susvisé, et dont une 
copie demeurera ci-annexée. 

 
Cette convention de cautionnement comprend notamment les éléments 

suivants : 
- l’engagement du prêteur au titre de la garantie 
- la caducité de la garantie 
- la portée et limites de la garantie 
- la mise en jeu de la garantie 
- la durée de la garantie 
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Aux termes dudit engagement, la société BANQUE EUROPEENNE CREDIT 
MUTUEL s'est obligée, solidairement avec le VENDEUR et au profit de 
L'ACQUEREUR, à payer les sommes nécessaires à l'achèvement du bien vendu. Cet 
engagement prendra fin à l'achèvement dudit bien. 

 
Aux termes des dispositions de l’article L.261-10-1 du Code la construction et 

de l'habitation, la garantie financière d’achèvement peut être mise en œuvre par 
l’ACQUEREUR en cas de défaillance financière du VENDEUR, caractérisée par une 
absence de disposition des fonds nécessaires à l’achèvement de l’immeuble. 

Le garant financier de l’achèvement de l’immeuble peut faire désigner un 
administrateur ad hoc par ordonnance sur requête. L’administrateur ad hoc, qui 
dispose des pouvoirs du maître de l’ouvrage, a pour mission de faire réaliser les 
travaux nécessaires à l’achèvement de l’immeuble. Il peut réaliser toutes les 
opérations qui y concourent et procéder à la réception de l’ouvrage, au sens de 
l’article 1792-6 du code civil. Il dispose d’une assurance de responsabilité en 
application de l’article L. 241-2 du code des assurances. Sa rémunération est à la 
charge du garant. 

Lorsque sa garantie est mise en œuvre, le garant financier de l’achèvement 
de l’immeuble est seul fondé à exiger de l’ACQUEREUR le paiement du solde du prix 
de vente, même si le VENDEUR fait l’objet d’une procédure au titre du livre VI du 
code de commerce. 

 

CHARGES ET CONDITIONS  

En outre, les présentes ont lieu sous les charges et conditions ordinaires et de 
droit que L’ACQUEREUR s'obligera à exécuter et notamment sous celles suivantes : 

 
1°) -CONDITIONS GENERALES  

A/ - Absence de garantie de contenance du terrain :  
La contenance du terrain n'est pas garantie. Toute différence dans cette 

contenance, en plus ou en moins, excédât-elle le vingtième, fera le profit ou la perte 
de l'ACQUEREUR.  

B/ - Servitudes :  
L’ACQUEREUR supportera les servitudes passives, pouvant grever 

l’IMMEUBLE, sauf à s'en défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe, sans 
recours contre le VENDEUR, et sans que la présente clause puisse donner à des tiers 
plus de droits qu'ils en auraient en vertu des titres réguliers non prescrits ou de la loi. 

A ce sujet, le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance, l'ensemble immobilier 
dont dépendent les locaux présentement vendus n'est grevé d'aucune servitude autre 
que celles éventuellement susrelatées ou pouvant résulter des énonciations du 
règlement de copropriété, de la situation naturelle des lieux et des règlements 
d'urbanisme. 

L’ACQUEREUR sera subrogé tant activement que passivement dans tous les 
droits et obligations en résultant pour le VENDEUR.  

C/ - Contrats d'abonnements :  
Les contrats d'abonnements, tels que ceux relatifs à l'eau, au gaz, à 

l'électricité, qui auront été souscrits par le VENDEUR, seront continués par le syndicat 
des copropriétaires, et les sommes payées en exécution de ces contrats figureront 
parmi les charges de la copropriété. 

L’ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la souscription des contrats 
propres à la desserte des locaux qui lui seront vendus. 

D/ - Impôts :  
Les impôts et contributions de toute nature auxquels donneront lieu les BIENS 

vendus seront à la charge de l'ACQUEREUR à compter de la date à laquelle, le 
VENDEUR lui aura notifié que les locaux sont mis à sa disposition dans les conditions 
ci-dessus prévues sous le titre "Constatation de l'Achèvement des Ouvrages et Prise 
de Possession". 
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E/ - Assurances :  
Le VENDEUR sera tenu, à compter de la réception du gros oeuvre et jusqu'à 

la mise des locaux à la disposition de l'ACQUEREUR ainsi qu’il est dit ci-après, 
d'assurer l'ensemble immobilier contre l'incendie, les explosions, et les dégâts des 
eaux, pour une somme égale à sa valeur vénale. 

Le syndicat des copropriétaires devra continuer les polices d'assurances 
contractées par le VENDEUR.  

Au cas où le syndicat cesserait d'assurer l'IMMEUBLE contre l'incendie, ou ne 
l'assurerait plus que pour une somme inférieure à sa valeur vénale, L’ACQUEREUR 
devrait, tant que les causes de la vente seront dues, contracter une assurance de 
façon à ce que son local soit assuré contre l'incendie pour une somme égale à sa 
valeur de reconstruction à neuf. 

F/ - Frais et émoluments :  
Les frais et émoluments de la vente, et ceux qui en seront la suite, et la 

conséquence, à l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) comprise dans le 
prix, seront supportés par l'ACQUEREUR. 

De même l'ACQUEREUR supportera une quote-part des frais des documents 
contractuels (plans, règlement de copropriété), en proportion de la quote-part des 
parties communes attachée à ses lots. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES  

A/ - Règlement de copropriété :  
L’ACQUEREUR devra respecter les dispositions du règlement de copropriété 

et de ses modificatifs éventuels dont il déclarera ci-après avoir connaissance, pour en 
avoir reçu une copie, préalablement à la signature du présent acte. 

B/ - Paiement des charges de copropriété :  
L’ACQUEREUR supportera sa quote-part dans les charges de copropriété à 

compter de la date à laquelle le VENDEUR lui aura notifié que les locaux vendus sont 
mis à sa disposition. 

Il sera subrogé dans tous les droits et obligations en résultant dont il profitera. 

C/ - Visite du chantier :  
Il est indiqué que, d'une façon générale, pour des raisons de sécurité et de 

responsabilité, toute visite du chantier est interdite aux personnes étrangères aux 
entreprises, aux architectes ou leurs préposés.  

S'il transgressait cette interdiction l’ACQUEREUR ne pourrait en aucune 
manière rechercher la responsabilité du VENDEUR, de l'architecte, des 
entrepreneurs, ou des préposés de l'un d'eux. 

D/ - Commercialisation du programme - Affichage :  
Le VENDEUR pourra à ses frais, mais sans être tenu au paiement de quelque 

redevance que ce soit au profit de la copropriété et plus particulièrement de 
l’ACQUEREUR, procéder à l'apposition de panneaux, affiches, enseignes, etc... pour 
les besoins de la commercialisation de l’IMMEUBLE dont il s’agit et cela tant sur la 
façade au regard des locaux non vendus, que sur la toiture, dans le hall, sur les 
paliers, sans que cette énonciation soit limitative. 

 
E/ - Conditions particulières inhérentes à la construction de l’ensemble 

immobilier 
Les copropriétaires des locaux déjà livrés devront souffrir, sans indemnité 

d’aucune sorte, les servitudes relatives inhérentes à la réalisation des travaux de 
construction, telle qu’obstruction momentanée des voies, bruits, tranchées, dépôts de 
matériaux sur les espaces libres, panneaux de chantier, etc…pendant la durée 
nécessaire à l’achèvement de l’intégralité des travaux et sans qu’aucun recours ou 
indemnité ne puisse être réclamée à ce titre au Vendeur. 

Durant cette période, une partie des espaces libres pourra momentanément 
être neutralisée au profit des entreprises travaillant sur le chantier. 

La Société venderesse s’oblige toutefois, sous réserve des impératifs de la 
construction, et dans le mesure où il n’en résulte pas un accroissement de ses 
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charges, à réduire autant que faire se peut les nuisances pouvant résulter de ces 
travaux de construction pour les copropriétaires des locaux déjà livrés. 

 

ASSURANCE INCENDIE 

Les BIENS vendus sont et demeureront assurés contre l’incendie aux risques 
du VENDEUR jusqu'à leur mise à la disposition de l’ACQUEREUR. 

Après cet événement, les BIENS seront, en ce qui concerne cette assurance, 
aux risques de l’ACQUEREUR. 

En conséquence, en cas d’incendie total ou partiel des BIENS avant qu’ils ne 
soient mis à la disposition de l’ACQUEREUR, le VENDEUR encaissera seul 
l’indemnité allouée par la compagnie d’assurances couvrant le risque, nonobstant la 
circonstance que l’ACQUEREUR soit devenu propriétaire des constructions, par l’effet 
de la présente vente, au fur et à mesure de leur édification. 

Toutefois, l’ACQUEREUR aura la faculté qui lui est conférée par le 
VENDEUR de demander à la compagnie d’assurances, sans formalité judiciaire, que 
l’indemnité demeure consignée dans ses caisses à la sûreté du remboursement des 
fractions du prix déjà payées, si le remboursement fait l’objet d’un accord entre les 
parties ou d’une décision judiciaire. 

Lors de la mise à la disposition de l’ACQUEREUR des BIENS vendus, ces 
derniers seront couverts contre le risque d’incendie par une police collective qui aura 
été souscrite préalablement pour le compte du syndicat de copropriété par le 
VENDEUR. 

Toutefois, en cas d'incendie total ou partiel des BIENS vendus avant complète 
libération de l’ACQUEREUR, le VENDEUR exercera sur l'indemnité allouée par la 
compagnie d'assurances les droits résultant au profit des créanciers privilégiés et 
hypothécaires de l’article 121-13 du Code des assurances. 

L’ACQUEREUR cède et transporte au VENDEUR, qui accepte, une somme 
égale au solde alors dû sur le prix de la présente vente, en principal, frais et 
accessoires, à prendre par préférence et antériorité à lui-même et à tous futurs 
cessionnaires, dans le montant de l'indemnité dont il s’agit, pour le VENDEUR toucher 
et recevoir cette somme directement et sur simple quittance, sans le concours et hors 
la présence de l’ACQUEREUR.  

Notification des présentes avec opposition au paiement de l’indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurances intéressée à la diligence du VENDEUR et aux frais 
de l’ACQUEREUR. 

 

REGLEMENTATION RELATIVE A L’AMIANTE 

Le VENDEUR déclare que pour la construction de l’IMMEUBLE dont dépend 
le BIEN il ne sera pas utilisé d’amiante. 

Il s’oblige à déposer aux minutes du notaire soussigné, détenteur de l’état 
descriptif de division, un certificat attestant de la non-présence d’amiante qui sera 
délivré par un bureau de contrôle spécialisé missionné à cet effet. 

En outre, une copie de ce certificat sera remise au syndic de la copropriété. 
 

GARANTIE DES VICES, DE PARFAIT ACHEVEMENT 
DE BON FONCTIONNEMENT ET D’ISOLATION PHONIQUE 

TABLEAU RECAPITULATIF DE LA DUREE DES GARANTIES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau des délais pour 
la mise en œuvre des divers régimes de garantie. 

 

Garantie Délai Point de départ Texte 

Vices ou défauts de 
conformité apparents 

1 mois 
Le plus tardif des 2 événements : 
réception ou expiration du mois 
suivant la prise de possession 

1642-1 et 
1648 al. 2 
Code civil 
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Parfait achèvement 1 an Réception des ouvrages 
1792-6 al. 2 
Code civil 

Isolation phonique 

1 an mais 
au seul 
profit du 
premier 
occupant 

Prise de possession  
du premier occupant 

L 124-4  
Code de la 
construction 
et de 
l'habitation 

Garantie de bon 
fonctionnement des éléments 
d’équipements dissociables 

2 ans Réception des ouvrages 
1792-3 Code 
civil 

Dommages : 
- compromettant la solidité de 
l’ouvrage 
- rendant impropre l’ouvrage à 
sa destination 
- affectant la solidité des 
éléments d’équipements 
indissociables 

10 ans Réception des ouvrages 
1646-1, 1792 
et 1792-2 
Code civil 

 

DIAGNOSTICS 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré par Notarisques le 14 février 2023 
fondé sur les informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

A cet état sont annexés : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
La Commune des GETS est pourvue d’un plan de prévention des risques 

mais l'immeuble n'est pas situé dans le périmètre de ce plan. 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone moyenne 4. 

Radon 
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 

Secteur d'information sur les sols 
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 
arrêté préfectoral ni projeté. 
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Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Etat des risques de pollution des sols 

Un état des risques de pollution des sols (données BASIAS - BASOL) est joint 
au dossier Notarisques, lequel est annexé. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'aléa faible. 
Une copie de la cartographie est jointe au dossier Notarisques sus visé. 
 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

• La bases des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de cette consultation est jointe au dossier Notarisques sus visé. 
 

SYNDIC 

Le VENDEUR maître de l’ouvrage conservera la qualité de syndic 
provisoire jusqu'à l’achèvement des parties privatives. 

Dès cet achèvement, il devra convoquer les copropriétaires en assemblée 
générale selon les formes et délais légaux à l’effet de nommer un syndic en son 
remplacement, et ce avec une mise en concurrence préalable de plusieurs contrats de 
syndic. 
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Sur première convocation, la désignation du syndic est soumise à la majorité 
absolue des voix de tous les copropriétaires telle que prévue par l’article 25 de la loi 
du 10 juillet 1965. 

Sur deuxième convocation, si la première assemblée n’a pu procéder à la 
nomination du syndic lors de la première convocation, la nomination s’effectue à la 
majorité des voix des copropriétaires présentes et représentés telle que prévue par 
l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965. 

Si l’absence de syndic résulte de ce que l’assemblée générale, suite à la 
deuxième convocation, n’a pu en désigner un, le VENDEUR maître de l’ouvrage devra 
former une demande de nomination de syndic judiciaire dans les conditions de l’article 
46 du décret de 1967. 

 

POUVOIRS AU SYNDIC POUR RECEPTIONNER LES PARTIES 
COMMUNES 

L’ACQUEREUR donne, en outre, tous pouvoirs au syndic de la copropriété 
pour procéder en son nom à la constatation du parachèvement des parties communes 
ainsi qu’à la conformité de leur réalisation avec les plans et pièces concernant 
l’immeuble déposés au rang des minutes de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes. 

Il est fait observer que ces pouvoirs ne sont pas donnés au syndic provisoire 
mais au syndic nommé par la première assemblée générale, à défaut le procès-verbal 
serait inopposable au syndicat des copropriétaires. 

 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ACQUEREUR devra respecter les dispositions du règlement de copropriété 
et de ses modificatifs éventuels dont il déclare avoir connaissance, pour en avoir reçu 
une copie, préalablement à la signature du présent acte. 

 

MISE EN FONCTIONNEMENT DE LA COPROPRIETE 

L'article 1-1 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dispose que, pour les 
immeubles à construire, le fonctionnement de la copropriété découlant de la 
personnalité morale du syndicat des copropriétaires prend effet lors de la livraison du 
premier lot. 

 

PAIEMENT DES CHARGES DE COPROPRIETE 

L’ACQUEREUR supportera sa quote-part dans les charges de copropriété à 
compter de la date à laquelle le VENDEUR aura convoqué l’ACQUEREUR pour la 
livraison (première convocation). 

Il sera subrogé dans tous les droits et obligations en résultant dont il profitera. 
 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un 
registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation. 

 
Aux termes des dispositions de l'article L 711-5 du même Code : 
"Tout acte authentique de vente devant notaire relatif à un lot de copropriété 

comporte la mention du numéro d'immatriculation de la copropriété." 
 
Aux termes des dispositions de l'article L 711-4 I du même Code : 
"Pour les immeubles mis en copropriété, le notaire chargé de publier au fichier 

immobilier ou au livre foncier l'état descriptif de division et le règlement de copropriété 
fait la déclaration d'immatriculation du syndicat de copropriétaires." 
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La déclaration devra être effectuée conformément aux dispositions du décret 
numéro 2016-1167 du 26 août 2016 et de l'arrêté du 10 octobre 2016 du ministre 
chargé du logement et de l'habitat durable. 

 
Tant qu’ils ne sont pas immatriculés au registre et que les données y figurant 

ne sont pas actualisées, les syndicats de copropriétaires ne peuvent pas bénéficier de 
subventions de l’Etat, de ses établissements publics, des collectivités territoriales, de 
leurs groupements ou de leurs établissements publics. 

NEGOCIATION 

La vente a été négociée par la société BARNE PORTES DU SOLEIL titulaire 
d’un mandat donné par le VENDEUR sous le numéro 2 en date du 23 janvier 2023 
non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de DIX-HUIT MILLE CENT VINGT EUROS 
(18.120,00 EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 
rendant l’exécution d’un contrat excessivement onéreuse, changement imprévisible 
lors de la conclusion de celui-ci.  

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions 
sont littéralement rapportées : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à 
son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 
de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 
d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 
déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 
imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 
Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
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informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 
présentes, ainsi attesté par les parties. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en leur demeure ou siège respectif. 

Toutefois, pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la correspondance 
s’y rapportant, domicile est élu en l’office notarial. 

Pour la validité de l'inscription d'hypothèque légale spéciale du vendeur à 
prendre en vertu des présentes, domicile est élu en l'office notarial. 

 

REMISE DE TITRES 

Il ne sera remis à l'ACQUEREUR aucun ancien titre de propriété. 
L'ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR pour se faire 

délivrer mais à ses frais, tous extraits ou copies authentiques d'actes concernant le 
terrain, sur lequel sera édifié l'immeuble  

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Pour toutes contestations pouvant opposer l'une des parties, il est fait 
attribution de juridiction aux Tribunaux compétents de la situation des biens vendus. 

Par contre, en cas d'intervention aux présentes d'une banque ou d'un 
établissement prêteur quelconque, et pour les seules instances susceptibles 
d'opposer cette banque ou cet établissement prêteur à l'ACQUEREUR, il est laissé à 
ces établissements le choix entre cette attribution élective de juridiction et celle des 
Tribunaux compétents de leur siège social. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 
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MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : laurence.deloince@notaires.fr.  

 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 

droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 
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CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des 

parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis  signé au moyen d'un procédé de signature électronique 
qualifié.  

De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature 
de la ou des parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même 
apposé sa signature manuscrite puis signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Recueil de signature par Maitre THOMAS 
François-Stanislas

Mme Corinne 
ROBERT-BETHUNE
A signé
A l'office de Me THOMAS 
François-Stanislas
Le 12 juillet 2023
 

Mme Caroline Daphnée 
PARENT
A signé
A l'office de Me THOMAS 
François-Stanislas
Le 12 juillet 2023
 

et le notaire Me THOMAS 
François-Stanislas
A signé
En son office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-TROIS
LE DOUZE JUILLET
 



Recueil de signature de Me DELOINCE LAURENCE 

Mme BERRANGER  
Claire agissant en 
qualité de représentant  
a signé
à TANINGES 
le 12 juillet 2023

et le notaire Me 
DELOINCE 
LAURENCE a signé
à TANINGES 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
TROIS  
LE DOUZE JUILLET



SCCV LE CLOS D’ARSENE

Société Civile de construction-vente au capital de 1 000 Euros


Siège social : Siège social : 241 Chemin des Hôtelières

74260 LES GETS


RCS ANNECY en cours


PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE LA PREMIERE

ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES 


DU 15 FEVRIER 2022


Le  15 Février 2022, à dix huit heures, au siège social,


Les associés de la SCCV LE CLOS D’ARSENE, Société Civile de Construction-Vente en 
formation au capital de 1 000 Euros, divisé en 100 parts sociales de 10 Euros chacune, se sont 
réunis pour la première fois en Assemblée Générale Ordinaire, à l'issue de la signature des statuts.


Sont présents :


- La Société « CODE OUEST » 

Représentée par Madame Claire BERRANGER, Gérante

Propriétaire de  	 50 Parts 
................................................................................................

- La Société « SEMACO » 

Représentée par Monsieur Jean-Claude GIERKENS 

et Monsieur Antoine CHARLES, Administrateurs

Propriétaire de  	 50 Parts
.................................................................................................

_______________

TOTAL DES	 100 PARTS
............................................................................................

COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL


Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales émises par la 
Société.


Le total des parts présentes ou représentées étant de 100, soit plus de la moitié des parts sociales 
émises par la Société, l'Assemblée Générale Ordinaire peut valablement délibérer.


L'Assemblée est présidée par Madame Claire BERRANGER, associée.


La Présidente rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :
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ORDRE DU JOUR


• Nomination de la co-gérance,

• Pouvoirs.


Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, la Présidente met 
aux voix les résolutions suivantes :


PREMIERE RESOLUTION


L'Assemblée Générale désigne en qualité de co-gérantes : 


la Société CODE OUEST, SARL au capital de 1 000 Euros, ayant son siège social 241 Chemin des 
Hôtelières 74260 LES GETS, immatriculée au RCS d’ANNECY sous le numéro 810 224 998, 
représentée par Madame Claire BERRANGER demeurant 241 Chemin des Hôtelières 74260 LES 
GETS, pour une durée illimitée.


Et la Société SEMACO PM, SC au capital de 60 000 Euros, ayant son siège Route de Condroz 127 
B-4031 LIEGE Belgique, immatriculée au greffe de LIEGE sous le numéro 0812 374 010, 
représentée par Messieurs Jean-Claude GIERKENS demeurant, 51 Avenue des Sorbiers, 4623 
Fléron (Belgique) et Monsieur Antoine CHARLES, demeurant 65 Route des Champs Fleuris 74300 
Arâches-la Frasse, pour une durée illimitée.


Leur pouvoirs seront ceux prévus par la loi et l'article 20 des statuts.


Les Sociétés CODE OUEST et SEMACO PM acceptent ces fonctions de co-gérantes et déclarent 
n'être frappées d'aucune des incapacités ou déchéances susceptibles de leur interdire l'accès à leurs 
fonctions. Leurs fonctions seront exercées dans les conditions prévues par la loi et les statuts.


Cette résolution est adoptée à l’unanimité.


DEUXIEME RESOLUTION


L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.


Cette résolution est adoptée à l’unanimité.


L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance 
levée.
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
associés présents et par les co-gérants pour acceptation de leurs fonctions.


Fait à Les Gets, le 15 Février 2022.


Société CODE OUEST

Représentée par Claire BERRANGER

(Bon pour acceptation des fonctions de co-
gérante)


Société SEMACO PM

Représentée par Jean-Claude GIERKENS

(Bon pour acceptation des fonctions de co-
gérante)


Société SEMACO PM

Représentée par JAntoine CHARLES

(Bon pour acceptation des fonctions de co-
gérante)
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SCCV LE CLOS D’ARSENE

Société Civile de construction-vente au capital de 1 000 Euros


Siège social : Siège social : 241 Chemin des Hôtelières

74260 LES GETS


RCS ANNECY 910 507 821


PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS ASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES 


DU 20 JUILLET 2022


Le 20 juillet 2022, à dix huit heures, au siège social,


Les associés de la SCCV LE CLOS D’ARSENE, Société Civile de Construction-Vente au 
capital de 1 000 Euros, divisé en 100 parts sociales de 10 Euros chacune, immatriculée au 
RCS D’ANNECY sous le numéro 910 507 821, se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire.


Sont présents :


- La Société « CODE OUEST » 

Représentée par Madame Claire BERRANGER, Gérante

Propriétaire de  	 50 Parts 
................................................................................................

- La Société « SEMACO PM » 

Représentée par Jean-Claude GIERKENS et Antoine CHARLES, 

Propriétaire de  	 50 Parts
.................................................................................................

_______________

TOTAL DES	 100 PARTS
............................................................................................

COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL


Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales émises 
par la Société.


Le total des parts présentes ou représentées étant de 100, soit plus de la moitié des parts 
sociales émises par la Société, l'Assemblée Générale Ordinaire peut valablement délibérer.


L'Assemblée est présidée par Madame Claire BERRANGER, associée.


La Présidente rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :


ORDRE DU JOUR


• Pouvoirs

• Décharge de mandat
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PREMIERE RESOLUTION


L'Assemblée Générale Extraordinaire décide de donner pouvoirs à  


- Claire BERRANGER,


- Joël LEFEVRE,


- Tout collaborateur de l’étude notariale de Maître Laurence DELOINCE, titulaire d'un Office 
Notarial à Taninges (74440) 147 route d’Annemasse.


Avec faculté d’agir ensemble ou séparément


A qui il donne pouvoir au nom de la société qu'il représente de :


- Signer tout état descriptif de division - règlement de copropriété de l’ensemble immobilier 
dénommé « LE CLOS D’ARSENE » et les dépôts de pièces afférents à ce programme 
immobilier.


- Régulariser tout additif ou modificatif de l'état descriptif de division.


- Vendre en état futur d'achèvement ou achevé aux personnes, prix, charges et conditions que 
le mandataire jugera convenables, tous biens et droits immobiliers dépendant de l’ensemble 
immobilier dénommé LE CLOS D’ARSENE.


- Établir la désignation complète et l'origine de propriété de ces biens et droits immobiliers, 
faire toutes déclarations concernant l'opération de construction, ses conditions, son état 
d'avancement de travaux, les aides de l'état dont elle bénéficie, stipuler toutes servitudes entre 
les différents lots.


- Obliger le constituant à toutes garanties prévues par la loi notamment en ce qui concerne :


	 * l'obligation d'achèvement,


	 * les assurances dommages-ouvrages, décennale et autres,


	 * les défauts de la chose vendue,


	 * et au rapport de toutes mainlevées et certificats de radiation ainsi que toutes 
justifications qu'il y aurait lieu.


 - Consentir tout séquestre notamment dans l'attente du démarrage effectif des travaux.


- Faire toutes déclarations relatives à la garantie d'achèvement.


- Fixer l'époque d'entrée en jouissance, convenir du mode et des époques de paiement du prix, 
le recevoir, soit comptant soit aux termes convenus, ou par anticipation.


- Faire toutes affirmations prescrites par la loi relativement à la sincérité du prix ou des prix 
qui seront stipulés.


- A défaut de paiement, et en cas de difficultés quelconques, exercer toutes poursuites 
nécessaires depuis les préliminaires de la conciliation jusqu'à l'entière exécution de tous 
jugements et arrêts par les voies et moyens de droit. En tout état de cause, traiter, transiger, 
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compromettre, produire à tous ordres et distributions, toucher le montant de toutes 
collocations.


- De toutes sommes reçues, donner quittances et décharges, consentir mentions et 
subrogations, avec ou sans garantie, donner mainlevée avec désistement de tous droits de 
privilèges, hypothèques, actions résolutoires, et consentir à la radiation de toutes inscriptions 
de privilèges de vendeur ou autre, le tout avec ou sans constatation de paiement, remettre tous 
titres et pièces, et obliger le constituant à leur remise.


- Prendre toutes inscriptions de privilège de vendeur au profit de la société SCCV LE CLOS 
D’ARSENE pour le paiement du solde du prix de vente ainsi que pour le complément de prix 
conventionnel avec réserve de l'action résolutoire.


- Renoncer éventuellement à l'action résolutoire.


- Accepter que l'inscription de privilège de vendeur soit primée par celles éventuelles à 
prendre au profit des prêteurs, uniquement pour le cas où le ou les prêts consentis à 
l'acquéreur	 couvrent l'intégralité du solde du prix de vente payable à terme et si 
l'organisme prêteur prend l'engagement de verser les sommes devenues exigibles directement 
et exclusivement au compte du programme, à cet effet intervenir à tout acte de prêt consenti 
aux acquéreurs pour régulariser la cession d'antériorité.


- Signer tous acte rectificatif, complémentaire ou modificatif,


- Faire toutes déclarations, et notamment:


	 * que la société venderesse a son siège social en France


	 * qu'elle n'est pas en état de faillite, règlement judiciaire, liquidation de biens, 
cessation de paiement,


Aux effets ci-dessus, régulariser tous actes, faire toutes déclarations, élire domicile, substituer 
en tout ou partie et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile.


Cette résolution est adoptée à l’unanimité.


DEUXIEME RESOLUTION


DECHARGE DE MANDAT


L'Assemblée Générale Extraordinaire décide qu’à la suite de ces opérations, le mandataire 
sera bien et valablement déchargé de tout ce qu'il aura fait en vertu du présent mandat par le 
seul fait de la signature de l'acte, lequel s'il ne contient aucune réserve autres que celles 
pouvant être incluses aux présentes emportera de plein droit la décharge du mandataire, sans 
qu'il soit besoin à cet égard d'un écrit spécial.


Cette résolution est adoptée à l’unanimité.


L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la 
séance levée.
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
les associés présents et par la Gérance.


Fait à Les Gets, le 20 juillet 2022.


Société CODE OUEST

Représentée par Claire BERRANGER


Société SEMACO PM

Monsieur Jean-Claude GIERKENS


Société SEMACO PM

Monsieur Antoine CHARLES
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Claire Berranger                                 Joël Lefevre                                 Antoine Charles 
 

Clos d’Arsène SCCV        241 chemin des Hôtelières        74260 Les Gets        code.ouest@icloud.com        09 67 57 54 73 

 

 
NOTICE DESCRIPTIVE 

 
 

prévue par l'article R.261-13 du Code de la Construction et de l'Habitation 
 
 
                            
 

 
Le Clos d’Arsène    

 
Chemin des Clos à 74260 Les Gets 

 
 
 
 
 
 

1.  Caractéristiques techniques générales de l'immeuble. 
2.  Locaux privatifs et leurs équipements. 
3.  Parties communes intérieures à l'immeuble. 
4.  Parties communes extérieures à l'immeuble et leurs équipements. 

 

 
 
 
 
Fait aux Gets, le 09.02.2021. 
 
 
 

Signature du vendeur 
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1. Caractéristiques techniques générales de l'immeuble. 
 

Désignation Indications à donner 

1.1. Infrastructure.   

1.1.1. Fouilles. Terrassement pleine masse, suivant plans avec réserve 
supplémentaire pour le maçon, y compris talutage pour maintien 
des terres pendant les travaux de sous-sol.  
Si nécessaire le talutage sera recouvert d’un polyane.  
Les terres nécessaires pour le remblai après travaux seront 
stockées sur site sans que cela n’entrave la bonne exécution des 
travaux.  
Les roches de plus de 30 cm3 seront évacuées hors du chantier. 

1.1.2. Fondations. En béton armé, le dimensionnement, le type de béton et les 
armatures sont déterminés suivant l’étude ESBA.  
Un béton C16/20 de remplissage pour atteindre le bon sol sera mis 
en place.  

1.2. Murs et 
ossature. 

  

1.2.1. Murs du 
sous-sol contre 
terre. 

En béton armé, le dimensionnement, le type de béton et les 
armatures sont déterminés suivant l’étude ESBA.  
Afin d’assurer une parfaite étanchéité des locaux en sous-sol, une 
membrane d’étanchéité en bitume collé à froid de même qu’un 
hourdis béton pour le drainage seront appliqués sur les bétons 
contre terre. 

1.2.2. Murs 
périphériques 
façade. 

Tous les niveaux (excepté le denier) sont en béton armé.  
Le dimensionnement, le type de béton et les armatures sont 
déterminés suivant l’étude ESBA. 
Pour le dernier niveau, les murs extérieurs sont des panneaux à 
ossature bois pré-fabriqué en atelier. 
Ils seront composés de section verticale et horizontale en Douglas 
massif, d’un panneau de contreventement en OSB 12 mm, d’une 
isolation suivant RT 2012, composée d’une couche de laine de 
verre de 140 mm d’épaisseur placée dans l’épaisseur de l’ossature 
et de PAVATEX épaisseur 100 mm ayant également la fonction de 
pare pluie. 
Après la pose des panneaux d’ossature sur chantier, toutes les 
jonctions seront rendues étanche à l’air à l’aide de bandes 
autocollantes prévues à cet effet.  
Le bardage sera en douglas d’une épaisseur de 18 mm minimum 
et sera fixé sur un lattage à l’aide de clous inox placés de manière 
invisible.  
Ce bois ne nécessitant pas de traitement il grisonnera dans le 
temps assurant ainsi sa propre auto-protection. 
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1.2.3. Murs de 
refends. 

Les murs de séparation du sous-sol (caves et local ski) seront en 
bloc béton de 9 cm d’épaisseur posé au mortier à base de ciment 
et rejointoyé en montant de part et d’autre. 
Les cloisons de séparations des volumes intérieures des 
appartements seront du ‘’placostil’’ de 75 mm d’épaisseur au 
maximum.  
Les faces de ces cloisons seront en simple plaque de plâtre BA13 
ordinaire et hydro pour les locaux humides.  
Elles seront rejointoyées à l’aide d’un enduit et bande armé 
adéquat.  
Un isolant de 50 mm en laine de verre y sera introduit.  
Ces cloisons intérieures permettront la mise en place des tubes et 
gaines techniques. 

1.2.4. Murs 
mitoyens. 

La séparation entre 2 appartements sera en béton armé (y compris 
le dernier niveau), le dimensionnement, le type de béton et les 
armatures sont déterminés suivant l’étude ESBA. 
Elle devra répondre aux exigences acoustiques en vigueur. 

1.3. Planchers.   

1.3.1. Planchers sur 
étage. 

La dalle de sol du sous-sol sera en béton armé, finition à 
l’hélicoptère, posée sur un lit de tout venant 0/80, le 
dimensionnement, le type de béton et les armatures sont 
déterminés suivant l’étude ESBA. 
Sur sous-sol et rez-de-chaussée sera du type pré-dalle en béton 
armé + béton coulé sur place, le dimensionnement, le type de 
béton et les armatures sont déterminés suivant l’étude ESBA. 
Elle devra répondre aux exigences acoustiques en vigueur. 

1.3.2. Planchers sur 
locaux non chauffés 
ou ouverts. 

Isolation du plancher sur sous-sol, en panneaux de polyuréthane 
fixé mécaniquement sur le plafond, dimensionnement suivant RT 
2012. 

1.4. Escaliers.  

1.4.1. Escaliers. L’escalier entre le rez-de-chaussée et les deux étages, de même 
que les garde-corps et mains courantes seront en bois Douglas 
massif.  
L’escalier sera sans contre marche. 

1.5. Conduits de 
fumée et de 
ventilation. 

  

1.5.1. Conduits de 
fumée de 
l'immeuble. 

Type individuel en gaine métallique double paroi isolée diamètre 
intérieur 180 mm maximum. 
 

1.5.2. Ventilation 
des locaux de 
l'immeuble. 

Extracteur mécanique centralisé simple flux, un par logement, 
correspondant à la RT 2012, soit hydro B. 
Bouche d’extraction en PVC blanc dans les pièces humides (WC, 
salle de bains, cuisine). 
Les conduites seront en PVC rigide pour extraction, pourvue d’une 
grille à ventelles en aluminium à la sortie d’extraction, qui se fera 
sur les façades les plus proches sans créer de désagrément pour 
les autres copropriétaires. 
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1.6. Chutes et 
grosses 
canalisations. 

  
 
 

1.6.3. Canalisations 
en sol. 

Eau de pluie, en PVC rigide assemblées par manchon et joint 
caoutchouc, y compris accessoires (coudes, manchons, raccords), 
raccordées sur canalisation de drain périphérique. 
 
Eaux usées, en PVC rigide assemblées par manchon et joint 
caoutchouc, y compris accessoires (coudes, manchons, raccords). 
Chaque descente verticale dans le garage sera pourvue d’un 
regard de visite. 

1.6.4. 
Branchements aux 
égouts. 

Chaque réseau (eau de pluie & eaux usées) est raccordé 
séparément sur les réseaux publics existants via une chambre de 
visite en béton préfabriqué recouverte d’un couvercle simple fond 
en fonte pour trafic lourd. 

1.7. Toitures.   

1.7.1. Charpente, 
couverture et 
accessoires. 

La charpente (poutre maitresse, chevron et voligeage) sera en 
lamellé-collé, ou en bois massif, Douglas.  
La couverture sera en bac acier pré-laqué polyester de ton gris 
moyen.  
Toutes les découpes ne pourront se faire qu’à l’aide d’une 
grignoteuse.  
La fixation, sur le lattage se fera par vis inoxydable et rondelle 
étanche.  
Les crochets neige seront de la même texture et composition que 
les bacs acier. 
L’habillage des rives en bois sera de même nature que les bacs 
acier. 
Les faitières et les noues ventilées seront de même nature que les 
bacs acier. 
La membrane, remplissant la double fonction de pare vapeur et 
étanchéité à l’air, sera placée directement sur le voligeage.  
L’isolant polyuréthane, suivant RT 2012, sera d’une épaisseur de 
160 mm et fixé sur le voligeage à l’aide de lambourdes en sapin 
traité. 
La membrane pare pluie sera posé directement sur l’isolant et les 
lambourdes ci-dessus à l’aide de lattage en sapin traité. 
Les gouttières seront de forme ½ lune en cuivre, et les crochets en 
aluminium anodisé brun. 

1.7.2. Souches de 
cheminées. 

De même nature que la couverture en bac acier, y compris le 
chapeau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2. Locaux privatifs et leurs équipements. 
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Désignation Indications à donner 

2.1. Sols et plinthes.   

2.1.1. Sols et plinthes 
des pièces principales. 

Revêtement en parquet contre collé épaisseur 14 mm 
minimum collé sur chape.  
La colle sera adaptée au chauffage de sol.  
Les plinthes, en MDF de même apparence que le parquet, 
seront collées-clouées sur les murs. 

2.1.2. Sols et plinthes 
des entrées, 
dégagements, salle de 
bains, WC et cuisine. 

En grès dans la masse collé sur chape à l’aide d’un ciment 
colle adaptée au chauffage de sol.  
Le rejointoiement se fera à l’aide de mortier préparé en sac de 
teinte correspondant à la teinte du carrelage. 
Type et emplacement suivant descriptif joint. 

2.1.3. Sols des balcons 
et R+2. 

Le sol des balcons se fera en douglas massif légèrement 
ajouré. 
Un profil en acier galvanisé de jonction entre lame assurera la 
discrétion entre les différents niveaux 

2.2. Revêtements 
muraux (autres que 
enduits, peintures, 
papiers peints et 
tentures). 

 

2.2.1. Revêtements 
muraux des pièces 
humides. 

Faïence murale en grès émaillé collée sur support plaque de 
plâtre hydro.  
Le rejointoiement se fera à l’aide de mortier hydrofuge adapté 
dont la couleur est à assortir à la teinte des faïences. 
Receveur douche sera de marque FIORA. 
Type et emplacement suivant descriptif joint. 

2.2.2. Revêtements 
muraux dans autres 
pièces. 

Appartements : les murs seront revêtus, 
° soit de plaque de plâtre collée et rejointoyée à l’aide d’un 
enduit et bande armé adéquat,  
° soit de lambris en bois cloué sur lattis, type et emplacement 
suivant descriptif joint. 

2.3. Plafonds (sauf 
peintures, tentures). 

  

2.3.1. Plafonds des 
pièces intérieures. 

Sous-sol : le plafond est en béton apparent (face vue des pré-
dalles). 
Les logements seront en plaque de plâtre suspendu sur 
ossature métallique et rejointoyée à l’aide d’un enduit et bande 
armé adéquat. 

2.3.2. Sous-face des 
balcons. 

Idem 2.1.3. 
 

2.4. Menuiseries 
extérieures. 

 
 
 

2.4.1 Menuiseries 
extérieures des pièces 
principales. 

Toutes les portes et fenêtres sont réalisées sur mesure. À cet 
effet, toutes les dimensions sont mesurées sur le chantier dès  
le gros œuvre terminé. 
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 Pin du Nord lamellé collé 3 plis, section 80 x 68 
dormant, 79 x 68 battant pour une stabilité élevée. 

 Elles seront en triple frappe. 
 Joint d'étanchéité dans le battant. 
 Rail d'aluminium laqué. 
 Ferrure réglable dans les 3 dimensions pour une pose 

aisée et un fonctionnement durable. 
 Vitrage isolant (sécurit anti-effraction pour le rez-de-

chaussée) faiblement émissif, remplissage Argon,Ug 
1,1, adapté pour une altitude de 1200 m. 

 Joint silicone intérieur/extérieur pour une étanchéité 
parfaite à l'eau et à l'air. 

 Parclose à recouvrement. 
 Finition en usine par trempage IFH incolore et finition 

lasure claire.  
 La quincaillerie est traitée contre la corrosion. 
 Les châssis sont munis d’une poignée en aluminium 

anodisé. 
 Les portes pleines sont munies d’un cylindre. 

2.4.2. Porte de garage. La porte sectionnelle sera composée de panneau en 
polyuréthane sur lequel sera appliqué une tôle de 0,4 mm 
d’épaisseur en aluminium légèrement structurée. 
Ils seront recouverts d’une peinture laquée mat. 
La teinte devra être assortie à la pierre de façade. 
Les différents panneaux seront reliés entre eux par des 
charnières en acier galvanisé. 
Des roulettes sont montées sur des guides latéraux de chaque 
côté des panneaux. 
La ligne de ressorts de torsion est montée au-dessus de la 
porte. 
La manœuvre de la porte est réalisée par un moteur électrique 
et une télécommande à distance. 
Le moteur sera déverrouillable de l’intérieur pour que la porte 
soit manœuvrable en cas de panne électrique. 
Le panneau inférieur sera pourvu d’un joint de bas de porte. 

2.4.3. Garde-corps. 
 
 
 

Pour les balcons, la structure et les gardes corps sont en 
Douglas massif.  
L’assemblage se fait en tire-fond et platine zingué non 
apparents. 

2.4.4. Bardages sur 
maçonneries. 
 

Une isolation en panneaux de polyuréthane fixé 
mécaniquement sur les façades, dimensionnement suivant RT 
2012, soit en polyuréthane 140 mm d’épaisseur + pare pluie. 
Cette isolant sera muni d’une latte (bois) permettant la pose et 
la ventilation derrière les planches de bardage.  
Le bardage sera en douglas d’une épaisseur de 18 mm 
minimum et sera fixé à l’aide de clous inox placés de manière 
invisible.  
Ce bois ne nécessitant pas de traitement il grisonnera dans le 
temps assurant ainsi sa propre auto-protection. 

2.6. Menuiseries 
intérieures. 
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2.6.1. Huisseries et 
bâtis. 

Le bâti, chambranle + ébrasement, est en sapin massif pour 
les portes à bâtant.  

2.6.2. Portes intérieures. La feuille de porte est en sapin contre collé.  
La quincaillerie est constituée de charnières et de clenches en 
inox brossé.  
Les WC et salles de bains sont équipés d’une serrure libre-
occupé. 

2.6.3. Portes de 
placards. 

L’ensemble de la caisse constituant le fond du placard ainsi 
que les étagères sont en mélaminé.  
Les feuilles de porte et la quincaillerie, idem 2.6.2. 

2.6.4. Parquets. Vu le chauffage de sol il sera de type contrecollé avec une 
épaisseur de finition de 4 mm minimum. 
La mise en œuvre de celui-ci sera impérativement collé en 
pleine masse à base d’une colle adéquate au chauffage de 
sol. La plinthe assortie sera collée et clouée à l’aide de petits 
clous sans tête.  
Type et emplacement suivant descriptif joint. 

2.7. Peintures.   

2.7.1. Peintures sur 
menuiseries extérieures. 

 Voir 2.4.1. 

2.7.2. Peintures 
intérieures. 

  

2.7.2.1. Sur murs. Après égrenage des surfaces et réparation à l’aide d’un enduit 
adéquat, il sera appliqué 2 couches de peinture de teinte 
blanche RAL 9010. 

2.7.2.2. Sur plafonds. Idem 2.7.2.1. 

2.8. Équipements 
intérieurs. 

  

2.8.1. Équipements 
ménagers. 

 

2.8.1.1. Bloc évier et 
robinetterie. 

Suivant descriptif joint. 

2.8.1.2. Appareils et 
mobilier. 

Suivant descriptif joint. 

2.8.2. Équipements 
sanitaires. 
 
 
 
 
 

 

2.8.2.1. Distribution 
d'eau froide. 

Les canalisations seront de type souple (polyéthylène et feuille 
d’aluminium, ALPEX ou équivalant) sous gaine rouge ou bleu. 
Les raccords seront du type rapide par fixation mécanique. 
Une mise en pression sera faite avant de réaliser les 
revêtements de finition. 
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2.8.2.2. Production et 
distribution d'eau 
chaude individuelle. 

Via la pompe à chaleur, la production d’eau chaude se fera via 
une réserve de 150 litres minimum et par l’intermédiaire de 
l’échangeur du système de chauffage de sol. 

2.8.2.3. Évacuations. En PVC adapté aux eaux usées et résistant à une température 
d’au moins 100°. L’assemblage ne se fera pas une colle à froid 
adéquate. Un test d’étanchéité se fera avant de réaliser les 
revêtements de finition.   

2.8.2.4. Robinetterie. Suivant descriptif joint. 

2.8.3. Équipements 
électriques. 

  

2.8.3.1. Type 
d'installation. 

L’installation électrique se fera par des tubages encastrés 
conforme à la réglementation. 
L’ensemble de l’installation sera alimenté au départ d’un 
tableau divisionnaire qui reprendra les fusibles automatiques 
et les différentiels.  
Les interrupteurs, prises de courant seront de type encastrés. 
L’installateur certifiera la conformité de l’ensemble de son 
installation. 

2.8.3.2. Puissance à 
desservir. 

Puissance estimée 9 ou12 KVA mono. 

2.8.3.3. Équipement de 
chaque pièce. 

Type et emplacement suivant descriptif joint. 
 

2.8.4. Chauffage.  

2.8.4.1. Chauffage sol. Via la pompe à chaleur, une par logement, et par 
l’intermédiaire de l’échangeur et de réseau géothermique, le 
chauffage se fera par le sol.  
Un serpentin de tube hydraulique en polyéthylène diffuse la 
chaleur dans le sol.  
Une chape d’une épaisseur minimum de 6 cm à base, de 
ciment autolissante et d’un additif correspondant au chauffage 
de sol sera appliquée sur ce réseau de tubage. Cette chape 
permettra la mise en place du carrelage et du parquet par 
collage en pleine masse.  
Une mise en pressions sera faite avant de réaliser ce 
revêtement.  

2.8.4.2. Chauffage 
électrique. 

Dans salle de bain : radiateur sèche serviettes en tube 
d’aluminium laqué blanc.  
L’installation devra être conforme à la réglementation en 
vigueur. 
 

2.8.4.3 Production en 
eau chaude. 

Via la pompe à chaleur ci-dessus. Un ballon d’eau chaude 
d’une capacité de 150 litres minimum. 

2.8.5. Équipement 
divers. 

 

2.8.5.1. Équipement 
intérieur des placards et 
pièces de rangement. 

Etagères et barre penderie à définir. Les poignées d’ouverture 
seront en inox brossé. 
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2.8.5.1. Radio TV. La gaine d’alimentation et la prise seront de type encastrées. 

2.8.5.2. Téléphone. La gaine d’alimentation et la prise seront de type encastrées. 

 
 
3. Parties communes intérieures à l'immeuble. 
 

Désignation Indications à donner 

3.1. Sous sol, escaliers et 
local ski. 

  

3.1.1. Sols. Voir 1.3.1. 

3.1.2. Parois. Voir 1.2.1. 

3.1.3. Plafonds. Voir 1.3.1. 

3.1.4. Portes d’accès. Voir 2.4.1. et  2.4.2.    

3.1.5. Boîte aux lettres. La boîte aux lettres sera de type collectif en acier traité anti-
rouille.  
Chacune sera accessible par un trapillon muni d’une clef.  
Les dimensions seront conformes aux services des postes.  
Une étiquette reprenant le nom de chaque copropriétaire y 
sera appliquée.  
Le positionnement sera déterminé par les services postaux. 

3.1.6. Chauffage. Le chauffage du local à ski se fera par 1 radiateur électrique 
direct de 1500 W minimum.  
Il sera bloqué sur la position hors gel.  
Ce radiateur sera alimenté par le tableau électrique de la 
copropriété. 

3.1.7. Équipement 
électrique. 

Se fait à l’aide d’applique plafonnier.  
Le luminaire sera pourvu d’ampoule LED basse 
consommation.  
L’enclenchement se fera via un détecteur de présence.  
L’ensemble sera alimenté par le tableau électrique de la 
copropriété.  

 
 
4. Parties communes extérieures à l'immeuble et leurs équipements. 
 

Désignation Indications à donner 

4.1. Voirie et parkings   

4.1.1. Voirie d'accès. Après le terrassement pleine masse, il sera placé un 
bidim sur lequel viendra une stabilisation de 40 cm 
d’épaisseur minimum de tout venant 0/80 
parfaitement compacté.  
Une couche de 4 cm de tarmac sera ensuite 
appliquée. 

4.2. Circulations des piétons.   
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4.2.1. Chemins d'accès aux 
entrées. 

Après le terrassement pleine masse, il sera placé un 
bidim sur lequel viendra une stabilisation de 10 cm 
d’épaisseur minimum de tout venant 0/32 
parfaitement compacté.  
Des pavés béton de teinte grise d’épaisseur 7 cm 
minimum seront posés en finition. 

4.3. Espaces verts.   

4.3.1. Engazonnement. La plantation d’herbes sera d’une variété résistant à 
l’altitude de 1200 m. 

4.4. Éclairage extérieur.   

4.4.1. Façade ouest et escaliers. Se fait à l’aide d’applique murale en aluminium 
anodisé gris foncé en différents points. Le luminaire 
sera pourvu d’ampoule LED basse consommation. 
L’enclenchement se fera via une horloge 
automatique + sonde crépusculaire pour les façades 
et avec détecteur de présence pour les escaliers.  
L’ensemble sera alimenté par le tableau électrique de 
la copropriété.  

4.5. Clôtures.   

4.5.1. Sur rue. Il n’y a aucune clôture, le PLU des Gets ne le 
permettant pas.  

4.6. Réseaux divers.   

4.6.1. Eau. Sur le réseau existant. 

4.6.2. Électricité. Sur le réseau de l’EDF. 

4.6.3. Égouts. Séparatif, eaux usées et eaux de pluie, via des 
tuyaux PVC d’un diamètre minimum de 125 mm et 
regard de visite en béton préfabriqué recouvert d’un 
couvercle en fonte trafic lourd, sur le réseau existant. 

4.6.4. Télécommunications. Suivant le réseau et en parallèle à l’EDF. 
 
 

4.6.5. Drainage du terrain. Au pied des murs de sous-sol sera installé un drain 
constitué d’un bidim, de gravier et d’un tuyau PVC 
perforé au pied de la maçonnerie.  
Ce dernier reprenant les eaux de ruissellement, eaux 
de sources et les eaux de la nappe phréatique.  

4.6.6. Évacuation des eaux de 
pluie et de ruissellement sur le 
terrain, espaces verts, chemins, 
aires de stationnement. 

Par ruissèlement naturel sur le sol végétalisé en 
direction de la route. 
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L e  C l os d ’ A rsène     L e s G e t s 

F I C H E  O P T I O NS 
 
 

A ppa rt e m e nt  :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _         Nom  a c qu ére u r :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

D a t e  :    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

1. Ch oix  du sty le de l’ appartem ent  
 
 

F init ion C O NT E M P O R A I N   
C om pris d a ns l e  prix  d e  l ’ a ppa rt e m e nt      

F init ion M O NT A G NE  
O pt ion :  v oir gril l e  d e  prix  

M e nu ise rie  int érie u re  
Porte intérieure 
A lpag e sapin à  
nœ uds ch auf f é brossé 

 

Parem ent sapin th erm o-
traité brossé Veg a 19 / 135 ,  
18 5 ,  210  m m  

 

Porte intérieure A lpag e 
vieux  bois 
 

 

 

Vieux  bois suivant arrivag e 
 
 

 
 
Parq uet com m odity  ch ê ne  
country  h uile naturel brossé  
18 60 / 18 9 / 14  m m  

 

 
Parq uet Plaz a puro blanc 
sauvag e série 4 0 0 0  
13, 5 / 24 0 / 220 0  m m  

 

C a rre l a ge  e t  f a ï e nc e 

Carrelag e de sol bibulca  
g rey  indoor  
60 / 60  cm  

 

 

F aï ence m urale Pam esa 
w h ites neu blanco m ate 
20 / 60  cm  

 

Carrelag e de sol Polis  
M ontag ne Z erm att 20 336 
4 5 / 9 0  cm  

 

F aï ence Polis M ontag ne 
St-M oritz  20 338  
30 / 60 cm  
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S a l l e  d e  b a in 

Roca Victoria N pack  m euble 2 tiroirs +  lavabo 
+  m itig eur G roh é +  m iroir et appliq ue L ED 

 
 

Roca Victoria N pack  m euble 2 tiroirs +  lavabo 
+  m itig eur G roh é +  m iroir et appliq ue L ED 

 
B arre de douch e tem pesta 
G roh e 
2 j ets +  m itig eur de douch e 
th erm ostatiq ue G roh é 10 0 2 

 

Paroi de douch e 
NOVEL L INI 
Y oung  pivotante 
 
 
 

 

B arre de douch e tem pesta 
G roh e 
2 j ets +  m itig eur de douch e 
th erm ostatiq ue G roh é 10 0 2 

 

Paroi de douch e 
NOVEL L INI 
Y oung  pivotante 
 
 
 

 

Receveur douch e F IORA  silex  
lisse B ianco total  

 

Receveur douch e F IORA  silex  
lisse g ris  
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C u isine  

 
Plan de préparation culinaire :   

- En Corian®  g lacier W h ite +  crédence 
assortie 

 
F aç ades laq uées g ris clair ou teinte à  déf inir 
 
M eubles bas :  4  m odules de 60  cm  +  1 colonne 
M eubles h aut :  3 m odules de 60  cm  
 
Com pris É lectrom énag ers intég rés :   

- L ave-vaisselle M IEL E G 4 9 9 2SCVI 
- Réf rig érateur M IEL E K 32222i 
- F our com biné m icro-ondes M IEL E H620 0 B M  
- Table de cuisson induction NOVY  17 5 2 
- Hotte tiroir NOVY  65 0  

 
M itig eur L eda de ch ez  F rank e inox  
 
Distributeur de liq uide vaisselle Novita inox  de ch ez  
F rank e 
 
Poubelle EU ROF L EX X  35  litres 
 
Rang e-couvert pour tiroir Hettich  g am m e A tira 

 
Plan de préparation culinaire :  

- En g ranit noir Z im babw e f lam m é +  crédence 
assortie en carreau de cim ent 

 
F aç ades en ch ê ne verni teinte blanch ie 
 
M eubles bas :  4  m odules de 60  cm  +  1 colonne 
M eubles h aut :  3 m odules de 60  cm  
 
É lectrom énag ers :   

- L ave-vaisselle M IEL E G 4 9 9 2SCVI 
- Réf rig érateur M IEL E K 32222i 
- F our com biné m icro-ondes M IEL E H620 0 B M  
- Table de cuisson induction NOVY  17 5 2 
- Hotte tiroir NOVY  65 0  

 
M itig eur L eda de ch ez  F rank e inox  
 
Distributeur de liq uide vaisselle Novita inox  de ch ez  
F rank e 
 
Poubelle EU ROF L EX X  35  litres 
 
Rang e-couvert pour tiroir Hettich  g am m e A tira 

 

I d e nt iqu e  pou r f init ions C O NT E M P O R A I N E T  M O NT A G NE  :  

É l e c t ric it é 

L ’ inst a l l a t ion él e c t riqu e  d e  c h a qu e  a ppa rt e m e nt  c om pre nd  :  

  Tableau électriq ue g énéral,  avec 2 dif f érentiels et f usibles autom atiq ues 

  Spots encastrés L ED ronds blancs 

  A lim entation PA C 

  A lim entation VM C ( +  h orlog e)  

  Park ing  :  A lim entation pour ch arg e voiture en 220  V 

  Entrée :  1 interrupteur +  1 point lum ineux  +  1 prise m onoph asée,   

  L iving  et Salle à  M ang er :  2 interrupteurs 2D +  6 points lum ineux  +  6 prises m onoph asés +  1 prise RJ 4 5  +  

1 prise TV 

  Hall nuit :  1 interrupteur +  1 point lum ineux  +  1 prise m onoph asée,  

  Ch am bres :  1 interrupteur +  3 points lum ineux  +  5  prises m onoph asés +  1 prise RJ 4 5  +  1 prise TV 

  Salle de bain :  1 interrupteur +  2 points lum ineux  +  1 prise m onoph asée +  1 radiateur sè ch e serviette,   
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  Cuisine :  1 interrupteur +  4  points lum ineux  +  6 prises m onoph asées +  1 prise f rig o +  1 prise f our +  1 

prise lave-vaisselle +  1 prise taq ue de cuisson +  1 prise h otte,  

  Cave :  1 interrupteur +  1 point lum ineux  +  1 prise m onoph asée 

 

E qu ipe m e nt s él e c t riqu e s inc l u s :   

Radiateur sè ch e serviettes   
Th erm or 5 0 0  W  blanc 
 

 
 
 
 
 

Plaq uette de recouvrem ent NIK O 
Interrupteur +  prise :  4  couleurs disponibles 

 
 

Spot L ED 35  W  encastrable 
Rond blanc 

 

E qu ipe m e nt s sa nit a ire s inc l u s :   

W C suspendu prim a sty le allia 

 

 

Plaq ue de com m ande +  réservoir encastré G eberit 
sig m a 
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O P T I O NS  C O M P L E M E NT A I R E S  :   
 

2. Sè ch e ch aussures 
 

C h oix  sèc h e  c h a u ssu re s 

F ourniture et installation d’ un sè ch e ch aussure 
dans le casier à  sk i ( alim entation électriq ue 
relié au com pteur de l’ appartem ent)  :  
M A RQ U E K ORA L P –  h otte SU M M U M  

 
 

 

 
  P a s d e  sèc h e  c h a u ssu re s :    /  €  T T C  
 

  S èc h e  c h a u ssu re s 4  pa ire s :    1 3 0 0  €  T T C  
 

  S èc h e  c h a u ssu re s e t  ga nt s 4  pa ire s :  1 3 50  €  T T C  
 

  S èc h e  c h a u ssu re s 5 pa ire s :    1 4 0 0  €  T T C  
 

  S èc h e  c h a u ssu re s 6 pa ire s :    1 4 50  €  T T C  

S ou s- t ot a l  sèc h e  c h a u ssu re s   

 
3. Poê le 

 

C h oix  poê l e  

F ourniture et installation d’ un poê le à  bois de 
m arq ue STÛ V –  30  COM PA CT IN ( com pris set 
barbecue,  arrivée d’ air,  plaq ue de sol,  
conduit,  souch e de ch em inée)  
Prix  :  8 .5 0 0  €  TTC +  2.4 5 0  €  TTC conduit +  1.35 0  
€  TTC souch e ch em inée =  12.30 0  €  TTC 

 

 

      A ppa rt e m e nt  0 0 1  :  /  

      A ppa rt e m e nt  0 0 2  :  /  

      A ppa rt e m e nt  0 0 3  :  /  

      A ppa rt e m e nt  0 0 4  :  /  

      A ppa rt e m e nt  1 0 1  :  /   

      A ppa rt e m e nt  1 0 2  :  /  

      A ppa rt e m e nt  1 0 3  :  /  

      A ppa rt e m e nt  1 0 4  :  /  

  A ppa rt e m e nt  2 0 1  :  1 2 . 3 0 0  €  T T C   

  A ppa rt e m e nt  2 0 2  :  1 2 . 3 0 0  €  T T C  

  A ppa rt e m e nt  2 0 3  :  1 2 . 3 0 0  €  T T C  

  A ppa rt e m e nt  2 0 4  :  1 2 . 3 0 0  €  T T C  
 

S ou s- t ot a l  poê l e    
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4 . Electricité :   
 

P l a qu e s d e  re c ou v re m e nt  d e s int e rru pt e u rs e t  d e s prise s 

Interrupteur +  prise de m arq ue NIK O 
 
 

 
 

  Toutes couleurs PVC :  /  €  TTC ( com pris)  

  B ois :  4 5 , 0 0  €  TTC /  prises ou interrupteurs  

 
  M étal B ronz e ou A lu :  4 8 , 0 0  €  TTC /  prises ou interrupteurs  

 

( ch oix  pour l’ ensem ble des piè ces de l’ appartem ent)  

 

Nom bres :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    Coû t :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

L u m ina ire s a v e c  v a ria t e u r 

M ise en place d’ interrupteur avec variateur 

 
   4 2, 0 0  €  TTC /  piè ce 

 

Em placem ent à  renseig ner sur le plan électriq ue de 
l’ appartem ent 

 

Nom bres :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    Coû t :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
 

S èc h e  se rv ie t t e s :  C h o i x  d ’ un  aut re m o d è l e d e sè c h e serv i et t es d e l a m arq ue T H E R M O R  
 
  M od èl e  d e  b a se  :  
inc l u s 
 

 

  R I VI E R A  
C ou t  :  3 0 0  €  T T C  
C ol oris :  _ _ _ _ _ _ _ _  

 
 

  A L L U R E  3  C L A S S .  
C oût  :  60 0  €  T T C  
C ol oris :  _ _ _ _ _ _ _ _  

 

  A L L U R E  3  VI R T U O S E   
C oût  :  1 . 2 0 0  €  T T C  
C ol oris :  _ _ _ _ _ _ _ _  

 

  S Y M P H O NI K  
C oût  :  1 . 7 0 0  €  T T C  
C ol oris :  _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Nom bre :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Piè ce( s)  concernée( s)  :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _                  Coû t :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
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L u m ina ire s spéc if iqu e s 

Ch oix  de lum inaire spécif iq ues :  

 
 

  Sur devis 

S ou s- t ot a l  l u m ina ire s spéc if iqu e s :   

A l im e nt a t ion él e c t riqu e  pou r m ise  e n pl a c e  d ’ u ne  sono int égrée  

Sy stè m e de sono intég ré :  prévoir 
alim entation électriq ue aux  endroits souh aités  

 
  Pas d’ alim entation supplém entaire pour la sono 
 
  M ettre point d’ alim entation électriq ue 
supplém entaire pour positionner de la sono :  sur devis 
 
 

S ou s- t ot a l  a l im e nt a t ion spéc if iqu e  pou r l a  sono :   

 
5 . Nettoy ag e ling e 

 

Ne t t oy a ge  l inge 

F ourniture et installation d’ un lave-ling e de 
la m arq ue B OSCH intég rable soit dans 
m euble cuisine ou dans placard  
M odè le à  déf inir 

 

 

 

  L ave-ling e    :  prix  à  déterm iner 
 
 
  Sè ch e-ling e    :  prix  à  déterm iner 
 
 
  L ave-ling e séch ant   :  prix  à  déterm iner 

S ou s- t ot a l  ne t t oy a ge  l inge   
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6. Ch oix  h abillag e parem ent pierre pour m ur intérieur 
 

H a b il l a ge  d ’ u n m u r d e  l ’ a ppa rt e m e nt  a v e c  d u  pa re m e nt  pie rre 

      
 

  Pas de parem ent pierre 
 
  M ur( s)  ch oisi( s)   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Nom bre de m ²  :   
_ _ _ _ _ _   x  29 5 , 0 0  €  /  m ²  TTC ( valeur 
catalog ue pierre :  130  €  /  m ²  TTC)  

S ou s- t ot a l  pa re m e nt  pie rre   

 
7 . Ch oix  couleur pour m urs et plaf onds 

 

P e int u re 

En base,  une peinture satinée de 
teinte blanch e RA L  9 0 10  est 
appliq uée.  
 
Vous pouvez  m odif ier les couleurs 
des m urs suivant la teinte de votre 
ch oix . 

  Peinture blanch e RA L  9 0 10          Coû t :  inlcus 
 
  M urs :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Teinte :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Surf ace :  _ _ _ _ _ _  m ²  
 
  M urs :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Teinte :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Surf ace :  _ _ _ _ _ _  m ²  
 
  M urs :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Teinte :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Surf ace :  _ _ _ _ _ _  m ²  
 
  M urs :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Teinte :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Surf ace :  _ _ _ _ _ _  m ²  
 
Em placem ent à  déf inir sur plan 
 
Coû t :  à  déterm iner suivant ch oix  peinture  

S ou s- t ot a l  pe int u re   

 
8 . Com m ande ch auf f ag e à  distance ( W if i nécessaire)  

 

C om m a nd e  d u  c h a u f f a ge  à  d ist a nc e   

Possibilité d’ aj outer un m odule sur la pom pe à  
ch aleur ( f onctionnant via le W IF I)  perm ettant de 
com m ander le ch auf f ag e à  distance ( via une 
application sur sm artph one) . 
 
Conseil :  Com pte tenu de la bonne isolation des 
appartem ents et du sy stè m e de pom pe à  ch aleur,  
un rég lag e sur 17 ° C ( lorsq ue l’ appartem ent est non 
occupé est idéal) . A  votre arrivée,  il f audra q ue trè s 

  Pas de com m ande à  distance du 
ch auf f ag e 
 
 
  M odule com plém entaire sur la PA C 
perm attant la com m ande à  distance du 
ch auf f ag e 
 
Coû t :  sur devis 
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peu de tem ps pour f aire m onter la tem pérature. L a 
com m ande à  distance est un petit plus,  m ais pas 
indispensable  

 

S ou s- t ot a l  c om m a nd e  c h a u f f a ge   

 
9 . B aig noire 

 

B a ignoire   

Possibilité de rem placer le sy stè m e de douch e par une 
baig noire en acry liq ue ( si espace disponible)  +  h abillag e 
du tablier en carrelag e ( avec reg ard de visite)  

 
 

  Pas de baig noire ( conserver douch e)  
 
  Ch oix  baig noire pour la salle( s)  de bain 
suivante( s)  :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Ch oix  d’ un pare bain pour la baig noire :  
   F ix e 
   Partie f ix e +  partie m obile 
 
Coû t :  à  déf inir suivant m odè le 
 

S ou s- t ot a l  b a ignoire  e t  pa re  b a in  

 
10 . L ave m ain dans les toilettes 
 

L a v e  m a in d a ns l e s t oil e t t e s  

Possibilité d’ aj outer un lave m ain dans les sanitaires 
( com pris la f ourniture et installation du lave-m ain /  de la 
robinetterie /  de l’ arrivée d’ eau f roide /  l’ évacuation)  
 

  Pas de lave m ain dans les W C 
 
 
  L avabo m ural en porcelaine ROCA  de 
réf érence A 327 6230 0 0  pour le( s)  W C 
suivant( s)  :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
Coû t :  7 8 0 , 0 0  €  TTC /  lave m ain 
 
 
  L avabo m ural en porcelaine ROCA  de 
réf érence A 8 5 5 8 7 38 0 6 pour le( s)  W C 
suivant( s)  :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Coû t :  1.10 0 , 0 0  €  TTC /  lave m ain 

L ave m ain ROCA  
A 327 6230 0 0  :   
 

 

L ave m ain ROCA  
A 8 5 5 8 7 38 0 6 :   

 

S ou s- t ot a l  b a ignoire  e t  pa re  b a in  

 
 



       
 

C l a i r e  B e r r a n g e r                                  J o ë l  L e f e v r e                                  A n t o i n e  C h a r l e s  
   

L e  C l o s  d ’ A r s è n e  S C C V         2 4 1  c h e m i n  d e s  H ô t e l i è r e s         7 4 2 6 0  L e s  G e t s         c o d e . o u e s t @ i c l o u d . c o m         0 9  6 7  5 7  5 4  7 3  

    P a g e  1 0  |  1 0  

11. Cuisine personnalisée 
 

C u isine 

 
 

  Cuisine selon plan ( inclus dans le prix )  
 
 
  Cuisine personnalisée 
 
 
Coû t :  sur devis 

S ou s- t ot a l  c u isine  pe rsonna l isée   

 
 
 
 

 NO M  F O NC T I O N D A T E  S I G NA T U R E  

 A c qu ére u r   

 A ge nc e    

 P rom ot e u r   

 



MOe Conseils
Date : 15.02.23
Concerne : Attestation de Maîtrise d'Oeuvre

Je soussigné Joël Lefevre, président de MOe Conseils sas, agissant en qualité de maître 
d'oeuvre pour le chantier du Clos d'Arsène, situé 51 chemin des Clos 74260 Les Gets,
atteste qu'à ce jour, sont réalisés,
° 100 % du terrassement,
° 100 % des fondations,
° 100 % de la première dalle,
° la moitié des murs en élévation.
Soit un avancement au cumul de 60 % du tableau d'écholennement des payements ci-dessous.

Stade d'avancement Échelonnement Cumul
Signature du contrat 5% 5%
Terrassement 15% 20%
Achèvement des fondations 15% 35%
Première dalle de béton 20% 55%
Murs en élévation 10% 65%
Hors d'eau 5% 70%
Menuiseries extérieures posées 15% 85%
Achèvement 10% 95%
Mise à disposition 5% 100%

Joël Lefevre
Président

MOe Conseils sas      241 chemin des Hôtelières       74260 Les Gets       moe.conseils@icloud.com       06 65 10 03 15

Siret 883 121 147 00010                    FR76 1810 6000 2796 7643 1484 859                        TVA INTRA FR28 883 121 147



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Caroline PARENT
14 rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Taninges, le 10 mai 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /      /MDE /     

Lettre recommandée électronique.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : contrat de réservation

Madame,

Suite à la signature du contrat de réservation à votre profit par SCCV LE CLOS 
D'ARSENE intervenue le 06 avril 2023, et dans la mesure où d’une part le bien objet du 
contrat est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-professionnel de 
l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction 
et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie 
du contrat de réservation. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de 
rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à 
l’adresse indiquée en tête des présentes. 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, le contrat de réservation sera nul et non avenu et toute somme versée le cas 
échéant dans le cadre du contrat à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette 
rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le contrat de réservation produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Marion DEFFAYET
Po/ Maître Laurence DELOINCE

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un 
immeuble à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en 
jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou 
de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se 
rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première présentation de 
la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes 
pour la détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est 
exercée dans ces mêmes formes.  Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un 
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet acte peut être 
remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de 
rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon 
des modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est 
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les 
dispositions figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette 
promesse. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme 
authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion 
de dix jours à compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes 
modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux premier et 
troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce délai de dix 
jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et 
compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du 
droit de rétractation ou de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information 
mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible d'une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une 
personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre V du code de la consommation. "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut 
recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à 
quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, 
sauf dispositions législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats 
ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la 
souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété 
d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou 
de location-accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à 
une date postérieure à l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu 
sous la condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue. Toutefois, 
lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un 
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut 
être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une 
garantie financière affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa 
faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de 
vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette rétractation. Lorsque l'acte est 
dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée pendant le délai de 
réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un 
versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus. "



PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation 
d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la 
communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la 
communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir 
à l’acte authentique, il faudra purger pour lui 
seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation 
de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation 
de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV28340013-d5e9198b997be903140e0c2283e294882e4fbb0369098bb6018bdff764d6af9c

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/05/2023
15:11:02 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- retractation courrier de notificati
on contrat rservation ssp madame par
ent caroline.pdf  (91.93 KB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- plans annexs - contrat de rservation
.pdf  (395.70 KB)
- contrat de rservation 06 avril 2023.
pdf  (1.08 MB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQg1ekZi5l76QMUDgwig+KUiC5PuwNpCYu2AYvf92TWr5wCCFe7GJPm2vWWGA8yMDIzMDUxMDE0MTEwMlowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HI
EFVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNC
oAMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZm
ljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVV
RIT1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNA
QEBBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/
CQ/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3X
q5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0
OBBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBgg
rBgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNTEwMTQ
xMTAyWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAtLxFw+XhCCQyceicvWTVMmc2vKD1fKXUVFh9s6HhyU7COHqiRLtQjUhP
eWnrDNTozlZDrgzLNMosCY1RSzJL2TCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCA
GA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3yp
nV2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAIE9lP5qEYT7oou6+vDzfv6O/ixkIQDim8y0Xh5alg2keALITM3j/aeXey0ZJ1I1Mk/V8bpb199EnlSPRdos4kHVofzfJhnisR0IV8CKo+DHpHVRHRxczB
7KaGvn18H3+eU22CB+fsvVuyfV1uHtEBA2GDxmxczKBHgy6gHrBdzAk5OWIAE6qrm+8rtO0Ej2nkB6KTGBdwv1cVVOKQx/lud84HroSfZdcVgy4UEsKd0dWOQdhPQoJ385+HofU623RGQVP6C+3
aJDbr2StLMKKr1xz6CwPqUYdLKnpz8rVa+cSSIovk+dR/9Ch2LuppanWaso0whZwaxtejbXGuGX6o8=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
afc0da97b7abfa78807bda3f49aebe76832efea3

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

RETRACTATION courrier de notification contrat rservation ssp Madame PARENT Caroline.pdf :
ffd84d8dd9907c5ac1f8c086ea9ff4ca0aebe736

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Plans annexs - Contrat de rservation.pdf :
a7bc85f6e68b6a0621f7e37e5babf7c6412a19d9

Contrat de rservation 06 avril 2023.pdf :
4f09c04101dd9ca293af320ec13fa99f147ba391



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR28340013-d5e9198b997be903140e0c2283e294882e4fbb0369098bb6018bdff764d6af9c

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

11/05/2023
12:46:04 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-18258808-LHGQQPUHJQSW3BZ89GMB
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- retractation courrier de notificati
on contrat rservation ssp madame par
ent caroline.pdf  (91.93 KB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- plans annexs - contrat de rservation
.pdf  (395.70 KB)
- contrat de rservation 06 avril 2023.
pdf  (1.08 MB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/05/2023
15:11:02 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgDZMxkc+/LGbC12uJR0doWB4V2Yxtc+UU3VDIkvvdslQCCHyQRyqHfuZ0GA8yMDIzMDUxMTExNDYwNFowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEF
VVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoA
MCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljY
XRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT
1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEB
BQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/
v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNTExMTE0NjA
0WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAF/sJU67ctiqnxFvWnXr/aWtGWfP0+nWAJMfQ0Fhk3hyYQqiNhwa8v5pFG2+/6Z
+x0moLVgqHkq5WKvRyRtnebjCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1U
ECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N
0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAFYyY27C8NFDA1/OhmvyQIOwHSjMlmgQmQAfs/sfzoPToC60Ka7lxui83IClxsD5yujdocpLD9eg0uKR18AXnWkXk+fNLm+w2ZuqmuGl9kSUh4e0Ta0b
ZsLSppOyNhdO+9/JedL/GkR91hFIWIZuulIdh+M4ZgAY/qnvl8P3XZusCKLs+gY1i3aBs4EdzCzW/0WwJFyVRdDMujbWEvSXBIBw97YE9iDgpC3fO7yX3KpkJhDyLIMMQeKyJFzuznLhgVa4Sw7uIXivk5
TL1hL5uj6I9PNPKAET0JuT2mk7zReltVrHn5PMeueHBezBO3IjC1wubLP9RroxdAWrsfXdRmY=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
afc0da97b7abfa78807bda3f49aebe76832efea3

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

RETRACTATION courrier de notification contrat rservation ssp Madame PARENT Caroline.pdf :
ffd84d8dd9907c5ac1f8c086ea9ff4ca0aebe736

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Plans annexs - Contrat de rservation.pdf :
a7bc85f6e68b6a0621f7e37e5babf7c6412a19d9

Contrat de rservation 06 avril 2023.pdf :
4f09c04101dd9ca293af320ec13fa99f147ba391



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Corinne ROBERT-BETHUNE
34 rue Sainte-Marguerite
21200 BEAUNE

Taninges, le 10 mai 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /      /MDE /     

Lettre recommandée électronique.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : contrat de réservation

Madame,

Suite à la signature du contrat de réservation à votre profit par SCCV LE CLOS 
D'ARSENE intervenue le 06 avril 2023, et dans la mesure où d’une part le bien objet du 
contrat est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-professionnel de 
l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction 
et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie 
du contrat de réservation. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de 
rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à 
l’adresse indiquée en tête des présentes. 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, le contrat de réservation sera nul et non avenu et toute somme versée le cas 
échéant dans le cadre du contrat à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette 
rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le contrat de réservation produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Marion DEFFAYET
Po/ Maître Laurence DELOINCE

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un 
immeuble à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en 
jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou 
de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se 
rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première présentation de 
la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes 
pour la détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est 
exercée dans ces mêmes formes.  Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un 
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet acte peut être 
remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de 
rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon 
des modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est 
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les 
dispositions figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette 
promesse. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme 
authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion 
de dix jours à compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes 
modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux premier et 
troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce délai de dix 
jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et 
compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du 
droit de rétractation ou de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information 
mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible d'une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une 
personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre II du livre V du code de la consommation. "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut 
recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à 
quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, 
sauf dispositions législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats 
ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la 
souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété 
d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou 
de location-accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à 
une date postérieure à l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu 
sous la condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue. Toutefois, 
lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un 
professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut 
être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une 
garantie financière affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa 
faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de 
vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette rétractation. Lorsque l'acte est 
dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée pendant le délai de 
réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un 
versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus. "



PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation 
d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la 
communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la 
communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir 
à l’acte authentique, il faudra purger pour lui 
seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation 
de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation 
de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV28340029-f8d687e3f232b03f1fb0daa3aabd2bbbf54ddea31ee5e09eef3602e02d67c52e

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethine@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/05/2023
15:11:10 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- retractation courrier de notificati
on contrat rservation ssp madame rob
ert-bethune corinne.pdf  (92.17 KB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- plans annexs - contrat de rservation
.pdf  (395.70 KB)
- contrat de rservation 06 avril 2023.
pdf  (1.08 MB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQg+NaH4/IysD8fsNqjqr0ru/VN3qMe5eCe7zYC4C1nxS4CCHwi+Fwmrcj+GA8yMDIzMDUxMDE0MTExMFowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFV
VEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoAM
CAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYX
Rpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT1
JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEBB
QADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/v
4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNTEwMTQxMT
EwWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAhkXvGGHVMMheVHJKtFhD5QXPmbTNbNntMhaEX/SXzJYKAmYZ3PTWcmQbz
3coaxJdqjX+hi5Ox5wsVTDAmpm7UTCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCA
GA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3yp
nV2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAB4WukCoMHiD6DoqPrdMXpYCYmG+HbEWE3wHZQBSc0saSzzWSFRjd2wmV8i8f9kYZv5WnuzokHHao8Bb1VcH8c88QNwEASJgVFVceIzaR0fb
nGgybUdiqvyezhkh+yYwJ4b/ZtLHSXh0B3jp4/N/zVuz5CYidsJSg5xwON/+yV1+xBAXZATliuA1XTue9ukgHtSpXzBnUIUj333/NeIs+byAmQgzOyxhWLhuuZ7L9O8G8Ody1jLSVhGPuB01SLcm8XSsC
LhCAfyeBJluzFou83xqGtOHuSwCjSvIqmL6NcC1HoN9CNtbefnvWnKRhSCq+6rSl42DSx4LVlI8gUwW9B4=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
afc0da97b7abfa78807bda3f49aebe76832efea3

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

RETRACTATION courrier de notification contrat rservation ssp Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
1a44c6825bdcce06036ae89216eb541134d9db62

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Plans annexs - Contrat de rservation.pdf :
a7bc85f6e68b6a0621f7e37e5babf7c6412a19d9

Contrat de rservation 06 avril 2023.pdf :
4f09c04101dd9ca293af320ec13fa99f147ba391



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR28353900-e3f67ec9ba9c6b13c76f910f41d4a292001a782fce437260c38e6b9d2e79ee3e

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethune@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

11/05/2023
08:52:19 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-18252922-3X2S6E7JJIDIYDJNZIVF
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- retractation courrier de notificati
on contrat rservation ssp madame rob
ert-bethune corinne.pdf  (92.17 KB)
- plans annexs - contrat de rservation
.pdf  (395.70 KB)
- contrat de rservation 06 avril 2023.
pdf  (1.08 MB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

11/05/2023
08:25:26 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgl1i8yqjPpAU4/ZIGmc+OYzJFW3cjZpsMEqgIugWbg3MCCA1AvfHXocJ9GA8yMDIzMDUxMTA3NTIxOVowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVE
hPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoAMCA
QICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRp
b24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT1JJV
FkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEBBQ
ADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/v4
hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cLVf
7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBBYE
FLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgEFB
QcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d0+
jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p4fr
CtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTCCA
zkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9
w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNTExMDc1MjE5W
jArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAyOI0QLil6qRbaNNPVprYlaacObHBJgUOeSgfhJOpxbzX9AaeWSskbWEqDh4vzBq5R
NvDCrcyjDx6+/uGNA3ozjCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgw
ZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0oXj
mZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAHOpGXp+eQC9i0Q4ya3LPa2PlI9FHL7UHcd1ccVdeQ0hISebTMQ6Jb8wB1CJ3oLTyaQsrP76zHsdFL8AQo2RQs+sgG4ErpmaexSkSmyi8RTDb8Crk1M8hXtI
Xb5IKVRwbZXK5xZbyqKaZ9feJQf25RbNmciX9BkjQiazULnLKPzjJTdsGAp1+NetEZ11qVyLLwqUKlWum5TtGM9pItVCtu9gojRpKqDEkhclw2C1YwJoMy6OkZua9ZzoTDlTJmUzT01x5eNsD5FsIV2+M
X0ElrD3ElY804QrijGNTH8lWIYosbi8XK2O56UdbPgTlepmCFxHYuNQhaWONPWlAr2qW5U=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
afc0da97b7abfa78807bda3f49aebe76832efea3

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

RETRACTATION courrier de notification contrat rservation ssp Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
1a44c6825bdcce06036ae89216eb541134d9db62

Plans annexs - Contrat de rservation.pdf :
a7bc85f6e68b6a0621f7e37e5babf7c6412a19d9

Contrat de rservation 06 avril 2023.pdf :
4f09c04101dd9ca293af320ec13fa99f147ba391



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Caroline PARENT
14 rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Taninges, le 29 juin 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /      /MDE /     

Lettre recommandée électronique
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : avenant au contrat de réservation

Madame,

Suite à la signature de l’avenant au contrat de réservation à votre profit par SCCV 
LE CLOS D'ARSENE intervenue le 28 juin 2023, et dans la mesure où d’une part le bien 
objet du contrat est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-
professionnel de l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code 
de la construction et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie 
du contrat de réservation. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de 
rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à 
l’adresse indiquée en tête des présentes. 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, le contrat de réservation sera nul et non avenu et toute somme versée le cas 
échéant dans le cadre du contrat à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette 
rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le contrat de réservation produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Marion DEFFAYET

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation 
d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la 
communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la 
communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir 
à l’acte authentique, il faudra purger pour lui 
seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation 
de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation 
de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV29485415-9e847bf85e0c5769f801fb3c2b3a9ca0f506f5e911b4f86ac926ac13849e1172

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

29/06/2023
07:20:03 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- avenant au contat de rservation 28 j
uin 2023.pdf  (1.28 MB)
- retractation courrier de notificati
on madame parent caroline avenant.pd
f  (84.34 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgnoR7+F4MV2n4Afs8KzqcoPUG9ekRtPhqySasE4SeEXICCGNBh5h7+0xQGA8yMDIzMDYyOTA2MjAwM1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEF
VVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoA
MCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljY
XRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT
1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEB
BQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/
v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNjI5MDYyMDA
zWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAbZ/hunV0Ryix6oaAZGRC8X4rOXIP5LVvkroMnMG7oTS+ofeJZsNtkl8T0yM4UN8
PXZEOi26vFH//801PMTxu0zCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UEC
gwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0o
XjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBADzSHhZt88sq1X56KPd/zIcmiLEVcsH7HNYyUfXuqWsiC4lUyEstOdRDVRRWPkQ9RQWE+8s1zLZoUGYLO+DlbnO2JBc+6ghHQcUcDBeQwsGjKG3jkpVD
DfC+gCczqkiLIsNacvfnsnykCSSSXQ2CAAphJNqGM9KSVZgsuhDf0/JosrqteatLpIrB8pLrVsiKKlGZSStV8ni3m9UsvCL2sqEyfqv0GZgLY1haDIHC0B0Pm8NudPy0Qq0XS6HRDbRVYe2D3UJu3UF/bsO
Ft+UmrAXTyZcudntbQmSsrtu1m8imYEqWDktL6n0DHaVRB5KUNIGLNC35jxzeFGFbpdCFfwc=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
9732d25772fccced46a751614a1394de90f99f7b

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Avenant au contat de rservation 28 juin 2023.pdf :
54c4c9eaa98b3aab009844ee14c5ce3bf4b5c23b

RETRACTATION courrier de notification Madame PARENT Caroline avenant.pdf :
8bb47f3308d72aa824a1f30ffc846cd1b44b50af



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR29485415-9e847bf85e0c5769f801fb3c2b3a9ca0f506f5e911b4f86ac926ac13849e1172

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

29/06/2023
09:58:07 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-19214070-GP5C8RD0GR1ZUPU9FCG1
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- avenant au contat de rservation 28 j
uin 2023.pdf  (1.28 MB)
- retractation courrier de notificati
on madame parent caroline avenant.pd
f  (84.34 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

29/06/2023
07:20:03 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgsheFI7JXMX3PWm8wzR2xy5rJu0gUodMxlRcedoYah24CCD/kLlqp8ZZAGA8yMDIzMDYyOTA4NTgwN1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFV
VEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoAM
CAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYX
Rpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT1
JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEBB
QADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/v
4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNjI5MDg1ODA
3WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAdhdtQxqbiOpSb4XX4hBqFRB+EAfP/STOLVYYsDXdXV/j2arKPMgENkwm+5GCk
hmIV4PhlxYptqIsfsNpIdqAqDCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UEC
gwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0o
XjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAD4Hi+C06EeTXcgl/+srZwHCVfSZbtSQLk0ivpw89w9/cndwjwNqSc3NU0OLwnxQB1FgIDwlPxp7YOHHLJCdsb459ZzryIdsT4TNj6jhA3HoKFt1Y6GrNC0D
pydSeiWg16zNSohydyP5ma25fFF0VPVX1o815CW/Hexm3xq0KifdU6DJA+Bw27S/z3A10/RKDuKuv2VQ73Vg5agwB6Y6dtNw9FyYt6OnPozhKmti+98+JvWfb4onzFKrS9nbpuVzbOcaT190p1AbYg
7z1ydAwn+nW13yMa68vLOMAwnr+giAusY4oXcrwhmD1A4oa3WXBA7t35Idnibi9HQAQpx6m1s=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
9732d25772fccced46a751614a1394de90f99f7b

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Avenant au contat de rservation 28 juin 2023.pdf :
54c4c9eaa98b3aab009844ee14c5ce3bf4b5c23b

RETRACTATION courrier de notification Madame PARENT Caroline avenant.pdf :
8bb47f3308d72aa824a1f30ffc846cd1b44b50af



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR29485410-77d83e60762a3aa3ba8458302ad53d4cc270143e75091f64c50a2980560392dd

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethune@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

29/06/2023
09:02:07 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-19212156-3T6YOUPXGTYPTDWZHH90
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- avenant au contat de rservation 28 j
uin 2023.pdf  (1.28 MB)
- retractation courrier de notificati
on madame robert-bethune corinne ave
nant.pdf  (84.66 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

29/06/2023
07:20:03 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQg607E5lC223xdEsJRp3ooTpu42766/wVC7cXm+3LKBEoCCF9ZtUY2mhDYGA8yMDIzMDYyOTA4MDIwN1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEF
VVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoA
MCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljY
XRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT
1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEB
BQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/
v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNjI5MDgwMjA3
WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAniLcFti9+f8JN9/w0NQ5rRus/fo7zOiTw6CFgQl+3fW3H/AtP0LP5+G1IjMtsfcmv6X
0OL93s+9NXKTJbAqJnzCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZ
QVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0oXjm
ZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAFMUKUpq5s+sCF6MemiY0ckPrpyACXTJ/hl/c6BKM+eZCX5hzVBbwTGeZeAir8Q5kTk035HyXqPaKz4uvgBRQzvtb902D8yoM7eWZ1FqVY9EjCSp2/WupE0w
5EFw+talNxApAOmiVl5zHvH/3CBixZFKStHSZjEWsxImiyiSDQLG2nxFlEVC2tnL6kXkH1QQdE80yNFYhaXzAoTZL9IKZcMnyCKiAdqjH45RFpqDjvwuvmtEwSTw/tlwl2zs+GIlqiDfrzEFti7cVodqSxRL3
v+2f3hGoxRURW72Fdp9fG+EXDgSwavDGrmiJktiPJ7ncVX31M3PuEUKZ8EJWJtX+M0=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
9732d25772fccced46a751614a1394de90f99f7b

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

Avenant au contat de rservation 28 juin 2023.pdf :
54c4c9eaa98b3aab009844ee14c5ce3bf4b5c23b

RETRACTATION courrier de notification Madame ROBERT-BETHUNE Corinne avenant.pdf :
33a6ea2dc29de1a44f7721fe37a86a2591feb7f9



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Corinne ROBERT-BETHUNE
34 rue Sainte-Marguerite
21200 BEAUNE

Taninges, le 29 juin 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /      /MDE /     

Lettre recommandée électronique
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : avenant au contrat de réservation

Madame,

Suite à la signature de l’avenant au contrat de réservation à votre profit par SCCV 
LE CLOS D'ARSENE intervenue le 28 juin 2023, et dans la mesure où d’une part le bien 
objet du contrat est destiné à être affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-
professionnel de l’immobilier, vous bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code 
de la construction et de l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la copie 
du contrat de réservation. Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la faculté de 
rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à 
l’adresse indiquée en tête des présentes. 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai 
expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme sus-

indiqués, le contrat de réservation sera nul et non avenu et toute somme versée le cas 
échéant dans le cadre du contrat à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de cette 
rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le contrat de réservation produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Marion DEFFAYET

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation 
d’un seul des acquéreurs implique 
l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreurs sous régime de la 
communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la 
communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation. Si non-
rétractation et si son conjoint devait intervenir 
à l’acte authentique, il faudra purger pour lui 
seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation 
de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la 
rétractation d’un seul des acquéreurs 
implique l’impossibilité de réaliser la vente

Acquéreur sous régime de la séparation 
de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut 
exercer la faculté de rétractation.



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV29485410-77d83e60762a3aa3ba8458302ad53d4cc270143e75091f64c50a2980560392dd

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethune@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

29/06/2023
07:20:03 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- erp - contrat de rservation.pdf  (2.86 MB)
- fiche options annexe de la notice de
scriptive.pdf  (1.33 MB)
- notice descriptive 09.02.2021.pdf  (758.71
KB)
- avenant au contat de rservation 28 j
uin 2023.pdf  (1.28 MB)
- retractation courrier de notificati
on madame robert-bethune corinne ave
nant.pdf  (84.66 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgd9g+YHYqOqO6hFgwKtU9TMJwFD51CR9kxQopgFYDkt0CCFY4ivWL60XDGA8yMDIzMDYyOTA2MjAwM1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIE
FVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCo
AMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmlj
YXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRI
T1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQE
BBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/C
Q/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq
5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0O
BBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggr
BgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNjI5MDYy
MDAzWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAcOlm33cR0jL9yIYQcqXUTsXeIJOo8AAKbLcjNmGVAuNLPSGyBR1D4+xtD/n
J29t9jO6bTEulO4dAY7xZ2v72AjCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1U
ECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N
0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBADl9YJeahzszq5nRu8027GeWY28WUbg1N63DAelJGttNZLf61TkLgFvxqStn2Y69r492sRkGWCGtpQlKKWLjefvuaQ0fV7OwIEMq2KB/boDPE5s+4J/oLp1
Y+i31cu7riCeJ2BiQq9nsdXtH3iW1qJPygM5qkGBI1U5Jc41SIDc0iQs73MbXstpPlJi80EBWfOSaSsymNXhqEOrmFpufhG/a5FTv7r1pPIhTZLtkDhEakvpcHd3amW0oF4OLZ8H9zKCPH6ThkNsw2IrBQs
P340cmCij1KlQAVTjsZfsrFYGUoW59R9lowjgJmGaBMHiZchksi3WIIiVNeK88v/3DFZc=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
9732d25772fccced46a751614a1394de90f99f7b

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

ERP - Contrat de rservation.pdf :
999e9089bdbb689126a0ebe2c6e2df13bab87c8d

Fiche options annexe de la notice descriptive.pdf :
bf8fb3c28581f15ee255db97706097110e64c791

Notice descriptive 09.02.2021.pdf :
2762711e630d40b6746f0516e0517a42642e9c11

Avenant au contat de rservation 28 juin 2023.pdf :
54c4c9eaa98b3aab009844ee14c5ce3bf4b5c23b

RETRACTATION courrier de notification Madame ROBERT-BETHUNE Corinne avenant.pdf :
33a6ea2dc29de1a44f7721fe37a86a2591feb7f9



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Caroline PARENT
14 rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Taninges, le 10  juillet 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /LD /MDE /     

Lettre recommandée électronique
Objet : Envoi projet d’acte

Madame,

Vous êtes bénéficiaire d’un contrat de réservation pour l’acquisition en état futur 
d’achèvement des lots de copropriété numéros 8, 36, 38 et 42 dans la promotion 
immobilière « LE CLOS D’ARSENE », située sur la commune des GETS (Haute-Savoie), 51 
chemin du Clos.

Conformément aux obligations de l’article de l’article R 261-30 du Code de la 
construction et de l’habitation je vous adresse :

- La copie du projet d'acte de vente ;
- L’attestation d’avancement des travaux ;
- La notice des éléments d'équipements propres au bien vendu ;
- Le plan des biens vendus ;
- La copie du règlement de copropriété contenant état descriptif de division ;
- La copie du projet de modificatif au règlement de copropriété, reçu ce jour ;
- La copie de la garantie financière d’achèvement ;

Vous pouvez examiner ce projet durant au moins un mois et me faire part de vos 
remarques éventuelles. Toutefois, vous pouvez à tout moment renoncer à 
l’accomplissement de ce délai en m’en avertissant par courrier, ce qui permettrait alors 
d’anticiper le délai de signature de l’acte.

Vous vérifierez en examinant ce projet que les sommes réclamées, conformément à 
la loi, à compter de l’achèvement des fondations, sont, en l’état actuel des travaux, 
réellement dues. 

Au moment de la signature en mon office notarial, que nous fixerons ensemble, vous 
devrez me verser la somme correspondant au décompte joint au présent courrier.

Vous souhaitant bonne réception des présentes et restant à votre disposition,

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Maître Laurence DELOINCE

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


Relevé d’identité Bancaire
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS
18 RUE DE LA GARE BP 330
74008 ANNECY CEDEX

Domiciliation :
Code

Banque
Code

Guichet N° de compte Clé RIB

40031 00001 0000176224X 86

Cadre réservé au destinataire du relevé Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN)

FR12 4003 1000 0100 0017 6224 X86

SAS OFFICE NOTARIAL DELOINCE
147 Route d’Annemasse
74440 TANINGES

Identifiant International de la Banque (BIC)

CDCG FR PP

Textes visés aux présentes :
L’article R 261-30 sus-visé dispose : "Le réservant doit notifier au réservataire le 

projet d’acte de vente un mois au moins avant la date de signature de cet acte."
L’article L 261-11 sus-visé dispose dans son troisième alinéa : "Le règlement de 

copropriété est remis à chaque acquéreur lors de la signature du contrat ; il doit lui être 
communiqué préalablement."



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV29700981-9436abe3d115eee93be13ec2fce24f6eda968b2d5694f36879e7d4f442f3cd7d

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/07/2023
08:01:03 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- notice descriptive 09.02.2021 fiche
options.pdf  (2.06 MB)
- modification reglement de copropriet
e le clos darsene code ouest.pdf  (205.83
KB)
- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- contrat dassurance do.pdf  (725.70 KB)
- gfa.pdf  (1.98 MB)
- attestation davancement des travaux
achvement premire dalle.pdf  (1.23 MB)
- pland architecte.pdf  (207.60 KB)
- plans gomtre.pdf  (427.27 KB)
- decompte tableau dcompte lacqureur
madame parent caroline madame rober
t-bethune corinne.pdf  (115.49 KB)
- vefa envoi projet lacqureur madame
parent caroline.pdf  (116.31 KB)
- vente en etat futur sccv le clos dar
sene code ouest robert-bethune pare
nt.pdf  (425.23 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQglDar49EV7uk74T7C/OJPbtqWiy1WlPNoeefU9ELzzX0CCG05StVc41WzGA8yMDIzMDcxMDA3MDEwM1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFV
VEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoAM
CAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYX
Rpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT1
JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEBB
QADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/v
4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cL
Vf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBB
YEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgE
FBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d
0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p
4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTC
CAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhki
G9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEwMDcwMT
AzWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAqKpHXvw8/e0Q6yTHuBCZGWGi3tD9owMrYLer/903cadP3ZVtMrFDQKfhZxct1
Etmf4iLEBCDTBupo28wJm1ahDCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1U
ECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N
0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAEOWM2rgHD/l7wfc0l+ySgmqp+qt06JTulCb1v2/xvGhO5aUYzYGxh5rcmtZdEVu0C7B1uRKuUXaihpmo3kloXk2r4Rmv47o8cGzqZxq5Y7d3vIU5SGx
xiO0scXqPmudV4/H8Zl8KWBn5B6S3GKy3sZ4s9MFoIybm4SHZhb/Vst26Ocrgll5PHpUz/+ylDOXb7ldQm6Dd6BsiUpX/3HBsT1Oasf28TVs8nz+oMyjzy1moUmLz+C295A5vlwj4UquhpgJdYI74mF3
VU+nPSj2A3gjheTJ276WGeMEG8Yn0zHvVmDsmg28ImX9KGAbNJ8nZnwR8MpgBqH7hVxw3zZjHNs=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
fa01b7a0095f9418ffcc866978be71589f80eed0

Notice descriptive 09.02.2021 fiche options.pdf :
75c0b0f0ef103b7096b3e6d84551408689eca635

MODIFICATION REGLEMENT DE COPROPRIETE LE CLOS DARSENE CODE OUEST.pdf :
382e71dabc00b4e8b1b15825994cb00c94f92367

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

Contrat dassurance DO.pdf :
171a3e1f9991bd885a266319cc4325e863284b42

GFA.pdf :
9a36d91815fd4b0613207eaae48bedb919c3d12a

Attestation davancement des travaux achvement premire dalle.pdf :
f906c75381de9fe96fd5637144fb0ac24c4df6df

Pland architecte.pdf :
19c6830905e7260905ef92dd34b4ef8785d78120

Plans gomtre.pdf :
6444b6f7b1f09632eaae5f98e882aa4bd1c09e44

DECOMPTE tableau dcompte lacqureur Madame PARENT Caroline Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
a30f6ae5a4fa8aaef4ed4c95a00a4251561f381d

VEFA envoi projet lacqureur Madame PARENT Caroline.pdf :
d3e1949785fdec6132ded334f019f48788d57614

VENTE EN ETAT FUTUR SCCV LE CLOS DARSENE CODE OUEST ROBERT-BETHUNE PARENT.pdf :
1c1d003433b2dda0e22e6d91dfa547b940ed8adc



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR29700981-9436abe3d115eee93be13ec2fce24f6eda968b2d5694f36879e7d4f442f3cd7d

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Caroline PARENT
cparentgros@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Caroline PARENT [1039992]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

10/07/2023
08:08:11 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-19419713-8ENOIZQUZCN7QVGSJ2SW
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- notice descriptive 09.02.2021 fiche
options.pdf  (2.06 MB)
- modification reglement de copropriet
e le clos darsene code ouest.pdf  (205.83
KB)
- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- contrat dassurance do.pdf  (725.70 KB)
- gfa.pdf  (1.98 MB)
- attestation davancement des travaux
achvement premire dalle.pdf  (1.23 MB)
- pland architecte.pdf  (207.60 KB)
- plans gomtre.pdf  (427.27 KB)
- decompte tableau dcompte lacqureur
madame parent caroline madame rober
t-bethune corinne.pdf  (115.49 KB)
- vefa envoi projet lacqureur madame
parent caroline.pdf  (116.31 KB)
- vente en etat futur sccv le clos dar
sene code ouest robert-bethune pare
nt.pdf  (425.23 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/07/2023
08:01:03 CET (Central European Time)

RC
S 

CR
ET

EI
L 

- 8
09

 4
80

 1
22

Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgt24gMYcqn5pMGABFL+rWXs17sapZQI8BOXNvyX7KaVMCCGX44hfDtHn3GA8yMDIzMDcxMDA3MDgxMVowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HI
EFVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNC
oAMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZm
ljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVV
RIT1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNA
QEBBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/
CQ/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3X
q5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0
OBBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBgg
rBgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEwMDc
wODExWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAB2glN7cln2URLUV8A2MztKZv1BIH6WnXMOEKvfAPA9mxZPUdRSlGiQ2j/
eGMvQ3h3nUCoA/2/pbASptfr8hQFzCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAG
A1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypn
V2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAFXp6pbR8/JKemqofQDnj2OkpSQrK0QJrmg7Yg2voED84asiIVy8teyPVFuZKj3/XD1Ru4jTwn6rpXRH/el68mEsYD5N/ys3ViBk48IZzPy7unPVfVa+4
+TlAeXgVIDtfQTnbY2gFfcN+EyxeSpF42r38Fp2wB7n6q7F9WgsvS6MdXvGx6VHYiU1i5QhpqWFNmTjEBjWtEzvzYduNy3iwOLAIDFMLrtLi64e/T+KNWpwDqK6wVlJzPf33sgpsx+ozQi0kaHfVrhoKZ
QdQcZ1gcBNTa36SeAoYnuN0PgJNuB4x1fkiHJch0VuufYBgxTr85ZEKzCzBq1usIyHfU5Mjnc=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
fa01b7a0095f9418ffcc866978be71589f80eed0

Notice descriptive 09.02.2021 fiche options.pdf :
75c0b0f0ef103b7096b3e6d84551408689eca635

MODIFICATION REGLEMENT DE COPROPRIETE LE CLOS DARSENE CODE OUEST.pdf :
382e71dabc00b4e8b1b15825994cb00c94f92367

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

Contrat dassurance DO.pdf :
171a3e1f9991bd885a266319cc4325e863284b42

GFA.pdf :
9a36d91815fd4b0613207eaae48bedb919c3d12a

Attestation davancement des travaux achvement premire dalle.pdf :
f906c75381de9fe96fd5637144fb0ac24c4df6df

Pland architecte.pdf :
19c6830905e7260905ef92dd34b4ef8785d78120

Plans gomtre.pdf :
6444b6f7b1f09632eaae5f98e882aa4bd1c09e44

DECOMPTE tableau dcompte lacqureur Madame PARENT Caroline Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
a30f6ae5a4fa8aaef4ed4c95a00a4251561f381d

VEFA envoi projet lacqureur Madame PARENT Caroline.pdf :
d3e1949785fdec6132ded334f019f48788d57614

VENTE EN ETAT FUTUR SCCV LE CLOS DARSENE CODE OUEST ROBERT-BETHUNE PARENT.pdf :
1c1d003433b2dda0e22e6d91dfa547b940ed8adc



147 route d’Annemasse
74440 TANINGES
Tel. 04 50 34 22 41

Email : laurence.deloince@notaires.fr

Membre d’une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Laurence DELOINCE
NOTAIRE TITULAIRE

Successeur de Maître MOREL

Madame Corinne ROBERT-BETHUNE
34 rue Sainte-Marguerite
21200 BEAUNE

Taninges, le 10 juillet 2023

Dossier suivi par
Marion DEFFAYET
marion.deffayet.74028@notaires.fr

VEFA SCCV LE CLOS D'ARSENE (CODE OUEST) / ROBERT-BETHUNE PARENT 
1003236 /LD /MDE /     

Lettre recommandée électronique
Objet : Envoi projet d’acte

Madame,

Vous êtes bénéficiaire d’un contrat de réservation pour l’acquisition en état futur 
d’achèvement des lots de copropriété numéros 8, 36, 38 et 42 dans la promotion 
immobilière « LE CLOS D’ARSENE », située sur la commune des GETS (Haute-Savoie), 51 
chemin du Clos.

Conformément aux obligations de l’article de l’article R 261-30 du Code de la 
construction et de l’habitation je vous adresse :

- La copie du projet d'acte de vente ;
- L’attestation d’avancement des travaux ;
- La notice des éléments d'équipements propres au bien vendu ;
- Le plan des biens vendus ;
- La copie du règlement de copropriété contenant état descriptif de division ;
- La copie du projet de modificatif au règlement de copropriété, reçu ce jour ;
- La copie de la garantie financière d’achèvement ;

Vous pouvez examiner ce projet durant au moins un mois et me faire part de vos 
remarques éventuelles. Toutefois, vous pouvez à tout moment renoncer à 
l’accomplissement de ce délai en m’en avertissant par courrier, ce qui permettrait alors 
d’anticiper le délai de signature de l’acte.

Vous vérifierez en examinant ce projet que les sommes réclamées, conformément à 
la loi, à compter de l’achèvement des fondations, sont, en l’état actuel des travaux, 
réellement dues. 

Au moment de la signature en mon office notarial, que nous fixerons ensemble, vous 
devrez me verser la somme correspondant au décompte joint au présent courrier.

Vous souhaitant bonne réception des présentes et restant à votre disposition,

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Maître Laurence DELOINCE

mailto:laurence.deloince@notaires.fr


Relevé d’identité Bancaire
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS
18 RUE DE LA GARE BP 330
74008 ANNECY CEDEX

Domiciliation :
Code

Banque
Code

Guichet N° de compte Clé RIB

40031 00001 0000176224X 86

Cadre réservé au destinataire du relevé Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN)

FR12 4003 1000 0100 0017 6224 X86

SAS OFFICE NOTARIAL DELOINCE
147 Route d’Annemasse
74440 TANINGES

Identifiant International de la Banque (BIC)

CDCG FR PP

Textes visés aux présentes :
L’article R 261-30 sus-visé dispose : "Le réservant doit notifier au réservataire le 

projet d’acte de vente un mois au moins avant la date de signature de cet acte."
L’article L 261-11 sus-visé dispose dans son troisième alinéa : "Le règlement de 

copropriété est remis à chaque acquéreur lors de la signature du contrat ; il doit lui être 
communiqué préalablement."



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV29700945-439e830d66f7810934c3b792bd4e2e996454494499ac8c4be92896c62281063a

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethune@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/07/2023
08:00:07 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- modification reglement de copropriet
e le clos darsene code ouest.pdf  (205.83
KB)
- notice descriptive 09.02.2021 fiche
options.pdf  (2.06 MB)
- contrat dassurance do.pdf  (725.70 KB)
- gfa.pdf  (1.98 MB)
- attestation davancement des travaux
achvement premire dalle.pdf  (1.23 MB)
- plans architecte.pdf  (207.60 KB)
- plans gomtre.pdf  (427.27 KB)
- decompte tableau dcompte lacqureur
madame parent caroline madame rober
t-bethune corinne.pdf  (115.49 KB)
- vente en etat futur sccv le clos dar
sene code ouest robert-bethune pare
nt.pdf  (425.23 KB)
- vefa envoi projet lacqureur madame
robert-bethune corinne.pdf  (115.89 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgQ56DDWb3gQk0w7eSvU4umWRUSUSZrIxL6SiWxiKBBjoCCGoaT8N8DiZcGA8yMDIzMDcxMDA3MDAwN1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HI
EFVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNC
oAMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZm
ljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVV
RIT1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNA
QEBBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/
CQ/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3X
q5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0
OBBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBgg
rBgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEwMDc
wMDA3WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRA5Chx6+clBTbRFW+W4KsjWHW4QhBXRim53XcauRJaSVqLiVsKVlR2ilfrS
S8sdluPBK67kn1w2r1WMGmO9WtJujCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCA
GA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3yp
nV2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAA0RDKjXct6ZyppzXD5FXFRseFhZnmygBlKwqm6EuEg+ukIfmRq/y1xJonzOgMV8j9+OzMGxCzRpBsRcRw9gRf/h9giUhMp+uikaLOBNtOoXIclH
5cibBmgyf7PPlEsvabI1NonPPaDY37FmaRh2uC4VOf/44Hc1GgIojWMLGQKgvzMNDmVU5NjokQRvjcUOQYOZGaqFSwOc/R4KTV8Kef95SqUIn2LG2BVijhSjPSYj949aAiAwlGYjzl2lQjrRjh42WOSYEx
OPnJJhy+wmWjmfieXjg3cWK3b8jL4ZJF5F2G+ysYcwvX6QHWEbExlTgrq9XSOdhK70iUC47uI1pZw=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
fa01b7a0095f9418ffcc866978be71589f80eed0

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

MODIFICATION REGLEMENT DE COPROPRIETE LE CLOS DARSENE CODE OUEST.pdf :
382e71dabc00b4e8b1b15825994cb00c94f92367

Notice descriptive 09.02.2021 fiche options.pdf :
75c0b0f0ef103b7096b3e6d84551408689eca635

Contrat dassurance DO.pdf :
171a3e1f9991bd885a266319cc4325e863284b42

GFA.pdf :
9a36d91815fd4b0613207eaae48bedb919c3d12a

Attestation davancement des travaux achvement premire dalle.pdf :
f906c75381de9fe96fd5637144fb0ac24c4df6df

Plans architecte.pdf :
19c6830905e7260905ef92dd34b4ef8785d78120

Plans gomtre.pdf :
6444b6f7b1f09632eaae5f98e882aa4bd1c09e44

DECOMPTE tableau dcompte lacqureur Madame PARENT Caroline Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
a30f6ae5a4fa8aaef4ed4c95a00a4251561f381d

VENTE EN ETAT FUTUR SCCV LE CLOS DARSENE CODE OUEST ROBERT-BETHUNE PARENT.pdf :
1c1d003433b2dda0e22e6d91dfa547b940ed8adc

VEFA envoi projet lacqureur Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
c4c012b113a2a8dbd12115af89c95d2642fe3bbd



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR29700945-439e830d66f7810934c3b792bd4e2e996454494499ac8c4be92896c62281063a

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

marion.deffayet.74028@notaires.fr
DEFFAYET Marion OFFICE NOTARIAL
DELOINCE
TANINGES
,
74440 TANINGES

Informations complémentaires :
NOT OFFICE NOTARIAL DELOINCE ...

DESTINATAIRE

Corinne ROBERT-BETHUNE
crobertbethune@yahoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VEFA SCCV LE CLOS D'
[1003236]
Réf. client : Corinne ROBERT-BETHU
[1039993]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

10/07/2023
08:32:14 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-19420227-CEHJIF8FDXYE1XO0OPGI
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes reglmt copro-
edd le clos darsene.pdf  (11.28 MB)
- modification reglement de copropriet
e le clos darsene code ouest.pdf  (205.83
KB)
- notice descriptive 09.02.2021 fiche
options.pdf  (2.06 MB)
- contrat dassurance do.pdf  (725.70 KB)
- gfa.pdf  (1.98 MB)
- attestation davancement des travaux
achvement premire dalle.pdf  (1.23 MB)
- plans architecte.pdf  (207.60 KB)
- plans gomtre.pdf  (427.27 KB)
- decompte tableau dcompte lacqureur
madame parent caroline madame rober
t-bethune corinne.pdf  (115.49 KB)
- vente en etat futur sccv le clos dar
sene code ouest robert-bethune pare
nt.pdf  (425.23 KB)
- vefa envoi projet lacqureur madame
robert-bethune corinne.pdf  (115.89 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

10/07/2023
08:00:07 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgAJlWhEGJH+k5emp1NUA4C/KepqeNq+mXyxyeokDvoWECCAt2Z+rsYGc3GA8yMDIzMDcxMDA3MzIxNFowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIE
FVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCo
AMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmlj
YXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRI
T1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQE
BBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/C
Q/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq
5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0O
BBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggr
BgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMwNzEwMDc
zMjE0WjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRASmok4OTMk021gNKxNXuliFYXeqC33bPDiuGC2IUeknSy7TzuR1B7iwN/yIa
OV1DNZSpR353qsgPFCQzerbUyUTCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAG
A1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypn
V2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAJWiSXOvWt+Cn8VPZZfT+1DJuc3o/g1nCNCd7EHIr6UCejW1ZaaJv+2yuHWeVCX7/uuF/aXeg+J+MY8lr6umoXZgL3DrZJZDLK2v2UnDVLd92kCIa
IsCa6/ZNMJ9qS/ZKksDtv86FDGOVH2eQNsEtVOz7eocCvpANz2lXjcp/nbkOsuGXY7SK3awDxIjnQDqQTHyRWkgF7/LYhJ6q4V8ABpdPr/Yl2jwMGqB2mn2ezsUzbyRZ1B11bRNFRqa0QmhcEhiXIzI4H
gqu8FIeGZvHyZEZyqaAp/Vjj1YVN0BKMEv01numqy4GduNVZU2+Iv49fuIxAsI4cxA622ZS8aM2L4=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
fa01b7a0095f9418ffcc866978be71589f80eed0

Copie AAE avec annexes REGLMT COPRO-EDD LE CLOS DARSENE.pdf :
3d533fd855002b3677feacbb74d8d5a4464bc9ef

MODIFICATION REGLEMENT DE COPROPRIETE LE CLOS DARSENE CODE OUEST.pdf :
382e71dabc00b4e8b1b15825994cb00c94f92367

Notice descriptive 09.02.2021 fiche options.pdf :
75c0b0f0ef103b7096b3e6d84551408689eca635

Contrat dassurance DO.pdf :
171a3e1f9991bd885a266319cc4325e863284b42

GFA.pdf :
9a36d91815fd4b0613207eaae48bedb919c3d12a

Attestation davancement des travaux achvement premire dalle.pdf :
f906c75381de9fe96fd5637144fb0ac24c4df6df

Plans architecte.pdf :
19c6830905e7260905ef92dd34b4ef8785d78120

Plans gomtre.pdf :
6444b6f7b1f09632eaae5f98e882aa4bd1c09e44

DECOMPTE tableau dcompte lacqureur Madame PARENT Caroline Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
a30f6ae5a4fa8aaef4ed4c95a00a4251561f381d

VENTE EN ETAT FUTUR SCCV LE CLOS DARSENE CODE OUEST ROBERT-BETHUNE PARENT.pdf :
1c1d003433b2dda0e22e6d91dfa547b940ed8adc

VEFA envoi projet lacqureur Madame ROBERT-BETHUNE Corinne.pdf :
c4c012b113a2a8dbd12115af89c95d2642fe3bbd
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UBI Courtage Ltd. 
Merrion Hall, Strand Road Sandymount DUBLIN 4, Irlande autorisé et régulé par la Banque Centrale d’Irlande (CBI)  
UBI Courtage France : 14, avenue de l’Opéra 75001 Paris 

            v.01.2021 
 

Ref : DO-120777-ACO/05.22 

 
 

 
POLICE D’ASSURANCE DOMMAGES OUVRAGE ET RISQUES ANNEXES 

 

POLICE : DO-120777-ACO/05.22 
  

CODE APPORTEUR : 25/0040 
UMR : ABE2200001 
 
Émise le : 11/05/2022 

 
NOM : SERENITAS ASSURANCES 

 
NATURE : AFFAIRE NOUVELLE 
 

 
 

   
Le présent contrat d’assurance est assuré à par la Compagnie Accelerant Insurance Europe SA, représentée par UBI Courtage Limited.  Accelerant Insurance 

Europe SA est une société dont le siège social est situé à : Place du Champ de Mars 5, Bastion Tower, Level 20 1050 Bruxelles et qui est enregistrée 
auprès de la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 0758.632.842. 
 
Ce contrat est émis par le Mandataire identifié dans cette police, conformément à l’autorisation accordée en vertu du Appointment Agreement portant la 
Référence de marché unique indiquée dans le présent document. UBI Courtage déclare agir en qualité de mandataire de la Compagnie Accelerant Insurance 
Europe SA et s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du mandat de délégation qui lui a été conféré. 
Ce contrat est régi par les dispositions du Code des Assurances Français, et il a pour objet de satisfaire à l’obligation d’assurance visée aux articles L242.1 et 
L242.2 dudit code pour le chantier désigné ci-dessous. Le contrat est constitué par : les Conditions Particulières et Générales de la Compagnie, ainsi que le 
questionnaire d’étude complété. 

 
 LES CARACTERISTIQUES DU RISQUE 

 
 LE SOUSCRIPTEUR CHANTIER CONCERNE  

 

  

 

Adresse Adresse : 

 

 

 

 

Code Postal : 74260  

Ville :    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

SCCV LE CLOS D'ARSENE REPRESENTE PAR MME 
BERRANGER CLAIRE 

51 CHEMIN DES CLOS 
 

51 CHEMIN DES CLOS 
 

Code Postal : 74260 

Ville : LES GETS LES GETS 

DETAILS DU RISQUE 

Déclaration d’Ouverture de Chantier : 21/03/2022 
Type d’ouvrage : 

Date prévisionnelle de Début des Travaux : 21/03/2022 
Type de travaux : Date prévisionnelle de Fin de Travaux : 31/12/2023 

Date prévisionnelle de Réception : 31/12/2023 

Nombre de bâtiment(s) : 1 
Cout Total de Construction Prévisionnel :  2 674 243.00 € T.T.C  

Nombre de logement(s) : 12 
Montant des Existants Indivisibles : 0  

Nombre de locaux professionnel(s) : 0 
Montant des Existants Divisibles : 0  

Nombre d’étage(s) : R+ 3 / R-1 

Nombre de garage(s) : 0 

Numéro Permis :  

Nombre de piscine(s) : 0 

Immeuble 

Construction neuve 

   PC 074 134 21 B 0010 T01 
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UBI Courtage Ltd. 
Merrion Hall, Strand Road Sandymount DUBLIN 4, Irlande autorisé et régulé par la Banque Centrale d’Irlande (CBI)  
UBI Courtage France : 14, avenue de l’Opéra 75001 Paris 

            v.01.2021 
 

Ref : DO-120777-ACO/05.22 

 

 

DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS 

- Le présent contrat est établi sur la base des déclarations faites par le souscripteur dans le questionnaire ayant servi de base 
à la tarification. 

- Le souscripteur déclare agir en qualité de Maître d’Ouvrage. 

- Le souscripteur déclare agir en qualité de Constructeur Non Réalisateur. 
- Le souscripteur déclare que pour la réalisation de l’Ouvrage, tout intervenant est assuré pour l’objet de son intervention 

conformément à la Loi 78-12 du 12 janvier 1978, et justifie d’une attestation de Responsabilité Civile Décennale valide 

à la DOC. 

- Le souscripteur déclare qu’il n’assume aucune mission de Maîtrise d’Œuvre (conception, direction et surveillance des 
travaux) ni ne procède à l’exécution des travaux. 

- Le souscripteur/assuré, s’engage à demander à l’assureur un avenant d’augmentation du montant de la garantie si le cout 
de construction prévisionnel déclaré est dépassé de plus de 10%. 

- L’opération de construction consiste en des travaux de construction de Technique Courante. 
- Le Souscripteur s’engage, sous peine des sanctions prévues aux articles L 113-8 et L 113-9 du Code des Assurances, à 

déclarer à l’Assureur tout élément de nature à modifier le risque initial renseigne dans le questionnaire d’étude.  

 
GARANTIE DO ET GARANTIES ANNEXES 

 

 
Cette prime fera l’objet d’un réajustement si le coût total définitif de construction dépasse de plus de 10% le coût total prévisionnel. Dans ce cas, 

le réajustement de prime sera calculé sur la base du taux HT du contrat soit : 0.718%. En cas d’augmentation inférieure à 10% du cout de 
construction prévisionnel, aucun réajustement de prime d’assurance ne sera effectué. 

 
 
 
 
 

GARANTIES MONTANT DE LA GARANTIE 
FRANCHISE PAR 

SINISTRE 
PRIME HT 

DOMMAGES OUVRAGE 
OBLIGATOIRE  
Sont inclus dans l'obligation d'assurance : les 
existants incorporés dans les travaux neufs au 

point d’en devenir techniquement indivisibles  

Habitation : à hauteur du coût de réparation 
des dommages                      
Hors habitation : à hauteur du coût de 
réparation des dommages dans la limite du 
coût total de construction déclaré. 

Sans franchise   17 061.67 € 

GARANTIES 
COMPLEMENTAIRES 
Garanties de bon fonctionnement des biens 
d'équipement et de dommages immatériels 
consécutifs.  

À concurrence de 15% du coût total de la 
construction - épuisables 

2.000 €    802.27 € 

DÉCENNALE CONSTRUCTEURS 
NON RÉALISATEURS 

Habitation : à hauteur du coût de réparation 
des dommages                     
Hors habitation : à hauteur du coût de 
réparation des dommages dans la limite du 
coût total de construction déclaré. 

2.000 €   1 337.12 € 

DOMMAGES AUX EXISTANTS 
DIVISIBLES 

À concurrence du montant déclaré des 
existants - épuisable 

Non souscrite    0.00 € 

  

Prime Provisionnelle HT 19 201.06 € 

Taxes 1 733.99 € 

Prime Provisionnelle TTC 20 935.05 € 
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CONDITIONS PARTICULIERES 

CLAUSES SUPPLEMENTAIRES 
 

 
INDEMNISATION DE LA TVA  

Selon que le coût prévisionnel de l’opération est déclaré en base HT ou TTC, il est convenu que les sinistres seront indemnisés HT ou TTC, 
conformément à la déclaration. 
Si le Souscripteur et/ou l’Assuré change de statut fiscal ou s’il revend le bien objet de l’opération de construction avant l’expiration de la 
période de garantie à un tiers dont le statut fiscal est différent du sien, il devra dans un délai de 2 (deux) mois en informer l’Assureur afin que 
pour les sinistres à survenir, il puisse bénéficier d’une indemnisation sur la base d’une valeur TTC, ceci en contrepartie du  paiement d’une 
prime complémentaire.   

 
 

CLAUSES D’EXCLUSION 

Sont exclus de la présente garantie tout sinistre ayant pour origine des faits ou circonstances connus du souscripteur et antérieurs à la 
date d’émission du contrat. 

 
Sont exclus du présent contrat tout dommage qui n’affectent pas la solidité de l’ouvrage ou qui ne le rendent pas impropre à sa destination 
et provenant de : 

- Des équipements de production d’électricité photovoltaïque indissociablement liés ou non à la couverture de l’ouvrage. 

- Des organes de transformation et la régulation de l’Energie produite. 
Ne sont en aucun cas garantie les insuffisances de production d’électricité photovoltaïque lorsque la seule destination de cette production 
est la revente à EDF ou à tout autre opérateur dans le domaine de l’Energie électrique 
 
En aucun cas, cette assurance ne couvre la responsabilité, les dommages, les pertes ou les dépenses directement ou indirectement causés 
ou favorisés par, ou résultant de : 

 
1. Les rayonnements ionisants ou la contamination par la radioactivité par un combustible nucléaire ou de tout déchet nucléaire ou de 

la combustion de combustibles nucléaires ; 
2. Les propriétés radioactives, toxiques, explosives ou autres propriétés potentiellement dangereuses ou contaminants de toute 

installation nucléaire, du réacteur ou autre ensemble nucléaire ou d’un composant nucléaire de celui-ci ; 
3. Toute arme ou tout dispositif utilisant la fission atomique ou nucléaire et/ou la fusion ou autre réaction similaire, ou toute force ou 

matière radioactive ; 
4. Les propriétés radioactives, toxiques, explosives ou autres propriétés potentiellement dangereuses ou contaminants de toute matière 

radioactive. L'exclusion de ce sous-article ne s'étend pas aux isotopes radioactifs autres que le combustible nucléaire, lorsque ces 
isotopes sont préparés, transportés, stockés ou utilisés à des fins commerciales, agricoles, médicales, scientifiques ou autres objectifs 
similaires pacifiques ;  

5. Toute arme chimique, biologique, biochimique, ou électromagnétique. 
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CLAUSE D'EXCLUSION DE GUERRE 
Ne sont pas garantis les dommages occasionnés directement ou indirectement : par la guerre étrangère, la guerre civile, les attentats, 
les actes de terrorisme ou de sabotage commis dans le cadre d’actions concertées, les émeutes, les mouvements populaires, la 
grève et le lock-out.  

 
AVIS DE RESPONSABILITE INDIVIDUELLE  
Les obligations de chaque assureur se limitent à ses engagements au titre des contrats auxquels il souscrit, sans solidarité avec les 
autres assureurs participant aux risques. Aucun assureur n'est responsable de la part de souscription des co-participants qui, pour 
quelque raison que ce soit, ne peuvent remplir tout ou partie de leurs obligations. 
01/95  LSW1001-8 (Assurance) 
 
CLAUSE LIMITATION ET EXCLUSION SANCTION 
L’assureur est soumis à des règles et lois portant sur des sanctions économiques et commerciales, émanant de l’Union 
Européenne, des Nations Unis d’Amérique et du Royaume Uni. Ces sanctions interdisent à l’assureur de garantir, régler un 
sinistre ou payer une indemnité dans les territoires qui font l’objet de sanctions économiques et commerciales.  
Il est important de porter à la connaissance de l’assureur toute exposition directe ou indirecte de l’assuré dont vous pourriez 
avoir connaissance dans les territoires visés par ces sanctions, ainsi que tout changement de situation de l’assuré à cet égard 
qui pourrait interdire l’assureur de garantir certains risques et/ou d’indemniser certains sinistres dans les pays susvisés.  
 

DOSSIER TECHNIQUE À COMPLETER DESTINE À L’ASSUREUR 

 
Dans un délai maximum d’un mois à compter de l’achèvement, le Souscripteur s’engage à fournir les documents suivants : 

- Tous les documents listés en page 5 du présent contrat 

- Une copie des PC et plans modificatifs en cours de chantier si applicable 

- Les marchés, devis et attestations RC décennales valides à la DOC des intervenants n’ayant pas été annoncé lors de la souscription 

- Les PV de réception signés et tamponnés par le maitre d’ouvrage et les constructeurs 
 

Dans un délai maximum de six mois (porté à 12 mois pour les collectivités), le souscripteur s’engage à fournir les documents suivants : 

- La DAT ; 

- Un décompte définitif, incluant tous les intervenants techniques et de construction, signé par le maitre d’ouvrage ; 

- La levée de réserves des PV de réception si applicable ; 

- Le Rapport Final de Contrôle Technique ; 

- La levée de réserve du RFCT si applicable ; 

- Le certificat RT 2012 ; 

- Un exemplaire de la police DO signée par l’assuré. 
Dans le cas où les PV de réception ne seraient pas tamponnés et signés par les constructeurs ou en cas de différences conséquentes entre 
les montants initiaux et les montants définitifs : 

- Les factures des constructeurs. 
 
En cas de non fourniture partielle ou totale des documents de fin de chantier au plus tard dans les six mois la réception (portée 
à douze mois pour les collectivités), l’assureur se réserve la possibilité d’exiger le paiement d’une surprime égale à 100% de la 
prime provisionnelle.  
À défaut de paiement des factures de réajustement ou de surprime, il sera appliqué, en cas de sinistre, une règle proportionnelle diminuant 

l’indemnité des dommages, privant ainsi le déclarant d’une partie de l’indemnisation. 
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DOCUMENTS À FOURNIR À L’ASSUREUR 
 
Ci-dessous, la liste des documents qui, à ce jour, ne nous ont pas été fournis, et qui doivent nous parvenir dès qu’elles sont en votre possession. 

 

Nous vous rappelons que tous les intervenants techniques ou constructeurs, doivent être assurés en Responsabilité Civile Décennale valide 

à la D.O.C., et pour les activités exercées sur le chantier. 

 

En cas de non fourniture des attestations d’assurance de responsabilité Civile Décennale valide à la Date d’Ouverture de Chantier et précisant 

les activités assurées, ou des pièces manquantes avant la date prévisionnelle d’achèvement, ou à réception d’éléments portant modification 

par rapport aux déclarations mentionnées dans le Questionnaire d’étude, l’assureur se réserve la possibilité d’appliquer une majoration de 

prime. À défaut de paiement des factures de réajustement ou de surprime, il sera appliqué, en cas de sinistre, une règle proportionnelle 

diminuant l’indemnité des dommages, privant ainsi le déclarant d’une partie de l’indemnisation. 

 

 

LISTE DES PIECES MANQUANTES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour La Compagnie Accelerant Insurance Europe SA 
par délégation 
Le Mandataire : 
Pierre CORNET – Directeur d’UBI Courtage 
 
Fait à Dublin le : 11/05/2022 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Souscripteur 
 
Date  
 
 
Signature 

 
 

 
 
 

 
L'attestation RCD de TROMBERT valide au 21/03/2022, 
Le devis de SOCAB, BAUD CHARPENTE, VACCA, M SORALP, 
Le devis signe et l'etude de sol G2PRO, 
Le marche, devis et attestation RCD valide au 21/03/2022 de MUFFAT, ENERGELEC, ROUMANAT, AXE PLATRERIE, 
Le contrat de BGA complet, recu les pages impaires uniquement, 
Les CCTP de chaque lots, 
La note d'honoraires de MOE CONSEILS,  
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GESTION DES SINISTRES 

 
Les déclarations de sinistre, rédigées en français, sont à adresser à notre gestionnaire délégué à l'adresse suivante, par courrier 
recommandé avec accusé de réception : 

 
ACS SOLUTIONS SAS 
LE CARILLON 
6 ESPLANADE CHARLES DE GAULLE 
CS50249 
92735 NANTERRE CEDEX 
FRANCE 

 

Ou par email à : gestion@acsservices.eu 

 
 

 
Les délais visés à l'article 5 des Conditions Générales commencent à courir du jour où la déclaration de sinistre réputée 
constituée est reçue à cette adresse. 

 
Veuillez noter que les déclarations, pour être réputées constituées, doivent comporter au minimum les informations suivantes 
(Cf Conditions Générales) : 
 

- Le numéro du contrat d’assurance et, le cas échéant, celui de l'avenant 

- Le nom du propriétaire de la construction endommagée 

- L’adresse de la construction endommagée 

- La date de réception des travaux ou, à défaut, la date de la première occupation des locaux 

- La date d'apparition des dommages 

- La description et localisation des dommages 

Si la déclaration survient pendant la période de parfait achèvement au sens de l'article 1792-6 du Code civil (durée d'un an à 
compter de la r écep t ion  de l’ouvrage) : 

- La copie de la mise en demeure effectuée au titre de la garantie de parfait achèvement. 

 
Si une des informations est manquante, l’Assureur signifiera à l'assuré dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la 
déclaration de sinistre que cette déclaration n’est pas réputée constituée et réclamera les renseignements manquants susvisés. 

 
N’hésitez pas à contacter votre Assureur Conseil si besoin, ou visitez le site suivant pour plus d’informations : 
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage 
 
 

 
 
 
  

mailto:gestion@acsservices.eu
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Assurance-dommages-ouvrage
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MODALITES DE TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS 

 

Toute réclamation doit être adressée en premier lieu à : 

 UBI Courtage Ltd. 

14 avenue de l’Opéra 

75001 Paris 

Site internet : http://www.ubi-courtage.com 
Email: enquiries@ubi-courtage.com 
 

 
 
Il sera accusé réception de votre réclamation par écrit dans les 5 (cinq) jours ouvrables suivant le dépôt de la réclamation. 
 
Une décision sur votre réclamation vous sera fournie par écrit dans un délai de 2 (deux) mois à compter de la réception de 
cette réclamation. 
 
Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse définitive ou si vous n’avez pas reçu de réponse définitive dans un délai de 2 (deux) 
mois à compter de la réception de la réclamation, vous pourriez avoir la possibilité de soumettre votre réclamation au 
Médiateur de l'Assurance. Ses coordonnées sont les suivantes :  

 
La Médiation de l'Assurance 
TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09  
France 
 

Site web: www.mediation-assurance.org/Accueil 
 

Si vous avez acheté votre contrat en ligne, vous pouvez également déposer une réclamation sur la plateforme de résolution des 

litiges en ligne (online dispute résolution ou ODR) de l’UE. Le site web de la plateforme ODR est www.ec.europa.eu/odr. 

Les modalités d’examen des réclamations ci-dessus ne portent pas atteinte à votre droit d’introduire une action en justice ou 
toute autre procédure de résolution des litiges conformément à vos droits contractuels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LBS0062 
01/01/2019 
  

http://www.ubi-courtage.com/
mailto:enquiries@ubi-courtage.com
http://www.mediation-assurance.org/Accueil
http://www.ec.europa.eu/odr
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DÉCLARATION GÉNÉRALE RELATIVE À LA PROTECTION DES DONNÉES                                

 
INFORMATIONS GENERALES 
Nous, Accelerant Insurance Europe SA, recueillons et traitons vos informations personnelles à des fins d’assurance et 
d’administration des demandes d’indemnisation. Nous sommes, dans le cadre de la fourniture de la couverture d’assurance dont 
vous bénéficiez, susceptibles de collecter vos informations personnelles. 
Nous pourrons, dans le cadre de notre accord avec vous et en vertu du présent contrat, recueillir des informations personnelles 
vous concernant, notamment : 

- Nom, adresse, coordonnées, date de naissance et couverture requise 

- Informations financières, telles que des coordonnées bancaires 

- Informations relatives à toute demande d’indemnisation 
Ces données peuvent inclure certaines informations sensibles concernant votre santé ou une éventuelle condamnation pénale.  
 
L’UTILISATION DE VOS DONNEES PERSONNELLES 
Vos informations personnelles pourront être transmises à des tiers qui nous fournissent des services ou qui traitent des 
informations pour notre compte, comme des assureurs, des agents d’assurance ou des courtiers en assurances, des réassureurs, 
des experts en règlement de sinistres, des sous-traitants, des organismes de réglementation, des agences de répression, des 
services de prévention et de détection de la fraude et du crime ainsi que des bases de données assurancielles obligatoires. Nous 
ne divulguerons que les informations en lien avec la couverture d’assurance que nous vous fournissons, et ce uniquement dans 
la mesure permise ou requise par la loi. 
Dans certaines circonstances, nous aurons besoin de votre consentement pour traiter certaines catégories d’informations vous 
concernant. Vous n’êtes nullement obligé(e) de donner votre consentement et vous pouvez vous rétracter à tout moment en 
envoyant un courriel à contact@accelins.com (sans que cela n’affecte la légalité du traitement effectué sur la base de votre 
consentement antérieur, avant votre rétractation). Cependant, si vous ne nous donnez pas votre consentement, ou si vous vous 
rétractez, cela peut avoir une influence sur notre capacité à vous fournir la couverture d’assurance dont vous bénéficiez, vo ire 
nous empêcher de vous couvrir ou de gérer vos sinistres. 
 
INFORMATIONS RELATIVES A UN TIERS 
Si les informations que vous nous fournissez concernent d’autres personnes, ou si elles impliquent d’autres personnes, vous 
devrez leur fournir la présente Déclaration.  
 
DEMANDE D’INFORMATION 
Pour obtenir des informations détaillées concernant les données que nous recueillons à votre sujet, la manière dont nous les 
utilisons, les personnes à qui nous les transmettons, la durée pendant laquelle nous les conservons ainsi les droits dont vous 
disposez au titre de vos données à caractère personnel, veuillez consulter notre Déclaration de Confidentialité publiée sur notre 
site Internet www.ubi-courtage.com 
Si vous n’avez pas accès à Internet, veuillez adresser un courrier au Délégué à la Protection des Données du Groupe (à l’adresse 
indiquée ci-dessous) en indiquant votre adresse et un exemplaire vous sera envoyé par courrier. 
 
NOUS CONTACTER 
Si vous avez des questions concernant la manière dont vos données personnelles sont recueillies et traitées ou si vous souhaitez 
exercer l’un des droits dont vous disposez tels que décrits dans notre Politique de Confidentialité, veuillez contacter : 
Délégué à la Protection des Données de l’agence UBI Courtage Ltd.  
14 avenue de l’Opéra 

75001 Paris 

privacy@ubi-courtage.com  
 
LSW1853-8 

FIN DE LA POLICE
 

mailto:contact@accelins.com












Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

En application des articles L 125-5, L 125-6, L 125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de OFFICE NOTARIAL DELOINCE
Numéro de dossier PROMOTION IMMOBILIERE LE CLOS D'ARSENE
Date de réalisation 14/02/2023

 
Localisation du bien 51 Chemin des Clos

74260 LES GETS
Section cadastrale I 1746

Altitude 1152.02m
Données GPS Latitude 46.153632 - Longitude 6.662677

 
Désignation du vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Désignation de l'acquéreur DIVERS ACQUEREUR

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par OFFICE NOTARIAL
DELOINCE soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 4 - Moyenne EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Avalanche Approuvé le 20/04/2005 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation Approuvé le 20/04/2005 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005 NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation zones marécageuses Approuvé NON EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005 NON EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé NON EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé NON EXPOSÉ -

PPRn Mouvement de terrain Ravinement Approuvé NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques et Pollutions
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés

Commande du 14/02/2023
Réf. Interne : 2023-02-14-4828303
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° DDT-2015-0466 du 03/09/2015 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
51 Chemin des Clos
74260 LES GETS

I 1746

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte NC*   à l'horizon de 30 ans   à un horizon entre 30 et 100 ans   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Avalanche, Carte Inondation, Carte Inondation par crue torrentielle, Carte Inondation par remontées de nappes naturelles, Carte

Inondation zones marécageuses, Carte Mouvement de terrain, Carte Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs, Carte Mouvement de
terrain Glissement de terrain, Carte Mouvement de terrain Ravinement

Vendeur - Acquéreur
Vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Acquéreur DIVERS ACQUEREUR

Date 14/02/2023 Fin de validité 14/08/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Haute-Savoie
Adresse de l'immeuble : 51 Chemin des Clos 74260 LES GETS
En date du : 14/02/2023

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations et coulées de boue 10/02/1990 17/02/1990 16/03/1990 23/03/1990

Inondations et coulées de boue 11/08/1997 11/08/1997 03/11/1997 16/11/1997

Inondations et coulées de boue 11/12/1997 12/12/1997 09/04/1998 23/04/1998

Inondations et coulées de boue 30/04/2015 05/05/2015 16/07/2015 22/07/2015

Mouvements de terrain 01/05/2015 03/05/2015 16/07/2015 22/07/2015

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : SCCV LE CLOS D'ARSENE Acquéreur : DIVERS ACQUEREUR
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Extrait Cadastral

Département : Haute-Savoie Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : LES GETS IMG REPERE

Parcelles : I 1746
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Haute-Savoie Commune : LES GETS

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 4 - Moyenne
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Avalanche Approuvé le 20/04/2005
Inondation Approuvé le 20/04/2005
Inondation par crue torrentielle Approuvé le 20/04/2005
Inondation par remontées de nappes naturelles Approuvé le 20/04/2005
Inondation zones marécageuses Approuvé
Mouvement de terrain Approuvé le 20/04/2005
Mouvement de terrain Eboulement, chutes de pierres et de blocs Approuvé
Mouvement de terrain Glissement de terrain Approuvé
Mouvement de terrain Ravinement Approuvé
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Attestation d'assurance
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Annexes
Attestation d'assurance
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de OFFICE NOTARIAL DELOINCE
Numéro de dossier PROMOTION IMMOBILIERE LE CLOS D'ARSENE
Date de réalisation 14/02/2023

 
Localisation du bien 51 Chemin des Clos

74260 LES GETS
Section cadastrale I 1746

Altitude 1152.02m
Données GPS Latitude 46.153632 - Longitude 6.662677

 
Désignation du vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Désignation de l'acquéreur DIVERS ACQUEREUR

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 2 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 2 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 14/02/2023

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
1 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
1 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
1 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
1 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés

Commande du 14/02/2023
Réf. Interne : 2023-02-14-4828303

24/38 
OFFICE NOTARIAL DELOINCE - 147 ROUTE D'ANNEMASSE 74440 TANINGES - 841701402



Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

D3
M. VESCOVI Edouard Atelier de
menuiserie et ferronnerie avec DLI
pour le chauffage

Fabrication de coutellerie,Imprégnation du bois ou application de peintures et
vernis...,Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries,Dépôt de liquides
inflammables (D.L.I.) LES GETS 141 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

B4

M. COSTANTINI Jacques Hôtel-
Restaurant "Le Chamois" avec
station-service ESSO Service du
Mont Chery

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage),Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin
spécialisé (station service de toute capacité de stockage),Dépôt de liquides
inflammables (D.L.I.)

LES GETS 271 m

Nom Activité des sites non localisés Adresse
Mme ANTHONIOZ Jacqueline Hôtel "Le
Lion d'Or" avec DLI de chauffage Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) LES GETS

Commune des GETS Ordures ménagères
et autres

Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères (décharge d'O.M. ;
déchetterie),Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets (indépendants ou associés
aux cimenteries) LES GETS

M. MUGNIER Marius Desserte de carburant Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service
de toute capacité de stockage) LES GETS

Décharge sauvage sur la commune
Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères (décharge d'O.M. ;
déchetterie),Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères
(décharge d'O.M. ; déchetterie) LES GETS
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de OFFICE NOTARIAL DELOINCE
Numéro de dossier PROMOTION IMMOBILIERE LE CLOS D'ARSENE
Date de réalisation 14/02/2023

 
Localisation du bien 51 Chemin des Clos

74260 LES GETS
Section cadastrale I 1746

Altitude 1152.02m
Données GPS Latitude 46.153632 - Longitude 6.662677

 
Désignation du vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Désignation de l'acquéreur DIVERS ACQUEREUR

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.
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Cartographie des ICPE
Commune de LES GETS

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de LES GETS

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
Aucun ICPE à moins de 5000m du bien sur la commune LES GETS

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune LES GETS
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Extrait de Georisques
Depuis des données publiques de l'Etat disponibles sur le site Georisques.gouv.fr

Réalisé en commande** par Media Immo
Pour le compte de OFFICE NOTARIAL DELOINCE
Numéro de dossier PROMOTION IMMOBILIERE LE CLOS D'ARSENE
Date de réalisation 14/02/2023

 
Localisation du bien 51 Chemin des Clos

74260 LES GETS
Section cadastrale I 1746

Altitude 1152.02m

Données GPS Latitude 46.153632464772 - Longitude
6.6626770342867

 
Désignation du vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Désignation de l'acquéreur DIVERS ACQUEREUR

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique.

Risques Concerné Détails

Radon Oui Niveau : 1

TRI : Territoire à Risque important
d'Inondation Non 0 TRI sur la commune

PAPI : Programmes d'Actions de
Prévention des Inondations Non 0 PAPI sur la commune

Canalisations de matières
dangereuses Non 0 canalisation(s) dans un rayon de 1000 m

Installations industrielles rejetant
des polluants Non 0 établissement(s) rejetant des polluants dans un rayon de 5000 m

Installations nucléaires Non 0 installation(s) nucléaire(s) dans un rayon de 10000 m
0 centrale(s) nucléaire(s) dans un rayon de 20000 m
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Radon

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Cartographies

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et
le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

Cette carte (Territoires à Risques importants d'Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées. Ces zones
sont déterminées soit en fonction d'un historique d'inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes de temps
sont ainsi retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d'une inondation et sa
force.
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Canalisations de matières dangereuses

Installations industrielles rejetant des polluants

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La carte
représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information.
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Installations nucléaires

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction de la
pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en commande* par Media Immo
Pour le compte de OFFICE NOTARIAL DELOINCE
Numéro de dossier PROMOTION IMMOBILIERE LE CLOS D'ARSENE
Date de réalisation 14/02/2023

 
Localisation du bien 51 Chemin des Clos

74260 LES GETS
Section cadastrale I 1746

Altitude 1152.02m
Données GPS Latitude 46.153632 - Longitude 6.662677

 
Désignation du vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Désignation de l'acquéreur DIVERS ACQUEREUR

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé I 1746

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Officiel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
51 Chemin des Clos
74260 LES GETS

I 1746

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de LES GETS

Vendeur - Acquéreur
Vendeur SCCV LE CLOS D'ARSENE

Acquéreur DIVERS ACQUEREUR

Date 14/02/2023 Fin de validité 14/08/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Liste des annexes : 

- PV nomination gérance SCCV LE CLOS D'ARSENE signé 

- PV nomination gérance CODE OUEST 

- PV AG SCCV LE CLOS D'ARSENE 20.07.2022 

- Extrait plan cadastral 

- Plans architecte 

- Plans géomètre 

- Notice descriptive 09.02.2021 + fiche options 

- Attestation d'avancement des travaux (achèvement première dalle) 

- Notifications avec AR - contrat réservation 

- Notifications avec AR - Avenant contrat de réservation 

- Notifications avec AR - Projet acte de VEFA 

- Contrat d'assurance DO 

- GFA 

- ERP Notarisques 14.02.2023 


